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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Na 578-53iC. - Par arrêté du Oommissaire de la 

République au Togo en date du: 


8 aOût 1953. - Est promulgué dans le Territoire 

du Togo Je décret ~u 6 juillet 1953 accordant des grâ­

ces oollectIVes à l'occasion du 14 juîllet 1953. 


Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu immé­

diatement applicable par voie d'affidnage aux Mairies, 

dans les b'Ureaux des ciroonscriptions administratives, 

ainsi que dans l'es bureaux des P.T. T, du Territoire. 


DECRET du 6 flJlJJ,et 1953 acCordant d!,s grJices col­

.ectlves à l'occasion du 14 juillet 1953. 


Le Président de la République, statuant en Con­

seil Supérieur de la Magistrature, . 


, Vu la JO! constitul1onnelte du 27 oc!obre 1946, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout condamné à une peine 

temporaire privative de liberté bénéficiera, à l'ocçasion 

du 14 jlAiIlet 1953, d'une remise gracieuse d'un dixiè­

me de la peine en cours d'exécution. 


ART. 2. - Cette remise de peine est accordée 

&ous oondition que te bénéficiaire n'encoure, pendant 

le délai de cinq ans, aucune poursuite suivie de 

condamnation à l'emprisonnement ou à une peine 

plus grave pour crime OU délit. 


ART. 3. - L'exécution de cette mesure gracieuse 

sera suspendue jusqu'à décision du Président de la 

Répuhlique, à qui il en sera référé dans le, délai d'un 

mois, à "'enoontre des détenus: 


a) Poursuivis ou <:ondamnés pour évasion OU ten­

tative d'évasion commise postérieurement au 18 juil­

le! 1951; 


b) Dont la conduite n'aura pas été jugée satisfai­

sante par le Chef de l'établissement pénitentiaire. 


ART. 4. - Le. Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, le Ministre de la Défense nationale, le Minis,­
Ù'e de la FralIlce d'OutJ!t!-Mer, le Ministre de l'lnté­

'rieur sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 
de l'exécution du présent décret. 

Fait à Patis, le 6 juillet 1953. 

Vincent AURIOL " 
Par le président de la Répuhlique: 

Le présideJtt da. conseil MS ministres, 
Joseph LANIEL. 

Le GàTde aes 	sceaux, Millistre (].e la Justice" 
Paul RIBEVRE. 

Le ministre de 	l'intérieur, 
Léon M.AI(TINAUo-DéPLAT. 

,--_..._­
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Le mU/sire '{le la défense naiional4 
R: PLEVEN. 

Le ministre de la France d'outre_mer. 
Louis JAcQUlNOT, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Post•• ct lélécemmuaicaUofta 

ARRETE N° 544-53iPTT. du 27 juillet 1953 portant 
, régtementation MS uniformes de certailJ,s agents -'1 

du Cadre {.ocal lies postes et Télécommunications. ! 

LE GOUVERNEuR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
OJ'},'ICIER DU LA. L:ÉtHON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 maIS 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOIrs du Cornmissai~ de la RépublIque aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSaflon
,ai!mmistrative du lerrflOITé du Togo "'1 cml10n d'as"'mbléès 
représentatives ; 

Vu J'arrêté no H7-52fP, du 13 féVrIer 1952 fixant le 
statut général <les ;:adres Supérieurs et Locaux du Togo; 

Vu l'arrêté du 10' mai 193~ portant régl'eRl"'ntalion <les 
unirormes <les ag'!nts des ,cadres Locaux Indigènes du Togo
.,_mble l'arrêté du 2 juillet 1953; 

Sur la proposition du Chef du se"'c' <les Pos11!S et Télé­
communiCationS; , 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les uniFormes des Facteurs 
Principaux et Facteurs du Cadre Local des Transmis- ,1 
sions du Togo - (branche postale ,et branche tochni- 1 

que) sont fixés comme indiqués au tableau figurant ' 
en annexe du présent arrêté. 

AR,. 2. -. A titre transitoire, les agents bénéfi­
ciaires des dispositions de l'article premier ci·dessus, 
rece,'ront dans le premier trimestre de l'année 1954, 

Au titre d'·effets de renouven.einent. 
- Un uniforme de toile kaki pour les facteurs 1 

principaux et facteurs (branche postale). 1 

_ Une cotte de travail toile bleue pour lès' facteurs ,,1 
principaux et facteurs (branche technique). 

Au titre d'effets de première mise. 
- Une pélerine imperméable pour les facteurs prin. 1 

cipaux et facteurs (branche postale et technique). 1 
1 

ART. 3. - Le présent arrêté qui abroge toutes'l 
les dispositions antérieures sera enregistré, puhlié et '1 
oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 27 juillet 1953. 
P. 	 Le commissaire de la République en congé, 

Le secr#airc Générai, 
Y. GAVON. 
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EFFETS 

CATEGORIES 1-·· Mise 'D'AGENT 

La 1111<) année 

de J'entrée en service 
: 

2 uniformes toile 
kaki 

1 uniforme toile 
Facteur Principal blanche 

1 képI avec liséré 
d'or 

(Branche Postale) 

> 
1 pélerine împer­

méable 

-
2 cottes de travai! 

toile bleue. 

1 uniforme toile 

Facleur Principal 
 kaki 

1 casquette avec 
que) 

(J;lranche Techni­
galon d'argent 

1 pélerine imper­
méable 

2 uniformes toile 
kaki 

1 uniforme toile 
Facleur blanche 

1 képi ;(Branche Postale) 
1 pél:rine imper­

méable 

2 cottes de travail 
toile bleue 

1 uniforme toile 
Facteur kaki 

(Branche Techni­ 1 casquette 

que) 


1 pélerine imper­
méable 

(1) La péluine impermé"bl" <:st 
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ACCORDES AU TlTRE DE: 

1· DVR~;-RENOUVELLEMENT 

La 1"ro an née qui suit La 2" année qui suit 
l'entrée en Service 

1 	uniforme toile 

kaki 


-


-


-


1 cotte de travail 
toUe bleue 

-

-

-

1 uniforme toile 
kaki 

-
. 

-

-


1 cotte de travail 
toile bleue' 

-


-

l'entrée en Service 

1 	uniforme toile 

kaki 


-

-

-

1 cotte de travail 
toile bleue 

-

-

-' 


1 	uniforme toile 
kaki 

-

-

-

l cotte de travail 
toile bleue 

, 
-


-


-
 , 

renouvelée tous les SlX ans. 

DES EFf'RTS 

La 3e année qui suit 
l'entrée en Service 

1 uniforme toile 1 an 
kaki 

1 uniforme toile '3 ans 
blanche 

1 képI avec liséré 3 ans 
d'or 

6 ans (1) , -

1 cotte de travail 
toile bleue 

1 uniforme toile 
kaki 

1 c~squette avec 
,galon d'argent 
i 

-

1 an 

3 ans 

3 ans 

6ans (1) 

1 uniforme 
kaki 

1 uniforme 
blanche 

1 képi 

-

toile 

toile 

, 
1 

1 an 

3 ans 

3 ans 

6ans(1) 

" 
! 

. 

1 cotte de travail 
toile bleue 

1 uniforme' toile 
kaki i 

1 casqutte 

1 an 

3 ans 

3 anS 

6 anS (1) , , 
< 
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ARRETE Np 545·S3jCP. du 27 ;uillet 1953 fixant 
,'le statut plU'/:lcutier du cadre supériear des ser. 

tlic«; Adlllini{i;tratils, fïllattclers et ComptafJlp> du 
Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER. 

OFnCE'R DE LA LtGlON D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mats· 1921 ·dérerminant 1es attnbutions 
et les pouvoIrs cftt 'CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisauon 
administraifve du ternt()!re Ou Togo et créalton d'assemblées 
représentlQ:lves ; t 

Vu le déeret du 3 jUillet 1897, portant règlement sur les 
mdemnItéS de rouie .et de séj-our, les conCeSSIOns de passages} 
les fraIS :ete voyage à Fétranger et les indemnltés 'de route -et 
de séjour des fonctionnaires, -employés et agents des services 
de la France d"Outre-Mer, ens.em1.1Ie "OOus actes qUI l'on1 
modIfié 'ou complétéj . 

Vu le décret d'u :! mars. 1910, pOrtant règlement sur la 
S{)l{H~ et les altocanons accesSoIreS d~s fonctlonnaîres, em~ 

. ployéS et agerrts des serVIces de fa France d'outre~m{;;rj en~ 
-Sèmble mus 	actes qui l'ont modif.é ou complété; 

. Vu la IO! n" <50-772' du 30 juin 1950, fixant les mod'alLtéS 
dtattrjhutlons des s<>lctes et mdemnltes des fonctlonnau'e,s 
CIV1Is ~t mil1t3lres reLevant du MlnL.çf:èr'c d'e la FraIœe 'd'outre­
Iffler, les conditions <:fe recrutemènt, de mise len congé ,ou à la 
retraite d'C ùI?$ .mêmes fondl0nnalrcs; 

Vu le décre! n' 51-511 du 5 mai 1951 f''''nt ·en appbcaflOn 
deI. 101 no 50-772 dU 30 juin 1950 lêS régimes de rémun~ 
ration,. des prestations famillaloes j des congés adminIstratifs 
de· certain, càdres de foncti<:>lWa1res cIVilS relevant" du Minis­
tère dt {il France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté un 6~3-51/F. du Il seplembre ·1951, portant 
. ,règl~!"~nt des déplacements des fonctWnnaires et agents C1« 

vils (lu Togo~ 

Vu l'arrêté no 146-52/P. eu date dU 13 février 1952, por· 
tant répartition des cadres de foncuonnaires du Togo en ca­
dr·es supéri~rs ou locaux; 

Vu l'arrêté no 147-52/F. en 
Je statut général des cad:fles 
tOHe du T Qgo 1 

Vu l'arrêTé Ilo 148-52/P. en 
le régIme ù"" congés et d% 

date du 13 février 1952, fixam 
supérieurs et locaux du Terri· 

• 

date du 13 féVrier 1952, fixant 
autorisatIons d'absence pouvant 

être 3cOQrdés aux fonctionnalr'Cs des cadres' supéneurs -et 
locaux du Togo; 

Vil l'arrêl<! no 293/P. du Î ]'um 194~ fixant le statut par· . 
tlcuher dtt cad're focal d.es CheminS de f'er et du wh'ar.f, et 
touS actes modifIcatifs; 

Vu l'arrêté nO 289{p, du ~ JUIn 1945. fIxant 'le statut par· 
ticulier du cadre. IOQ3l lies Commis d'AdminlStr.àtlon du"TogQ 
~t tous actes modifIcatIfs i 

Vu l'arrêté nO 318/p. du 15 JUIn 1945 fIxant le stault du 
cadre local supér:ïeur des TnlVaUx. PubliCS ~n Togo; 

Vu l'arrêté no 474/P. du 20 jllm 1946 fIxant le statut du 
cadte local· serond'ai~ des iClt"mins dë fer du Togo; 

Vu l'arrêté no 339-51/P. du ·23 mal 1951 )nstttuant Une 
hiérarchie transitoIre'· des Ch:emlnS (lie Fier et du wharf du 
~go; . 

Vu l'arrêté 110 34,t-51{P, du 23 mat 1951 portant .""'tion 
du cadre supérieur' des Commis des ser\1ces AdmimstratifS; 
finanCIers et Comptables au Togo; 

Vu l'avis émIS par l'Assemblée Représentathre du Togo 
dans' sa séance du -( février 1952; 

le consêit prIVé el'}tendu dllns sa ·séance du 13 févrIer 195'2; 
". 

Vu l'approbation minlStérJel!e donnée par dépêche "" 32.079­
PEL-BE du \1 juillet 1953; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le recrutement. dàns les ca· 
dres klcaux des Commis d'Administration et des Ecri· 
vains des Chemins de Fer et du Wharf du Tog-o. 
est suspendu. . . ·r 

Ces cadres disparaltront par Voie d'extinction. 

ART. 2. - A compter du 1er janvier ·1953, il est 
créé au Tog-o un cadre supérieur des services adminis- ., 
tratifs, Financiers et Comptables, dont le personnel 
est li la disposition du Commissaire de l~ République. 

Ce cadre fonne deux corps: 

- le Corps des Commis des Services Administr'àtifs, " 
Financiers et Comptables; 

- le Corps des Secrétaires d'administration. 

Le statut particulier de ces corps, prévu à l'arti. 
de 2 de l'arrêté n<1 147-52;P. liu 13 février 1(}S2, 
applicable à oompter de la date ci-déssus aux fonc­
tionnaires desdits corps est déterminé conformément· 
aux dispositions du présent arrêté. 

TITRE 1 

Corps des 	 Comnifs des Services Administratifs. 
Financiers ,et Comptables.. < 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions Qéttéra6es. 

ART. 3. Les fonctionnaires. du Corps des Com­
mis des Services Administratifs, FinancierS et Comp· 
tables, concourent à l'Administration Générale des 
divers Services administratîfs, techni<!11es et financiers 
du Territoire du Togo. 

Quels que soient leur grade -ou les fonctions dont 
ils sont chargés, ils sont t~ujours subordonnés aUl( 
fonctionnaires 'du Corps des Secrétaires d'adminis.. 
tràtion. 

AnT. 4. . La hiérarchie, le classement indiciaire 
et la péréquation du Corps des Commis des Services 
administratifs, Financiers ·et Comptables, sont fixés 
par le tableau ci.après: 
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GRADES ET ECHELONS 


Commis principal de classe exceptionnelle 

C9mmis principal ~ échelon 

2e échel-on 

l oréchekln 


COnimis de 1re classe 3' écheLon 

2' échelon 

1er échelon 


Oommis de 2& classe 4' écheLon 

3e éd!eIron 
 " 
2e échelOn 
1er échelon 

- Commis stagiaire : 

' INDICES PÉ~ÉQUATION 
1 

558 

536 
514 

49~, 

470 
447 
424 

402 
380 
357 
335 

335 

l 
1 

--!\ 

) 
1 

\ 
1 

1 

10 0/0 

20 % 

30 Ofo 

40 0/0 

, ' 

Le personnel du C-orps des Commis des Services 
,>Administratifs, Financiers et Comptables est répar­
il en trois grades : 

101 - Les Commis principaux 
'!il ....,. Les Oommis 'de he classe, 
':Jii - Les Commis de 2e classe, 
Le grade de Commis principal oomporte une clas· . 

:/le exoeptionnelle, 
Le -grade de' Commis de 2' classe comporte 4 éche· 

:Ions, 
Les grades de Commis de 1 re classe et de-- Commis 

:principaI oomprennent 3 écheLons. 
La classe exceptio~nelie de Commis principal corn· 

;porte un seul échel":ln, 

CHAPITRE Il. 
Recrutement, 

,ART. 5, - Le nômbre maximum de Commis à ad· 
:meître dans le Corps est fixé, chaque année, par 
,déCision du Commissaire' de la République, 

,1"1 - Peuvent être riommés commis stagiaires: 
Au CO/UXillrS dlrect - Les candidats pourvus de 

l'uri des diplômes suivants: ' 
Brev.et élémentaire; 

,-' Br,eyet de fin d'étude's secondaires du 1" cycle; 
- Brevet d',enseignement commercial ou diplôme 

:reoonnu éq,uïvalent par la Direction de l'Enseignemeut, 
,et ayant subi, en outre, avec succès, les épreuves 
<l'uu concours dont les modalités et le programm'C' 
,sont .indiqués à l'annexe [ du présent arrêté, 

'PI Peuv,ent ,être nommés C-ommis de 2e classe 
1er échelon les f",nctionnaires de l'ancien cadre local 
d<:s Oommis d~administrati-on du Togo, les Secrétaires 
:dactylogr~p'hes et les écrivains du cadre local des 
,Cheniins de· fer et du Wharf, ayant 5 anS de ser· 
',vices .effectifs dans le cadre et ayant subi avec suc· 
.::ès [es .épreu\tes ,d~llll colU:OllrS profiessj;ofZltel dont les 

modalités et le programme sont fixés à' l'annexe (( 
du présent arrêté., , 

3°1 - Les agents pc.ovenant des cadres ci·dessus 
1: 

seront soumis à un stage, ' 
Le stage sera rappelé dans la limite d'un an' pour 

l'avancement. ' 
40/ - La possibilité de se présenter aux différents 

concours directs et professionnels est limité il' ti'ois' 
fuis pour un même candidat. : - , , 

50/ - L'âge maximum des candidats admis à se 
présenter aux oonoours profc,ssionnels est fixe à' 35 
ans, cette limite pouvant, sans toutefois dépasser 38 
ans, être prolongée d'une durée égale li celle des 
services militaires, 

Les candidats sont admis 'suivant les pOlll:centa·
ges fixés comme suit : ' , ' 

Concours direct: 80 Ofo 
Conoours pr.ofessionnel: 20 010 

SI dans un mode de recrutement le ,nombre des 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-dessus, la différence entre ce nombre et celuÏ 
des places prévues pourra être ré'partie proportionnel. 
lement entre les autres modes de recrutement. 

ART, 6: - Les candidats admis dans le Oorps des 
C-ommis des Services Administratifs,' Financiers et 
Comptables,· autreme)1t qu'au ooncours professionnel, 
doivent accomplir ,en qualité de foncHonnaires sta­
giaires le stage d'une année règlementé par le titre 
Ill, chapitre 1er, de 'l'arrêté n" 147-52(P, du 13 février 

,1952. ' 
Le temps de stage est rappelé' dans la limite d'un 

au pour l'avanoement. 

CHAPITRE III. 
AvalWement. 

'ART, 7, - IJes" avancements de grade se font 

uniquement au clioix par '.'Ole d'inscription à un ta­

bleau d'avancement oonformél)l'ent aux dispositions du" 

TItre V de l'arrêté nO '147.52/P, du 13 février 1952. 
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Les av'ancements d'échelon sont fonction,s de l'an­
cienn'eté oonformément au titre V de l'arrêté no 147­
52/P. du 13 février 1 CJ52. 

ART. 8. - Sont pmmus Commis de 2'· classe (1" 
écnelon) le.s Commis stagiaires titularisés en fin de 
~tage. 

Peuvent ,seuls être pmmus : 

Comniis de 1re classe (1 er échelon )-Ies Commis 
de 2<_ classe <1'1' ont ,effectué- une année de service 
il. l'échelon le plus élevé de ce grade et oomptant 4 
ans de services effectifs dans le Corps. 

Comnüs principat (1er échelon), -les Commis de 1re 
classe qui onteftiectué 2 années de s'ervice à l'échelon 
le plus élevé de ce grade et .oomptant 8 anS de 
services 'effectifs dans le Corps dont 4 ans dans le' 
grade de Commis de 1re classe. 

Comnüs principal de class'fJ exceptümn.elle - les Com­
., mis principaux q;ui ont effectué trois années de service 

au 3e échelon du grade de principal et comptant 12 
anS de services effectifs dans le Corps, dont 4 ans 
dans le grade de Commis principal. 

ART. 9. - Le tempS à passer· dans chaque échelon" 
sauf le plus élevé de cha'que 'grade 'est 'de 2, ans. 

. 101 - COlnlJiis des services adntinistratit,s, !ilian.c,urs 'et C01f1-pta/j~o;. 

Cadre· Supérieur des Services 

Administratifs, Financiers et 


ComptabJes du Togo 


Cis. Ppal. hors classe. 

apr!;S 8 ans • 
aprè'S 4 ans . . . 
avant 4 ans • 

lCls. Principal: 

après 36 mois 
. après 18 mols . 

avant 18 mois 

Commis: 


après 18 mois. 

·avant 18 mois. 


;'Commis stagiaire . 

Indices 

locaux 

558 
525 
491-

447 
424 
402 

357 
335 

335 

CHAPITRE IV 

- -:~')- - Dï.spositiPns diverses. 
"~ 

ART."iO. ~ Le nombr,e des fonctionnaires du Corps; 1des- Commis des Services administratifs, Financiers .. 
et Comptabl'es en position de détachement ou de dis­ ,ponibilité sur I,enr demande ne pent 'excéder pour­
i'-ensemble de ces denx positions 200f0 de l'effectifs , ~ -,gLObal du Corps. 

Les fonctionnaires détachés depuis 10 anS peuvent 
être intégrés dans le Corps des Commis 'des Services 
administrattifs, fiinanciers -et comptables, ,à égalité d'in­
dice ou à indice imméd,iatement ,supérieur et sous, j 

réserve qu'ils remplissent les oonditions statutaires. . j
prévues par le présent arrêté. , 

. , 
, CHAPITRE V 

Dispositions transitoiNs. 

ART. 11. - Seront reclassés pour compter du 1er 
- .~ 

janvi'er 1953, dans le Corps des Commis institué.- ,~_I" 
par l'e présent arrêté; oonfmmément aux tableaux. ~ 
de coiiCordance ci-après: '.' î 

1<» - Il'\'s likmdionnair·es 'd~ ca\:lre des' Commis- ,~ 
des Services Administratifs, Financiers et comptables 1 
du Togo, ell serviCe au 31 décembre 1952; .~ 

20) - lies écrivains des chemins de fer et du whaTf. j 
appartenant à la hiérarchie transitoire créée' par ar- ~ 
rêté n~ 339-5l/P. du 23 mai 1951, et en service aU 31. :' 
décembre 1952 . 

Corps des Commis des Services 

A.dministratifs, Financiers et 


Com ptables. 


Cis. Ppal. cl. except. 
Cis. Ppal. 3< échelon. 
Cis. Ppal. 1" échelon .. 

Cis. 10 cI. 20 échelon. 
Cis. 1" cl. 10 échelon. 
Cis. 20 cl. 40 échelon. 

Cis. 2'> cl. 20 échelon. 
Cis. 20 cl. 1" échelon. 

Commis sta giaire . . 

Indices 
Observations 

locaux 

558 
536 
491 

447 
424 
402 

357 
335, 

33~ 

Ancienneté oonservée: 
Anc. limitée à 3 ans 
'Anc. sup. à 2 ans qons_ 

Ane. limitée à 2 ans 
Anc. limitée à 2 aIlS' 

Anc. limitée à 1 an_ 

·i-,
Anc. limitêe ir. 2' anS' . 
Ane. limitée à 1 am 

Ane. de stage conserv.ée 

\-.:j 

http:conserv.�e
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'2P/ EcriVains 'des Chemilts de Fdr apparfelUlnt à la hiérarchie trdll'pitoire. 

Hiér'archie transitoire des 

Ecrivains du C. F. T~ 


et du Wharf 


:Chef écrivain Ppal. de 
'1 '" classe : 
2" classe: 
'3e classe' 

'CQef écrivait' de: 

lee classe: 

2i> 'classe: . 


Ecrivain hors classe 


. Ecrivain principal de 
le,. classe: . 
2. classe: 

Ecrivain de : 
1'" classe: 
2i> classe: 

, 3~·classe 
4" classe 

:Ecrivain stagiaire. 

In~ices 

locaux 

558 
538 
518 

495 
475 
475 

445 
423 

401 
379 
357 
33" 

335 

AR.T. 12. - Dans un' délai de 2 anS à compter de 
:la date de parution du présent arrêté, 'les agents 
,des cadres locaux des Oommis d'administration el 
,des écrivains des Chemins de Fer pourront, au titre 
,de la qualification professionnelle; sur leur demande 
,et sur proposition des chefs de service, de bureau, 
<ou des Commandants de Cercle, et après examen 

. favorabLe de la Commission de classement, être inté­
grés dans le corps des Commis des Services Adminis­
;tratifs, Financiers et Comptables, sous réserve d'av-oir 
l'empli ks fOnctions énumérées ci-dessous: 

.10 -, Commis d'administration Ol! écrivains des 
,chemins de fer ayant rempli 7 ans les fonctions 
d'agent spécial; 

20 - Commis d'administration ou écrivains, ayant 
,exercé pendant 7 anS les emplois de chef de section 
dans un service ou bureau du Territoire; 

'30. - Commis d'administration ou écrivains, ayant 
:rempli pendant 7 ans les functions de chef de secré­
tariat au Cabinet du Oommissaire de la République 
.ou dans un service ou bureau du Territoire; 

40' - Commis d'administration ou écrivains qui 
.ont exercé pendant 7 ans au moins les fonctiolÎs de 
secrétair:e municipal d'une commune Mixte; 

50 - C0mmis d'administration ou écrivains ayant 
';assuré le Commandement par intérim d'un poste ou 
&l'.une ,Suhdivision sous 'la direction du Commandant . ' , 

Corps des Commis des Services 

Administratifs, Financiers et 


Comptables 


Cis. Ppal. cl. except. 

Cis. Ppal. 30 échelon 

Cis. Ppai. 20 échelon 


Cis. Ppal. 10 échelon 
Cis. 10 cl. 3" échelon 
Cis. 10 cl. 3D échelon 

Cis. 10 cl. 2<' échelon. 

Cis. 10 cl. 1" échelon 


Cis. 20 cl. 40 échelon 

Cis. 2<' cl. 30 écheLon 

Cis. 20 cl. 20 échelon 

Cis. 20 cl. 1~ 'échelon 


Oommis stagiaire . 

Indices 
locaux 

558 
558 
536 

536 
. 491 

491 

447 
424 

402 
380 
357 
335 

335 

. Observations 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté néant 
Ancienneté néant 

Ancienneté néant 
Ancienneté néant 
Ancienneté néant 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté conservée 

. 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté conservée 
Ancienneté conservée 
Ancienneté oons·erVée 

Anc. de stage oonservée 

, 
·i' 

de Cercle pendant une période de 7 ans au moins,' 
>et régtulièeement invlestis par un acte de l'Autorité' , 
administrative; ! 

(P - Commis 'd'administration <ou écrivains ayant 
:~ 

remph pendant 7 ans au. moins les' fonctions de 
oontrôleur ou de contrôleur rédacteur des oontribu­
tions directes,' titulaiees d'une lIivisi'On de contrôle, 
(service actif) ou chef de bureau des rôles, du con­
tentieux ou de la taxe sur !es transactions; 

70 _ Commis d'administratl:on où écrivains qui, 
par leur oonnaissance de toutes les attributions d'un 
bureau de l'Enregistrement, des Domaines, du Tim­
bee, de la Conservation Foncière et de la Curatelle ., 
aux ,successions vacantes, ont rempli 'pendant 7 ans 
au moins les f'Onctions d'adjOint au gestionnaire dudit 
bureau; 

,I:'I' - Commis d'administration, 'ou écrivains ayant 
rempli pendant 7 ans les' fonctions de comptable 
gestionnaire, d'un service ou d'une Subdivision im­

. portante des Travaux Publics; 
~.90'~ Oommls d'admi!1Îstration ou écrivains ayant 

exercé pendant 7 ans les fonctions de chef de section 
~ans une \tféS(Ocerie ou bien ayant .. tenu penOant, 
le même temps, en qualité d'adjoint aux payeurs, 
préposés <lu. Trésor ou chef.s de service des Tré­
soreries, les emplois de comptabilité et de contrôle 
limitativement énumérés ci-après-: 

.',
" 
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A - Tenue des livres: 

a) ~ De comptabilité générale. (journal, grand· 

livre, comptes divers); 


b) - De comptabilité budgétaire (service de l'E­
tat, locaux nunîcipaux);.· . 

.. c) - De comptabilité des offices et établissements 
publ~cs. 

B - Contrôle des ordonnancements, de l'apurement 
des agences spéciales, du reoouvrement des impôts et 
amendes des tribunaux, ainsi que du paiement des 
pensions. 

100 - Commis d'administration ou écrivains ayant 
exercé pendant 7 anS dans un Bureau des Finances 
ou un sous-ord<lllnancement Ies .fmplois énumérés ci· 
après: 

apurement des agences spéciales; 

apurement des transmissions TogÜ'-Métropole. 

1",' - CommJ.s 

._..• ­ . , .'" 

Ain. 13. .:.... Ces intégrations auront. èffet pour· 
oompter du premier jour du trimestre qUI suit la. 
d~te de mise en vigueur du présent arrêté dans k 
cas où les conditions susvisées étaient acquises à 
cette date >Olt pour compter du premier jour du tri· 
mestre qui suit la date à laquelle elles ont été tem·· ,
plies i ., ,.Durant la p·érlode de deux. anS prévue à l'article· 

.~12, les demandes d'admission ne seront recevables 
lque pendant un délai de trois mois, à compter. de· '1la date à laquelle le droit à l'intégration sera ott·· 

vert. 

Les agents qui n'auront pas formulé leur demande' 
dans ce délai·· seront considérés comme· ayant opté: 
pour Je maintien dans leur ancien cadre local. 

U:s 'intégratIons se feront conformément aux ta­
bleaux de conoordance ci·dessous: 

d'administration. 

_... 

Cadre local des Commis Indices 

d'Administration locaux 

, 

, 

C<Jmmis principal de : 

1,e classe ..· . 
2e classe · . . 3e classe , .· . 

CommIS ordiuaire de: 

1'. classe 
2" classe 

Comm{s adjoint de : 


.Hors classe 

1'" classe 
 · 
2" classe · 
3" classe .· 
4~ classe · 
5e classe · li" classe ., , 

, Commis stagiaire: . 

530 
495 
465 

435 
410 

410 
375 
360 
345 
330 
315 
300 

290 

Corps des Commis dei Services Indices ADcienneté c:iv,ilo 
Administratifs, financiers et 

Comptables locaux conservée 
, 

Cis. Ppal 3e échelon. 
Cis. Ppal. 2" échelon. 
Cis. 10 cl. Je échelon. 

• 

Cis. 10 cl. 2e échelon. 
Cis. 1" cl. 1er échelon. 

Cis. 10 cl. 1er écbelon 
Cis. 2<> cl. 3e échelon 
Cis. 2'> cl. 3e échelon 
Cis. 2<> cl. 2" échel<Jn 
Cis. 2<> cl. let échelon 
Cis, 20 cl. le, echelon 
Cis. 2<> cl. 1.r echelon 

. 

. 
· 
· 
· 

Cis. 2<> cl. l~r échelon · 

536 
·514 
470 

447 
424 

, 

424 
380 
380 
357 
335 
335 
335 

. 
.335 

Ancienneté oonservée ,. 
Néant 

Ancienneté oonservée. 

Ancienneté 6 mois
•

Ancienneté 6 moiS. 
.·1' ,, 
'~I 
" 

Ancienneté 6 mois 
Ancienneté oonservée 

Néant 
Àncienneté 6 moiS 
Ancienneté oonservée -,

Néant 
Néant 

Ancienneté de stage· 
oonservée 
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'rI - Edivaim desCh'Ctnins de Fer et au Wharf . 

Cadre local des Chemins 

de 'Fer et du W'harf :" 

Chef écrivain Ppal. de : 

1'" classe 
2~ classe . 3e classe 

Chef écrIvain de : 
1«\ classe . '.
2e dasse · 

Indices 

locaux 
i 

530 
495 
465 

435 
410 

Carpio des Commis des Services 
Administratifs. Financiers et 

Comptables 

Cis. Ppal 3. échelon.. 
Cis. Ppal. 2e échelon 
Cis. 10 cl. 30' écheJ,on: 

Cis. 1" cl. 2" échelon. 
Cis. 10 cl. 1er échel.on. 

..• 

Indices 

locaux 

53(\ 
514 
470 

447 
. 424 

.. 
Ancienneté civile 

conseryée 

Ancienneté conservée 
Néant 

Ancienneté oonservée 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté 6 mois 

Ecrivain principal de : 

Hors classe . 
11'11 classe 
2JI classe · . . . 

Ecrivain de : 

1«\ cla·ssé . . 
2< classe 
(jII! dasse · . 
4. classe 
Stagiaire . 

410 
375 
360 

345 . 
330 
315 
300 
290 

. 

Cis. 10 cl. 1er échelon 
Crs. 20 cl. Je échelon 
Cis. 20 cl. 30 échelon 

Cis. 2b cl. 2. échelon 
Cis. 20 cl. le, \!chel.on . 
Cis. 20 cl. 1'" :éclJ.elon 
Cls. 2b cl. 1er 'échelon 
Cls. 20 cl. 1er échelon 

424 
380 
380 

357 
335 
335 
335 
335 
. 

Ancienneté 6 mois 
Ancienneté conservée 

Néant 

Ancienneté 6 mois 
Ancienneté oonservée . 

Néant 
Néant 

Ancienneté de stage 
conservée 

TITRE Il 

Corps des Secrétatres d'odministratùm. 

CHAPITRE 1 
DisposiUOlls géitéraf;es. 

ART. 14. Les fonctionnaires du Corps des Secré­
:taires d'Administration sont appelés fi servir dans 

GRADES ET ECHELONS' 

Secrétaire principal d'administration de classe excep­
'fôonnellc : . • . . . . . . . 

"ecrétaire principal d'administration: 

JO échelon: 
2e éclJ.elon: 

1..... échelon: 

Secrétaire d'administration de 1 ... dasse: 

3l échelon: 
2'1: éclJ.elon : 

1,i·· échelon: 

Secrëtàire d'administration de 2e classe: 


3e· éclJ.elon : 

20 échelon: . 


1" échelon: 


'Seer.étàire d'administration stagiaire: 


les diven; services Financien; et Comptables du Ter­
ritoire du Tog{) et dans les services du TréSOr et de , 
l'Enregistrement. 

ART. 15. - La hiérarchie, le' classement indiciaire 
et la péréquàtion du Corps des Secreta.ires d'Admi­
nistration sont fixés par le. t~.bleau ci~après: 

·····-1-­

INOIC.ES 

804 

782 
748 
715 

681 
637 
592 

547 
503 
458 

413 
-...._~_. 

PÉRÉQUATION 

l 
) 

1 

~ 

100/0 

20°/0 

30°/0 

,, 

, 

.' 

1 

~ 
r 
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L~ personnel du Corps des Secrétaires d'Adminis. 
tratIon est réparti en trois grades. 

1"1 Les Secrétaires principaux d'Administration. 
'}!lI - Les Secrétaires d'Administration de 1", clas· 

se. 
""1 Les Secrétaires d'Administration de 2< clas· 

se. 
le grade de Secrétaire principal d'administration 

oomporte une classe exceptionnelle. 
Les grades de Secrétaire d'administration de 2tl­

classe, de 1re classe et de secrétaire principal d'ad­
ministration oomprennent chacun 3 _écnelons. 

La classe exceptionnelle de Secrétaire principal d'ad­
ministration oomprend un échelon unique. _ 

CHAPITRE Il. 
Recrllte.lnent. 

ART. 16. - Le nombl1e maximum des Secrétaires 
d'administration à admettre dans le corps -est fixé, 
chaque année, par décision du O)mmissaire de la 
République au Togo. 

lOI - Peuvent être nommés Secrétaires d'adminis­
tration iSlagiaires: 

Au CO/UJO,u;s d;nect: Les candidats pourvus des 
diplômes sui vanls : 

Baccalauréat, 
Brevet Sup-érieur, 
Certificat de fin d'études d'une Ecole Supérieure 

de Comm:erce ou dip'lôme reconnus éqUivalents par 
la I)irection de l'Enseignement _et ayant subi, en 
outre, avec succès, les épreuves d'un ooncours dont les 
modalités et le programme sont indiqués à l'annexe 
1ll du présent arrêté. 

'}!lI - Peuvent êt,e nommés Secrétaires d'adminis­
tration de 2< classe (1"< échelon) les fonctionnaires 
du Corps des Commls des Services Administratifs, 
Finanders et Comptabl,es, ayant 5 ans de Services 
effectifs dans le cadre. ,et ayant subi avec succès 
les épreuves d'un concours pro1e#tofltiel dont les 
'inodalitéset le programme sont fixés à l'annexe IV 
du ,présent arrêté. 

-301 - Les agents provenant du oorps des commis 
seront ,;oumis à un stage: 

Le stage sera rappelé dans la limite d'un an pour 
l'avancement. 

40/ - La possibili.té de se présenter aux différe!lts 
concours directs et professionnels est limitée à trois 
fois pour un même candidat. 

50! L'âge maxi~um des candidats admis à se 
présenter aux concours professionnels ,est fixé à 3>5 
.ans, cette limite pouvant, sans toutefois dépasser 38 
.ans, être pmlongée d'une durée égale à celle des 
services militaires. _ 

Les candidats seront -admis' suivant les pourcen· 
tages fixés -oomme _ suit : 

Concours direct :- 700;. 
Concours professionnel: 300/. 

Si dans un mode de recrutement, l'e nombre a~s 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-dessus la différ,ende entre ce nombre et celui 

des places prévues pourra être répartie proportion­
nellement entre les autres modes de recrutement, 

ART. 17. - Les candidats admis dans le Corps des,­

secrétaires d'Administration, autrement qu'au oonoours, 

professionnel, doivent accomplir en qualité de- fonc. 

tionnaires stalgialres, le stage d'une année réglementé! 

par le titre 1II cnapitre 1" de l'arrêté nO 147-S2/f>.. , 

du 13 février 1952. 


Sont promus Seèrétaires d'Administration de 2e clas· 

se (1er échelon) les Secrétaires d'Administration sta­

giaires titularisés -en fin de stage. 


peu vent seuls être promus : 
- Secrétaires _d'administration de 1re classe (1" 

échelon), les Secrétaires d'administration de 'J.e classe, 
qui ont effectué une année de service li l'échelon le 
plus élevé de ce grade et comptant quatre années,­
de services effectifs dans le Corps. ­r Secrétaires principaux d'administration (1er éche.­

- Ion) t,es Secrétaires d'aKlministniHon 'de 1'" classe;, 
qui ont effectué Une année de service. à l'échelon_ 
le plus élevé de ce grade et comptant 8 anS de ser·­
vices effectifs dàns le corps, dont 4 anS dans le gra·, 
-~ de secrétaire d'administration de Ir. classe. 

Secrétaires principaux- d'administration de das·, 
se exceptionnelle, les Secrétaires principaux d'admi­
nistration qui ont effectué trois années_ de services, 
au 3· éche~n du. grade de principal et comptant 12-. 
ans de servIces effecllfs dans le corps, dont 4 ans: 
dans le grade _ de secrétaire' principal d'administra., 
tian. 

ART. 18. - Le temps à pass,er dans chaque échelon", 

sauf le plus élevé de chaque grade, est de 2 ans. 


CHAPI'fRE IV. 
Dispositions Diverses. 

ART. 19. -' Le nombre de f,onctionnaire» du Corps: 

des Secrétaires d'administration en position de déta·, 

chement ou de disponibilité sur leur demande ne­

peut ,excéder, pour l'ensemble de ces deux positions .. 

200/0 de l'effectif global du Corps. . 


Les functionnaires détachés depuis 10 ans peuvent_ 

être intégrés dans le Corps des Secrétaires d'ad­

ministration à égalité d'indice ou à un indice Î!nmé­

diatemen! supérieur eL sous réserve qu'ils remplissent_ 

les conditions prévues par le présent arrêté. 


A 
CHAPITRE V. -1 

Dispositions Transito;"es. 
ART. 20. - Dans un délai de 2 ans à compter' 


de la parution du présent arrêté, des concours pro·­

fessionneIs spéciaux seront o:uverts aux agents ap·­

partenan! au cadre local des Comptables des, Tm·, 

vaux Publics, -et des Comptables de l'ancien cadre 

seoondaire des Chemins de Fer, titulaires du bacca·­

lauréat ou comptant cinq ans de services dans_ ces 

cadres. 


Les modalités et le programme des conoours sont: 

fixés à l'annexe V du présent arrêté. Les intégrations 

se feront conformément au tableau de concordance_ 

ci-dessous. 

http:possibili.t�
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Id! _ Comptanfel'; da cod/e tocMacs Travallx panNes. 

Cadre Local ,Supérieur des 
1~rav~ux Publics du Togo 

Indice 
local 

1 

Cadre Supérieur des Services 
Administratifs, Financiers et 

Comptables du Taga 
1 

! 

Indice 
local 

1 

Ancienneté civile 

conservée 

,C'Ûmptabie Principal: Secrétaire d'administra. 
tion 2. classe. 

avant 18 mois-
- après 18 mois . 

après 36 mois 

- 436 
469 
503 

10 échel'Ûn . . 
20 échelon · . 3· échel'Ûn · . 

458 
503 
503 

Néant 
Néant 

Ancienneté oonservée 

'Chef Gomptable : Secrétaire d'administra­
tion de 1re classe 

avant 2 ans . . . 
- après 2 ans . 

, 
558 
603 

10 éeheÙ)n . . 
20 échelon · . 

592 
637 

Néant 
Néant 

-Chef Comptable Ppal. 

- avant 2 ans . 
- après 2 ans. . . , 

659 
704 

3e éeheton. . 
Secrétaire Ppal. d'ad~i-

nistration 1er echclQl1. 

681 
715 

, Néant 
Ancienneté 6 mois 

, •.... 

201 - Comptantes de l'ancien cadre seco1Ulaire aes Chemins de Fer. 

.comptables de l'ancien cadre 
~econdaire des Chemins de 
Fer. (Arrêté 0' 474iP. du 

20/6/46) 

Indice 
local 

Cadre Supérieur des Services 
Administratifs, Pinanciers et 

Cfimptables du Togo 

Indice 
local 

-
Ancienneté civile 

conservée 

.. 

-Gomptab'les à l'indice . 402 Secrét. d'adm. stagiaire 413 Ane..stage consv, 
» » 424 Seerét. d'adm. zecl. leréeh. 458 Ane. néant 
» » 446 » » 458 Anc. 6 mois 
» » 469 Seerét. d'a dm. 2ed. 2e éeh. 503 Ane. néant 
» » 
» » 

491 
495 

». » 
» » 

503 
503 

Ane. 6 mois 
Ane. 9 moÏ!S 

» » 507 Secrét. d'adm. 2ecl.:Je éeh. 547 Ane. néant· 
» » 513 » » 547 Ane. néant 
» » 524 » » 547 . Ane, néant 
» )) 536 » » 547 Ane. 6 mois 
» » 544 .» » 547 Ane. 1 an 
» » . 549 Secrét. d'adm. lr~ cl. 1cr éeh. 592 Ane. néant 
» » 558 » » 592 Ane. néant 
.» » 562 » » 592 Ane. néant 
» » 
.» » 

565' 
580 

» »' 
» » 

592 
592 

Ane. néant 
Ane. 6 mois 

'» » 594 Secrét. d'aclm. 1re cl. 2" éeh. 637 Ane. néant 
jp » 600 » » 637 Ane. néant 
» » 603 }) » 637 Ane. néant 
» » 609 » » 637 Ane. néant 
." 

, , » 614 » » 637 Ane. néant 
» » 618' l) » 637 Ane. 6 mois 

" » 6:25 » » 637 Aue. 1 an 
'» » 636 » » 637 Ane. 18 mQis 

." » 638 » » 637 Ane. 2 anis 1 
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Comptables -de Tancien cadre 
:r;econdaire des Chemins de 
For (Arrêté nO 474jP. du 

20/6/46) 

Comptables à l'indice. 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 

" » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» )) 

Indic. 
)"c.1 

647 
654 
658 
670 

• 	678 
681 
687 
692 
696 
704' 
712 , 	716 
723 
7301 

737 

Cadre SlIPérieur du Services 
. Administratifs, Financiers et 

Compt.bles du Togo 

, 
Secrét. d'adm. 1>10 cl. 3e éeh. 


» » 

» » 


,)} » 
» » 
» » 

Secrét. Ppàl. d'adm. 1er éeh. 
'» » 
» » 
» » 
» » 
» ~ » 

Secrét. Pp,al. d'adm. 2t éeH. 
» 

» 


ART. 21. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositÏ()ns antérieures et notamment l'arrêté no 341­
51/P. du 23 mai 1951, sera enregistré, publié et 
oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juilJet 1953. 

, 	 P. Le commissaire ae la Républiqae en congé, 
, Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 

ANNEX,E 1 li l'arrèté no 545-53/CP. da 27 ;aillet 
• .t953 ffxant I.e statut particulier da cadre supérieul 

des Services Administratifs, Financiers et comp­
tables du Togo. 

Le oonoours direct pour l'emploi de Commis sta­
giaire des ServICes Administratifs, Financiers et CQmp­
tables opmporte quatre épreuves écrites: 

EPREUVES 


CompositiollFrançaise 

Mathématiques : 

Droit Administratif. 

Oéographie _ . _. 


Cœfficients Durée 

, 	 3 3 	heures 
3 	heures1 3 
3 heures2 

, 	 2 3 	heures 

Chaque matière sera notée de 0 à 20. 

TQute note inférieure à 7 sera éliminatoire; 

Une IlOte Unique d'écriture et de présentati4)ll de 


o à 20 avec ooefficient 1 sera attribuée à l'ensemble 
<les quatre épreuves, 

I.;e nombre minimum de points exigés pour admis· 
sion est 132 points. 

» 
)) 

1 


Indice 
10c.1 , ' 

681 
681 
681 

, 681 
681 , 681 . 	715 

, 	715 
, 	 715 

715 
715 
715 
748 
748 
748 

' , 

Ancienneté civile 
conservée ! 

j 
. "J 
"Ane. néant, 

Ane. néant l 
Anc. néant ~ 
Ane. 6 mQis 

" 
:1 

Ane. 1 an l,
Ane. 2 ans 
Anc. néant 'l 
Anc. néant , :~ 

Ane. néant "1 
Ane. 6 mols -j 

Ane. 1 an : '! 

..Ane. 2 ans 

Ane. néant < 

Anc. néant ., 

Anc. 6 mots .' 


1 	 ~ 

Les sujets des épreuves de Français, mathémati­
ques et Qéographle sont choisis par le Commissaire 
de la République au TogQ entre ,deux séries propo­ ,
sées par le Directeur de l'Enseignement et portant. 
sur le programme officiel du Brevet Elémelltaire. 

Le sujet de Droit Administratif est choisi par le 
Commissaire de la République au Togo entre deux 
sUJets proposés par le Secrétaire Oénéra1 et portant " 
sur le .programme suivant: . ,'1 

:-- La oonstitution de la République Française, 
- Organisation de l'Union Française, 
-, Le Contentieux Administratif, 
- Les fonctionnaires: définition, recrutement, sta­

tut (cadres généraux, cadres OOmmuns supérieurs, ca­
dres locaux). 

- Réglementation du travail. Conventions Collec­
tives. 	 ' 

- Domaine public, oomaine privé, concessÏ()ns (pro­
"viSOires et définitives), expropriation pour cause d'uti ­

lité publique. 	 ' 

La Commission' de correction des épreuves est dé':' 

signée par Décision du Commissaire de la République' 

au Togo. 


Elle oomprend : 
I.;e Secrétaire Général 'DU son Délégué Président' 
- Le Chef du Service des Finances ou 1 , .' 

$onDélégué . . • . . .. . . 1 
- Un Délégué' du Directeur de l'Ensei- M b :'

el/! re;:: gnement . • . , . . . . . • . . ' 
- Un Commis du Corps des Services 

Administratifs dans le gra:de 'le plus élevé , 
Ce conoours est soumis par ailleurs, aux règle­ J 

mentS généraux fixant les modalités et la discipli­ .~ne des oonoours -ouvrant aceès aux emplois, adminis-, ,,tratifs. 	 ,_ 

1
1,' 

1) 
1 

..~ 



- ... 


16 août 1953 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 583 

ANNEXE li à l'arrêté ftu 545-53/CP. d" 27 ;uillet 
.1953, lt>:Oftt" le statut particulier du cadre supe. 
neur des Services Admiftistratifs, Financiers et 
Ccmptaliles du Tcgo. 
Le oonoours professionnel pour l'emploi de Commis 

de 2" classe 1et échelon l'st ouvert par arrêté du Com. 
missaire de la République au 'T'ogo publié au Jour­
nal Offidel du Territoire du Togo 3 mois avant la 
date des épreuves. . 

Les candidats pourront· conoourir, à leur choix, dans 
l'une des spécialités cl.après; l'option figurera sur la 
demande: 

Option Services Administratifs, 
GpHon Services Financiers. 
Option Trésor, 
Option Enregistrement. 

'. Le conoours comprend des épreuves communes et 
des épreuves à 'lption. 

a) - Epreuves Communes: 
... - _".r".._ 

_.. .- . 
Cœffiçients DuréeEPREUVES 

- Rédaction d'un rap­ . 
3' heuresport . . . . 2 

- Arithmétique et Sys­
tème métriq~e 

. 

)}1 

- Organisation Admi­
, 

)}nistrative du T'lgo 2-
.... 

h) - Epreuves à optiOft: . 

-
Cœffiçients DuréeOPTION EPREUVES 

2 2 heur..- s.e. Umini,~ram, Droil Admini,~r.lil 

,- Sees Fium:isrB \ ,2 
- Tréeor 

Légi.IBlicn Financière 
( 

Drail Civil .1 no~ion, 
»Z 

umm,,,ill 
_.. - 1 

,ommiire. d. drail- Enreg.i,~..menl 

..­ . ­-

PROGRAMME DES EPREUVES. 

a) - EpF'fJuve,s Coml1U/.lU!s: 

Rédaction d'un rapport sur l'organisation adminis· 
trative 'lU 'financière du Togo. 
. Arithmétique et système métrique - programme 

du Brev.et Elémentaire. 
b) - EpF'fJUve,> à optum: Droit AdmiftIStratif. 
- Même programme que pour l'épreuve similaire 

prévue à l'Annexe 1. 

Lég1statioa FiMnciè~e, : 
Régime financier des Territoires d'Outre·Mer. 
Régime de la solde. 
Régime des déplacements. 
Ré~ime fiscal: princil?aux impôts au Tog'o;

impôts dIrects (règles d'assIette, règles de percep­
tion, tarifs) et impôts indirects Autorités oompé. 
tentes pour les établir; " 

- Régime des retraites de la France d'Outre. 
Mer. 

Caisse iocale de retraites. Pensions des oar­
des.Cerc1es 

- Règlement sur les agences spéciales. Règle. 
ment sur la oomptabilité générale des matières (Bud­
get général et Budgets Locaux). 

Droit Civil: 

Distinction des biens. Propriété et usufruit. 
Différentes manières dont' on acq,uiert la propriété. 
- Successions - Parta:g<es et rapports - Dona­

tions ·entre vifs et testaments Partages d'ascen­
dants et donations entre époux. 

- Contrats Contrats de mariage. 

Droit cC/nmerâat, 

- Sociétés commerciales - Actes de Commerce, 
- Effets de commerce. 

La Commission prévue à l'Annexe 1 est chargée 
de la correcti·on des épreuves; elle s'adjoindra pour 
la oorrection des épreuves à option: 

Lc Trésorier-Payeur ou son délégué, 
- Le Chef du Service de l'Enregistrement et des 

'Domaines; . 
Chaque épreuve sera n'ltée de 0 à 20; chacune 

des notes sera multipliée par le coefficient affecté 
à l'épreuve oorrespondante. 

Une n'lte de O. à 20 estat!ribuée à chaque cano 
didat pour les services q;u'il a antérieurement rendus. 
Cette note est attribuée par [a Commission d'avan­
cement du corps des Commis des Services Adminis­
t~atifs sur présentati'ln des notc's des intéressés. . 
. Cette note est d'lnnée avant l'ouverture des épreU. 

ves. Elle est multipliée par un coefficient égal à la 
demi Somme descoeffidents affectés aux; épreuves 
soit 3,5. Le produit ainsi obienu est ajouté à la sOmme 
des points attribués~u)( candidats pour l'ensemble 
des épreuves. 

Nul ne peut être admis dans le oorps des CommiS 
des Services Administratifs s'il n'a obtenu au moins 
3(5 du nombre maximum des points que. comporte 
l'ensemble des épreuves et des points attribués par 
la Comm.ission d'Avancement du -Corps; 

ANNEXE lll. à l'lUrêté fto 545-53/CP. du: 27 Mllet 
~953, ft>:ont .te statut particulier da cadre supérieur 
'(.!;es servtees AdrninisÛ'atils, Financiers et comp. 
'tu!ites du Togo. . 
Le conoours direct pour l'emploi de Secrétaire d'Ad· 


mlnistration stagiaire comporte quatr;: épreuves écrttes :< 
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- Composition Fran­
çaise sur un sujet d'ordre 
général 

- Mathématiques. 

- Géographie 
- Droit administratif 

Cœfficients Durée 

, 3 
, 2 

1 

1 2 
..... 

3 heures 
}) 

» 

» 

Chaque matière sera notée de 0 à 20 . 

. Toui{. note Infér.ieure à 7 sera éliminatoire. 

Une note unique d'écriture et de présentation de 
o à 20 avec ooefficient 1 sera· attribuee à l'ensemble 
des épreuves. 

Le nombre minimum des points exigés pour l'ad­
misston est lM. 

Les Sujets des 3 premières épreuves sOnt choisis 
par le Commissaire de la République au Togo entre 
deux sénes proposées par le Directeur de l'Ensei­
gnement et portant sur le programme officiel du Bac­
calauréat de l'Enseignement Seoondaire. . . 

L'épreuve de mathématiques comprend une question 
de Qoms et Un problème. 

Le sufet de l'épreuve de droit administratif est 
choiSI par l,e Commissa!ire de la Répubuque au T,oglO 
entre deux sujets proposés par le Secrétaire Général 
~ portant sur Ile programme suivant: 

Principes généraux: CentralisatÎlOn - Déc~ntra­
lisation - Déooncentration - Hiérarchie - TuteUe 
- Théorie de la personnalité morale. 

La Constitution de la République Française. 
organisation de l'Union Française. 
Pouvoirs administratifs du Président de la Républi­

"lue et des Ministres. 
. Organisation départementale: Préfet - Secrétaire 

Général - Sou~-Préfiet Conseil Général· - O>m­
niissÎonadministratlve. 

Organisation municlpa;l,e 
Conseil Municipal. ' 

Tribunaux Administratifs 
- Tribunal des O>nflits ­
d'Appel - Tribunal Civil.. 

':' Maire et adjoints ­

et Tribunaux Judiciaires 
Cour de Cassation, Cour 

Le o>ntentieux Administratif. 

Les fonctionnaires - définition - recrutement ­
statut. 

pomzine public - domaine privé. . 
. Règlementatlon Au travail.:. Code du. Travail, COll' 

vent/on oollective. .. .. . ..,. 

La Commission de correction des épreuves est tlé­
signée par décision du· o>mmissaire de la Républi. 
1lUe au'Togo. 

Elle comprend: 
- Le Secrétatr" Général ou son Délégué préllidem: 
- Le Chef du Service des Finances ou \ ' 

SOn Délégué .. i 
- Un Délégué du Directeur de l'Ensei­

gnement . .' • •.. .. . 
_ Un Professeur agrégé ou licencié de 

mathématiques •... .. 
- Un Chef de Bureau de l'Administra­

tion Générale de la France d'Outre-Mer 

Me brll~.. 
m . . , 

Ce conoours est soumIs, par ailleurs, aux règlemenœ 
généraux fixant les modalités et la discipline des ., 
oonoours ouvrant accès aux emplois administratifs. 

ANNEXE IV. à l'arrêté no 545-53;CP. du 27 ;uillfltt 
1953, fixant M statut, plll'ticalier da éadf8 supéri!11UT 
'Ms SerViCes .Admitif,stratif;> , FinanCiers et Com'P-' 
't4liMs du Togo. . 

Le conoour5 professionnel pour' l'emploi de Secré 
taires d'Administration de 20 classe 1tr échelon est 
ouvert par arrêté du O>mmissaire de la République 
au Togo publié au Journal Officiel du Territoire dUt 
Togo 3 mOIs avant la date des épreuves. 

Ce conoours comporte 4 épreuves écrites: 

" . . . . 

EPREUVES Cœfficients Durée .; 
. 

Législation financière 
DrQit Administratif 

60mptabiliti Oommmiale 

Rédaction d'un rapport 

Total des Coefficients 

PROGRAMME DES EPREUVES 

LégWatioft Financière: 

La notion de Budget - Le Budget de l'Etat - Sa, 

préparation - Son exécution -:- Principes génér~ux: 

de comptabilité publiq,ue - Notions sommaires sur 

le budget des Départements et d'Cs Communes. 


Définition de l'impôt - Classification générale d~s' 
impôts - !Je crédit public - Les emprunts - Lac 

. dette Publique: amortissement - Com:missiiOn. 

Régime Financier des Territoires d'Outre-Mer. 
Régime de la solde. 

Régime des déplacements . 

Régime fiscal au Togo - impôts directs· et indi';' 


rects - Autorités oompétentes pour les établir.· ., 
Régime des retraites: pensions civiles et militaires, 

caisse des retraites de la Fr-ance d'Outre-Mer _. cais­
se locale des retraites, p,ensions des gardes~cerc1es_ 

; 
, 

1 

2 

l' 

2 

6 


2 'heures 
3 ,heures. 

2 heures 
3 heures. 
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Règlement sur les agences spéciales. 
Règlement sur la comptabilité générale des ma­

;J:ières (Budget général - Budgets locaux). 

D,tilt Administratili: 
Même 'programme que pour l'épreuve similaire pré­

1VUe, à i'annexe 111. 
Comptalfilité commerciale: 

, Des Comptes Comptabilité en p'artie dou~ 
.hle - Jeu des comptes - Ecritures d'inventaire, 
régularisàtion des comptes, amortissements et réser. 
'ves, bilan. 

Comptabilité en partie simple, compte' d'exploita· 
,;tion, vérification de comptabilité. 

'RPdoCUon d'an rapport: 
Le sujet se rapportera à l'organisation adminis­

,·,trative ou financière du Togo. 
La Commission de Correction des épreuves est ,dé­

:signée par décision du Oommissaire de la République 
';au Togo. 

Elle comprend: 
- Le Secrétaire Général ou son Délégué Président 
- Le ,Chef du Service des Finances ou 

:SOn Délégué. . . . . . 

--'- Un Délégué du Directeur de l'Ensei- Membres 
;gnement 

'--,- Un Chef de Bureau de i'Administra­
:tion Générale' de la France d'Outre-Mer 

Chaque épreuve sera notée de 0 à 20; chacune 
,des notes sera multipliée par le ooefficient affecté à 
l'épreuve oorrespondante. ' " 

Une note de 0 à r.10 ~st attribuée à chaq:ue candidat, 
:pour les services, qu'il a antérieurement rendus. Cette 
:note est attribuée par la Commission d'avancement 
,du corps.' 

cette note est donnée avant l'ouverture des épreu. 
·ves. Elle 'est multipliée par un coefficient égal à la 
..reml SOmme des coefficients affectés aux épreuves, 
soit 3. Le produit ainsi obtenu est ajouté à la somme 
<les points attribués atux candidats pour. l'ensembl,e 
.des épreuves. c 

Nul ne ptmt être admis dans le Oorps des, Secrétai­
res d'administration s'il n'a obtenu au moins 3(5 du 
nombre maximum de points que comporte l'ensemble 
<les épreuves et ,des points attribués p'ar la Com­
mission d'avancement du Corps. 

:ANNEXE V. à l'arrêté no 545-53,/CP. da 27 ;uillet 
1953, ~Ixatit ,fe statut particulier da cadre supérieur 
'lUi; Sérliices Administratifs, Financiers et comp­

: 'tIlfjte~ da, Togo. 
I.;e concours professionnel spécial pour l'accès des 

:agents du cadre' des Comptables des Travaux Publics 
,et des ComptabLes de l'ancien cadre secondaire des 

Chemins de Fer à l'emploi de SeCrétaire d' Adminis-. 
tration est ouv,ert par arrêté du Commissaire de la 
Républiqlle au Togo publié au Journal Officiel du 
Temtoir,e du Togo 3 lmolS avant la date des épreuves. 

Ce oonoours comporte 4 epreuves écrites: 

EPREUVES Cœfficients Durée· 
-

, 

j 1Législation financière 2 heures 
Droit Administratif , . (3 heures2 
Gompt.bilité Gommer,I.I. ~ , 1 2 'heures 

,3 heuresRédaction d'un rapport , 2 

r 6Totai des Coefficients 

PROGRAMME DES EPREUVES. 

Législation Financière. 

La notion de Budget - Le Budget de l'Etat ­
Sa préparation - Son 'exécution - Principes géné­
raux de oomptabilité publique - Notions sommaires 
sur le budget des Départem~nts et des Communes. ,­

Définition de l'impôt - Classification générale des 

impôts - Le crédit public - Les emprunts - La 

dette publique: amortissement - Oommission. 


Régime Financier des Territoires d'Outre-Mer. 

Régime de la solde. , 


Régime des déplacements. 
RégIme fiscal au Togo, - impôts directs et indi­

rects - Autorités compétentês pour les établir. 
Régime des retraites: pensions civiles et militaires, 


caisse des retraites de' la France d'Outne-Mer ­
caisse locale des retraites. Pensions des gardes-cercles. 


Règlement sur les agences spéciales. 
Règl'ement ,sur la comptabilité générale des ma­


tiènes (Budget général - Budlf"ts locaUX). 


D,oU Admintstratif: 

Mème pmgramme 'lue pour l'épreuve similaire pré­

vue à l'annexe III. 


Compta{jilité commerCiale: 

Les Comptes - 'Comptabilité en partie double ­
Jeu des comptes - Ecritures d'inventaire, régulaTisa~ 

tion des comptes, amortissements et réserves, bi1an~ 


Comptabilité en partie simple, compte d'exploita-

Hon, vérifiçaüon de comptabilité. 


R.édaCtion d'un rapport, : 

te sujet se rapportera à . l'organisation administra­
tIve ou financière du Togo. 

La Commission de Correction des épreuves est dé­
csignée par décision du Commissaire de la Républi­
que a11 Togo. 
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Elle comprend: Une note de 0 à 20 est attribuée à chaque can­
didat pour les services qu'il a antérieurement rendus. -- Le Secré1aire Général ou son Délégué Président 
Cette note est attribuée par la Commission d'avance­- -Le Chef du Service des Finances ou ~ 

SOn Délégué. . . . . . . . . ment du corps. . 
" - Un Délégué du Directeur de l'Ensei- Membre!>, Cette note est donnée avant \'.ouverture des 'épreu­

ves. Elle ,est multipliée par un coefficient égal à làgnem~~ Chef de Bu;ea~ d~ I;Admi;Iistra: \ demi Somme des ooefficients affectés aux épreuves,
tion Génénile de la France d'Outre-Mer J SOIt 3. Le produit ainsi obtenu est ajouté à la somme 

Chaque épreuve sera notée de 0 à 20; chacune· des points attribués aux candidats pour l'ensemble 
des notes sera multipliée par le coefficient affecté' à des épreuves. 
l'épreuve correspondante. 

Services Administratifs. Fia.nciers et Comptables du T6g0 

Conditions de services effectifs et d'ancienneté 
GRADES INDICES Pérêqudion minimun exigées dans chaque cadre et"échelolb 

pour l'accès en grade et à l'échelon supérieur 

1 - Hiérarclûe supérieure. 
Met. Loc 

Corps des Secrétaires d'administration. 

Secrétaire Ppal. de classe exceptionnel­
le - échelon unique 

SecrétaIre Ppal. - 3e échelon 

360 

350 

004 

7-8'2 

100/0 
Trois ans d'ancienneté et douze ans de 

serVIces effectifs dont 4 ans danS le gra­
de de Secrétaire principal. 

Deux anS d'ancienneté.Secrétaire principal - 2' échelon 335 748 
1_ Deux ans d'ancienneté. Secrétaire principal - 1er échelon 20 0/0320 715 

Secrétaire de 1re cl. - 3' échelon , 305 68'1 

Secrétaire de 1re cl. - 2" échelon 285 637 
300/0Secr.étaire de 1re cl. - l"r échelon 265 592 

1Secrétaire de 20 cl. - 3e échelon 245 547 

Secrétaire de' 2e cl. - 2" échelon 22;; 503 40 0/0
secrétaire de 2' cl. " 1cr échelon 205 458 
Secrétaire stagiaire If", 413 

Un an d'ancienneté et 8 ans de ser­
vices effectifs dont 4 ans dans le grade de 
secrétaire de 1 re classe. 

DeuJ:( anS d'ancienneté. 
Deux anS d'ancienneté. 

Un an d'ancienneté et 4 ans de servi­
ces .effectifs. 

Deux anS d'ancienneté. 
Denx ans d'ancienneté .. 
Un an de stage. 

Le Secrétaire principal de classe exceptionnelle 

II - . Hiérarchie subalterne. 

Corps des Cis. des Services Adminis-. 
trat{Js. 

Commis principal de classe exception­
nelle - échelon unique 250 

Oomniis principal - 3e échelon 240 

Commis principal - 2e échelon 
Commis principal - let échelon 

250 
220 

titulaire d'une licence bénéficie de l'indice 390. 

558 10 0/0 

53·(j 

514 

1491 
200/0 

Trois a ns d'ancienneté et douze ans de 
serVIces effectifs dont 4 ans dans le gra­
de de Secrétaire principal. 

Deux ans d'ancienneté. 
Deux ans d'ancienneté. 
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. Conditions de Services eiJectifs et d'aneÎenneté 
.. minimun exigée. dans chaq,se c~dte e't écheto~s 

pour l'accès en ~rade"et réchelon supérieu~ 
' PiréquaUIIJJINDICESGRADES 

! , 
: -1\IÉTRQ­ !, Loc. \ 

(1 
'Commis de 1re classe - 3; échelon 210 Un an d'ancienneté et 8 ans de ser­

vlceseffectiPs dont 4 ans dans le grade de, 
secrétaire de 1re classe.'30 0!0 '" !
447200Commis de 1re classe -. 2e échelon Deux ans d'ancienneté. 

190 424'Comll1:is de 1re classe - 1er échelon Deux ans ,d'ancienneté. 

1&0 402 Un .n d·••,i...." ,14 a., d ••mim .1I"m•.. 'Commis de 2e classe - 4< échèlon 
,380170'Commis de, 2" classe - 3< échel.on Deux ans d'ancienneté. • 

160 357.commls de ,2e classe - 2< échelon Deùx ans d'ancienneté. 400/0150 335.commis de 2e classe' - le échelon Un an d'ancienneté. 
150 335Oommis stagiaire . . UII an de stage. 
, -

--,­
,'.ARRETE N- S4B-53/f. 'aa .29 ;ztilÛlt 1953 rel14ant 

exéctltlJire la' délifJüation no WATT. dit 16 awit 
,1 .1953 autfJrl~apt ÛI ColnlllÎSsaire tU!' la RépabUqu~ 

1 :à 'dctpl<f,er ['flY'a1 llu Terriotire <! ['emprunt ~ 
2·000.000 C.f.A. :/otlicilé par la Coml1tlP1fJ~Mixte 

1 id'Atakpamé aupr~s de. la Caisse Céttfra'le 'de ·ta 
France d'Outre-Mel', 

LE GOUVERNEUR DE L,~ FRANCE D'OUTRe-Mm, 
OFFICIER DE LA. LÉGION n'RONNE"CR, 


,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le <técret dU 23 maIS 1921 dèterminant les attributions 
et les poUVOlfsttu CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le déctl!t dU :i jan""'r 1946 portant r&lrgantSat,on 
adm1nlStrativ<' du rerrrto!,.e du Togo et création d'assemblées 
:l'lepréSentattves ; 

Vu le décret du ~,J o:::fobr'i="'194l{) pOrtant creation d"un'e As~ 
:sem'bl~ reprêsentath~ .au Togo; { 

Vu te décrer d'lI '130 dé~mbf\C 1912 sur le régîme finanCier 
des ~rrltolres d"outI1€'J-mer et les actes modificatifs subSê~ 
qW!ntsj ". 

Vu la déUbér3tlOn nc WATT. du 16 avril 1953 autoriSant 
l'av3t du Territoire au prêt d,e 2 mimons C.F.A. sollleJté par 
la d.'>mmun'e-mlxtf d'Afakpamé auprèS de la Caisse centrale 
de la france <f<?utre~mer; 

Vu le prociJ'·v<'rbal en dare du 30 odobre 1952 \le 1. Com­
mlSStOn munIcipale di.! fa Commune.Mixte d" Atakpamé; 

Sur Je rapport du SCcrétau'€: Général; 

I..e conse~ pr~vé entenQu; 

- ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé· 
libératiJon n'> WATT. du 16 aV'ri-l 1953 autor~sant 
l'aval dll T,ei;ri1Joire au _prêt de Deux Millions C.f.A. 
rollicité par la Commune-Mixte d'Ata'kpamé auprès 
de la Caisse Oentrl<le de la France d'Outre-Mer. , 

ART. 2. Le présent arrêté sera <enregistré,publié 
et communiqué partout .où besoin sera. 

. Lomé, le 29 juillen953­
P. 	Le c()mniissatre de ta Répal1litlt.te ell congé, 


Le secrétaire général~ 

Y. GAYON., 

DELIBERATION NrJ, 9/ATT. 'du 16 avril 1953. 
autoilsant l'aval au Territoue au pret 'de de(lx mil­
liof4S ae fnittcs C.F.A. sollicité par la C()tntnuuf!­
Mixte 'Ct'Atakpamé, aup'rèsd:e la Caisse Centrct(e 
(Je' [a FrUfl.ce d'Outre.Mer. 

L'ÀJSsemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du :;, janVler 1946 portant réorganlSatlon 

adminIStrative dU territo\re du Togo; : ~ 

Vu le déc~t du 2~ octoJ:jr~ '1946 portant créanot> d'une 
Assem'blée RepréSeniativ<' au Togo;" ' " 

Vu ·la 101 n'O 52-'130 ctu 6 février 1952 'relative à la forma­ -,.
tiou ae. groupe ~t dre.s assemblées locales; 

Vu le rapport de présentation no 13/ADjSO. d\!.' 25 mars 
1953, ete M. I.e Commlssaire dt: la Répubhque au Togo; 

Délibérant con~rmémqnt au décret d'n 3' janvier '1946; 
A adopté au -cours 00 SJ. séance du' 16 avril 1953, fa 

déHhération dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Le COmmissaire d'e, la Répu­
blique au Togo est habilité à accorder l'aval du Ter­
ritoire à l'emprunt de 2,000.000 (Deux Millions} de 
trancs C.fA sollicité par la Commune·Mixte d'Ata­
kpamé auprès de la Caisse Centrale de la l'tance 
d'Outre-Mel' ,en vue de l'édification, à Atakpamé, 
d'un nom,eau marché couvert' et d'Une 'gare routi~re. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, 1« 
16 avril 1951.' 

Le Président de L'A T T. 
Ayéva DERMANN.. 

Le secrétave. 
Lazarus LAwSON. ' 

http:FrUfl.ce
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Taxe' .ur· les traa.actlon·. 

ARRETE Np 555-53jTP. da 29 juillet 1953 "rendant 
exécutoire la délilJ,ération TV> l/ATT. du 7 avril 
i 953, pprtdpi exonération Ide la «taxe sur les 
transactions» sur te gas-oil. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret cru ·23 mars 1921 détermInant les attributions 
et l<S pOuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

_Vu I.e décret du 3 janV'ier 1946' portant. réorg'an:1SatIon 
a,amimstratIve du territoIre du' Togo et créatIon dJassembl~ 
représeritatIves ; 

Vu le décret du 130 décembre 1912 Sur pe régim'e finaneler 
d~ colonies ens·emhle les actes modUlcatifs s~bséquents; 

Vu la délibération no 1/ATT. d'u Î avrlf 1953, e>..'Onéran1 
Je Rés'eau des Chemins de ter du_ Togo et l'Union EI"fctrlq)le 
tFoutr,ô.m1er <le la, « tax.e SUr les transacTIonS » sur le gas-oil; 

Sur-'Ia pr~position du Chef du serv'lce des Travaux PublIcs 
et dofS Mines du . Togo; . 

Le conseIl pnvé entendU; 

ARRE"fE :. 

ARTic~E PREMI/OR. Est rendue exé'cutoire lm 
,délibération nb 1jATT. du 7 avril 1953 de l'Assem­
'blée T'erritoriaJe du Togo, 'exonérant le Réseau de& 
Chemins ,de Fer du Togo et l'Union Electrfqu" 

d'Outne-Mer (UNELCO) de la « taxe sur les tran­

sactions » Sur W 'g'alS"oii. 


ART. 2. -' L'e présent anêté sera enregistré,' pu­
, bliéet communiqué partout Où besoin sera_ 

Lomé, le 29 juillet 1953. 

"Po' Dr Com1tÜssaire de la République en congé, , 

Le Secrétaire général, • ' 


Y. GAYON. 

I[)ELlBERATlON No l/ATT. exonérant, le Ré, 

'~eYll. MS Chemi'ltS de ["er du Togo el, liUtiion' 


ÈlùtriqilB l1!Outre-M'er (UNELCO) de fa (, taxe 

"SUT tes traltsacftons » .sur le aa~-oil.' 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

. Vu Je·· déc~ ·tdu. 3 .janVIer 1946 .portant r-êo~gan:isaflon 

.aC1Ip.lni.~1r.~tl~. du Ter.f1tolre <lU Togoj 


Vu: le décret' dU 25 octQbre 1946 portant création d'une 

ASsemblé< Représentative au Togo; 


Délibérant conformémren.t aux dispoSItions ~ l'artIcle 34 
<hl d'éçret du 25 octobre 1946; 

Vu ce ';déctiet '-dU 30 'décernore T912 sur "Te" rêglme financ'jel 
:d-eS colonies ensembl~. l~ actes mod'i~~catifs subséquents; 

Vu l~ dé1ibéra~10n no. 3jATT. dU '( février 1952 complètan1 
let modif,iant' les règles .<fassIettes ,et 1~. taxe sur les transac~ 
IlIons r,endue exécufoir'e par- l'arr:êté no 810-5211;C., du 6 
novembre 1952j ­

TERRITOIRE DU TOGO ' 16 août r953 

-Sur la proposition du Dlréèteu.r -d\!S . Travaux 'Pubhcs eT:· 
,des TransPorts du Togo' et l'a",s du Chef du' service _des. 
. FInances j 1 

Vu le' rapport 110 3jADITP, du 13 f"vrier 1953 d~ M: le. 

CommIssaire "doc la RépublIque; _ 


A adopté dans sa séance du 7 avril 1953, J~ disposïtionS:..

dont le texttl; suit: 


" 

ARTICLE PREMIER. - Lé Rés'eau, des' Chemins "if~ 

F,er du Tog'O et l'Union Electrique d'Outr.el'Mer: 

(Unelco) sont 'e~onerés de la « taxe ~ur les transac-, 

tians" sur l'e galS~oi1 nécessaire au fonctionnernent de. 

ce servioe, ,et de cette ""ciété. 


ART. 2. - l;e ;pemboursement des droits perçus sur' 

le gas-oil liVl'é à ices établissements lors de l'achat 

effectué aux importateurs ou lfoumisseurs sur.. prüduc;. 


'tion de pièces justifiCatIves 'de livraison. 

Fait 'et délibéré ,enlséance publique iî Lotn'é, le 7: 
" 

avril 1g53, ,1 

Le Président de l'ATT. 
Ayéva 'DERMANN. 

Le Secrétaire. 
Lazarus LAwSON. , 

" 

S•• té 

,1 
ARRETt. . Np, 556-53jDSP. du ',29 il!iilet 1953 re~ 


dant exécutOire la délibération 'nh 22/ATT. 'du 6, 

mai, 19.53 portant refonte, a.e~ cessions du Swvice' 

(te Santé. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,' 
OFFICIER DE LA LtCHON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE nE LA RÉPUB'LIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
\ '..

-les pouvoirs du Commissa~~ de la République aU Togo;' , 
"Vu le décret du 3 janvier 1940 portant réorgan'isa1Jott, 


admimstranve du territoIre du Togo et création d'assemblées'; . 

représentatives i ­

Vu le décret du 16 avril 1924' sur le mode de promulgatiOlIJ 

et de p~bl1cation des' textes réglementaIreS au Togo i 


Vu te déeret du 25 ocbobre 194'6 portant création d1une)l; .4: 
Assemblée Représiel1tatlV< au' Togo; 

Vu La délégation donnée par }'ASs'embléJe Territor'131e dw 

Togo 'à, 51 Co~m1.SSjl.on Perman'eri(te l'e 6 mal 1953; . . 


Vu la délibération no 22/ATT. du 6 mal . 1953. portant. 

refonte dofS cessIonS d'u service de santé j 


Sur hl proposition du Dlr'ectetIr <:le la Santé pUblIque; .~ 
Le conseil pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRÈMIER. - Est rendue exécutoire dans le 

Hrritoir,edu Tog'o la Délibéra'iton no 22/ATT. du 6 ' 

mai 1953, portwnt refonte ides cessionS du Service d,e 

Santé. - ' 
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ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur a 
.compter de la date de sa publication au Journal Offi­
,dei du Togo. . 

Lomé, le 29 jumet 1953: 
, P,' Le comnli~aire de 'la R.épublique en congé, 

Le secrétaire Général. 

Y. GÀYON. 

.DELlBER.ATlON No 22/ATT. portant motti{icatiolt 
ae la déliMrati.Qn no 6/CP/ART. du 4 iuitt 1951 
portant r.ef<inU 'd!'s cessions du service de saJ/té. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le dé<"'t du 3 janvier 1946 portant réorga, niSal';:''' 
~dnnnJStratlve du ~terr.ttolre idu Togoj 

Vu le' décret au 2.; octo!;'" 1946 portant création d'llil!Il . 
:Assemblée Repr-.tanve au Tog<>;, 

, Vu ['arrété no 8!; du 11 ""fit 1921 règ!OOm"ntant le fonc· 
ltionrlem"'nt des Services médicaux au Tog<>; et les modifIcatifs 
,lSubséquen1l! ; 

Vu ''l'arrêté no 70~ <lu 26 <léèêmbre 1939 règffemenfant 
·<taI:/; tou1>e Yé1>endu" du T<lrritoire du Togo l'exercIce de la 
,<:lientèle remunérée par rout Médecin, pharmacIen ou Chimîste 
::MiIÎ~lrêt fonettonnau-'C· ou Contractuel; 

Vu la dépêche ministérl"J1e de la France d'OutrC-mer 
no 709G-DSS-5 .<lu 18 août 1949 mOOlflant les dispositIonS 

,de la 'nonée 3 au Règ'll'm<!nt <litt 2 août '1912; . 

Vu l'arrêté nO 4,53 du 23 août 1943 modlf.ant l'arficle 1" 
,de l'arrêté \11" 73 du 16 octobre 1941, l'article 3 de l'aitêté 

n<> 577 du 7 <>ctotl'" 1929 et lCs artl<jles 5, 7, 
~8, :et 9 d~ l'arrêté no ,\04 <lu 26 décembre,.1939; 

Vu ,l'arrêté no 558-50/F. du 1~ juillet 1950 f.xant à 
:oouveau les tanfs de traitement dans les formations'samtalres; 

Vu Je rapport no 62/ADjSO; du 27 avril 1951 de M. Je 
'Commissaire de la Répub!tque au Togo; . ,' 

Vu fa délibératIOn na 25f501ART. du 19 avrit 1950 de 
:1'Assemblé'" Rep~tativt au Togo; 

'Vu Ja ·dél1bération' no 6jCI'/ART. du 4 jwn 1951 dé 
·d'ART. portant refOnte des cessionS du Seryl"" de santé: 

Vu le rapport dé pr€$entation no 31/AD/DSP: du 8 avnl 
'1953 de M. l'- OOmm.... ai"" de' la Bépublique au Tog<>; '. 

A adopté au cours die sa séant:" du fi mat. 1953 la dél.­
:béraMn do.n,t la 1JenCur suit : 

ARTlCLI;: PREMIER. Le titre premier de la déli­
:bératiol\ ilÎP 6/CP./ÀRT. dH :4 juin 1951 ren,due exé­
.èutoire par '~ê.té n" 426/DSP. du 19 juin 1951 est 
:inQdifié comme. suit : . 

TITRE PREMIER (nouveau) 
, " !

Hospitalisatlon 

A) Tarifs d'Hospïtatisaium, , 

Artlde 1,r. - Le Itaux de remboursement de la 
journêed'hôÎiîta1 aJu quartier À de l'hôpital de Lomé 
./Cst fixé comme suit: : i 

Quartier A. (Clinique Payante) 

t" catégiorie ., , t.ooo~ 
2. catêg;oric . 750.' 
3<! catéglorie 500" 
4· catégori,e '. • -, > 250 
Aour 'I!es ,enfants, le taux de remboursement est 

celui afférent à la catégorie à laquelle ils sont 
traitéS, atf~ecté des ooefficients suivants: 

Au-des.sus de 12 ans .: " 1,"'­
De l5 à 12 !lns . : !< 0,50 
A<u-dessous de 5 auS • " 0,25 
Les "enfa,nts ilion sevrés et nourris par la mère sont 

traités g'ra1uitement lorsque cette dernière est égale., 
ment hospitalisée. 

ART. 2. Le taux de remboursem'e'Ilt de la journée. 
d'Hôpital au quartier B de l'hôpital de Lomé est 
fix~ comme 'suit: 

Quartier' B 

4. catégori,e - • , . ' . • . 250 
5e catéglorie . " _ . • • 125 
Les mêmes cofflicients que d-dessus sont ,appliqués, 

aJuX enflliIlts. 

ART, 3. [;e taJux de remboursein1ebt 'de la journée 
d'hôpital <tans les forma~ions d'Assistance médicale 
indigène C1e l'intéri;eur disppsant de chambres payantes 
est fixé à 125 francs, nourriture non oompr4;e. 

, Dàns ces formations, sont 'COnsidérés comme mala­
des payants ceux admis statutairement ou sur leur de­
mande OaIl1S les salles :payante's, aménagées à cet 
efffet. ! 

DanS ces formations, seuls les malades non payants' 
pourront être ilIourris 'gratuit~ment par l'Etablisse­
J:n:ent, Les malades payants devroitt poul>'oir eux­
mêmes à ~eur IIOllrritur,e. Dans les cas où certains 
de' ces mala'des redevraient' la' nourriture de l'Adminis­
tration, pré'pàirée ou non,elle sera décom'pté'e' en 
supplément suivant ,le prix de revient de la journée 
d'alinienta1ion pratiqué dans ces formati'Ons. 

ART- 4. - Pour ues accidentés 'du lra'vail hospi­
talisés au quartier B de l'hôpital de Lomé et dans 
les fonnations de l'Assistance Médicale Indvgènq, 
le taux de relnboursement de la journée d'hôpital 'à 
pa;,er pal' l'emp1oyeurest fixé à 200 francs, inter­
ventions, soins, médicam!ents, 'et exa:nYens radiologiques 
compris. 

E -'- FraiS, supplémcJtfaires de traitel1l.W!i 

..ART. 5. - Les particuliers bospita1i1sés à leurs, 
frais acquittent en sus du paiement du' prix, 'de la. 
journée, le montant des suppléments ci-après: 

a) - interllfJnt~1IS cltiru,<gidales et ac/ilJ:cidivers 
méa;co-cltirurgicaux:' et de spécialités, e:xameJ/S rddio­
/:ogique;;, : 

Leur tarif est fixé par référence à la nomenclature: 
général'e des actes professionnels établie ten applica­
tion de' l'ordonnance du 19 octobre 1945 en lnatièr<;. 
d'assurancC wciale (Sécurité sociale) . 
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Tous l'es actes mentionnés. Cn (P.c.) (Pratique mé­
dical'" courante) ainsi que les autres actes dont le 
coefficient 1est inférieur à 4' (qu'elles que soient les 
j.etires-clés) 'ne s?nt paS décomptés. 

La ,val:eur des l.ettres-clés l'este fixée comme suit: 

Consultation \simpl,e, lettre-clé C. .3û[) Frs. 
Actes, de pratique médicale courante 'et 

chirurgi,e lettre"clé pc. 150 

Acte, de chinorgie et spécialité, lettre- " 
clé K.. 150 

Actes' pratiqués pair Le chinorg'ien den­
. ·tiste, l'ettre-clé 0 150 

Actes pratiqués pair la Sage-Femme, let­
tr:c .dé SE' . . . . "Ua, 

Analyses et examens biOlogiques, lettre-
clé B. ' 30 

Par Rimeurs, en ce qui concerne l'hôpital de Lomé, 
l'accouchement est décùmpté en sus de la journée 
çI'hospitalisati<:m ~ 

Acoouc~:ement simpl,e 3.000 Frs. 
!coouchement gémellaire 3:500 Frs. 

b) . - AlUilyse,s et exa.;ltens dB laboratoire de touie 
nature. 

Ce.s actes ne sont p.aS décomptés; ils sont inclus 
dans la journêe d'hospita~isation. 

c) 'Médicaments 

En principe la: cession n'est pas décomptée; elle 
est incluse da,ns le prix de la journée 'd'hospitalisation, 
exception faite ~ur 1<'5 médicaments ci-après dont 
le remboursement est le suivant; 

Oidromycine . 
Streptomycine 
'Auromycine 
Cttloromycétine 

200 frs, l'e gramme 
200 ffS. le g,amme 
500 frs, le 'gramme 
,500 frS.· le gramme 

ART· 6, - La présente règlementaiion ne porte 
.aucunement atteinte 'au principe de l'aSsistance médi­
cale 'gratuite qui oontinuera d'être dispensée à. tous 
ress.ortissants. ' . 

, 

Sont ressortissants de l'A,M.I. tous les administrés 
du :rog" sous Tutelle .fran·,aise et leur famille ainsi 
que tous les africains !domiciliés au Togo et leur fa­
mme, non aSsujettis, les uns et les autres, à l'impôt 
sur Ile rev:enu,. ou soustraits à la g;atuilé par des 
tax<'s règlemefltair(:S, tels que le Code du Travail, 
;etc .. :­

peuvent n'êtr,e pa,s, momentanément, oonsidérés res­
sortissants de l'A.M.!. ceux qui sur leu'r demand~ 
:sont a:dmi~ da:ns l:es saHe~ payantes. 

ART. 2. Le titre deux de la délibération n" 61 
CP/ART. du 4. juin J951 ,endue 'exécutoire par arrê; 
té n" 426-51/DSP.du 19 juin 1951 est modifié ainsi 
.qu'il suit : . 

TERRITOIRE DU TOGO' 

TITRE DEUX (nouv:eau) 

Cessions au Personnel non hospitalisé 
(Oess1ons externes) 

Ai Fonctionnaires. Ci,'ils et 'leurs Familles; 

Militair,e~ et leurs Familles, 'Pelsdnn'els Assùnilés,. 


ART. 7. - Visites (à domicile) et COflSultati011f' 

(dans les fOrmations sanitaires) . 

. Les fonctionnaires civHs ,et leurs fan,Jilles, les mil!­

tair,es et leurs familles, ·ainsi que les perSonn~ls assi­

miléS ont droit aux visiles (à domîcile) et aux con­

sultation" (dans les fonna1ions sanitaires) effectuées 
 ;' 
par un :"lédecin 'de' l'Administration désigné à cet, 

.ieffet da'nc les conditio1]s 'défini,es par la rè.glementa­ 1tion en vigu'eur. 

ART. R - Cepsid(lS '(te médicameliis, oblets 'de' 

pansement., menues inJ;e'ruentions, soins denÛlires, exa­

mens a'électrQ-I'adio[ogie, tfllitemie'nts 'Ife physiothé" 

raphie, a,wlyse bio[ogiqties, examens r'bactériologlques_ 


De;: cessi.ons de médiCaments et· objets 'de panse.. 

ment, de menues interventions, soins dentaires,' d'exa­

mens d'él'ectw-rl\diologie, de traitements de physi,o. 

t~é~api,e; d!atnalyses biollogiques, d'examens hactéfi.o· 

logiques ,etc.... peuvent être IcQllsenlies aux mili\-· 

taires à solde mensuelle, aux familles de militaires à 

solde mensuelle et à solde spéciale ou à solde' 

spécialie progressive et a,ux fonctionnaires, -et leUrs 

famines dans lés formations sanitaires. dépendaJIlt 

du budget loc,,!. aux conditions fixées par la notke: 

3 du règI'ement du 2 a,oût 1912, annexée à la pré­
sente délibération. . . . 


ART. 9. - Le· ta.rif des cessions énumérées à l'ar­

tide quatre ,est fixé commè suit : 


a) - Médicamè1nts ,et objets de pansement -

Piix du ·grand livre de la Pharmacie d'approvisionne­
ment majoré de 2%. f-


b) - SoinS externes, intervention's di"erses, ana­
lyse etc. . , 


lI·e.w fait référence à la nomendature générale' 

des acte5 médicaux' chi~urgicaux, et des spécialités 

let des examens et. ,analyses biologiques publiéS en' 

a·nneX'e. ' 

..Le prix de chaque adè est celui obtenu en multi~ 

pliant la valeur de la 1ettre-clé de l'acte en cause par 

Son indice, le, produit étant ensuitedlVÎ;sé par o,'(dnq) 

soit le" 200/0 de la valeur des tarif~' fixés par la 

nomenclature.·,.' 


ART. 10. - Cessi(JfI, de nourritur.è au perso~l Olt 

santé Ms formations Sanitaires Id'!wspltaflsatlol/.. 


al - A tttre gratuit et dB plein t!ioii:. 
l:e personnel CIe 'g'arde, quel que soit son emploi 

(c'est-à-dire étant dans l'obligation 'de paSser effec­
tivement les 24 heures de la. ga'rde dans la formation)_ 

Le personne~ des cuisitles . 
,.

. b) - A titre rembQu!isdIYle, et sar·iMntan.dB dp'
intéré,,,iés : . 

,J 

Les sous-officiers infirmiers européens céliba, 
taires (ou marié~ nOn accompagnés) 

http:sar�iMntan.dB
http:426-51/DSP.du
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. - Les sous-offici"rs infirmj"rs mariés à des sa'ges 
'femmes ou infirmières de '1a forma1ion. . 

- . 1.;es infirmiè"es 'Ou ':sages-femm\es col'Oni",lesou 
,oontractu,e1'le's et les sa!ges..femmes africaines, en ser­
'vice d,ms un établissement éleigné d'un centre de ravi­
·taiHement ·et qui, sur leur demaillde, sent 'autonsées 
'par déci sien du Commissaire de la République 'à 
prendre ~eur repas à titre rembiOursaib'je d,ms l'établis· 
.sement. 

Les repas fournis au 'personnel (en santé) à titre 
:gratuit ou à ·tilre 'l1Cmboursable, nourris par l'établis· 
sement $Qnt les mêmes 'que ceLix distribués aux 
'malades au 'grand régime I:t à la ratien entière de la 
,cat ilgorie conespondalnte comme grade iou assimilati,'on 
ieHe qu'eUe resSiOrf du tableau. joint. à l'arrêté n". 
87ï-<>O/F. du 4 novembre '1950 sur les frais . de 
,dépLacements. 

En aucun caS il n'est délivré de vivres en nature. 
Le prix de remboursein'ent est le prix de revient 

n.e la journée d'alimentation tle la catégorie de 
]'int~ressé tel qu'il est déterminé mensuellement dans 
la ferma.tkm, les bénéficiai'res payant le taux du 
:mois précédent. 

B --:- ParticullHS à leur.s frais 

ART. Il. - Visit<J'{i :(à domicile) et Consaltfifions 
:(dan,s Ms 'formatlcns sanitairëS ). 

'1.;e régime des visites et oonsultatk>nse:tfectuées 
.par l'es médecins de l'Administratien (militaùe H.C. 
.et ~onctionnai"es), au profit lies particul'iers à leurs 
frais fait l'objet de l'atrticle 4 du 'décret n' 52.964 
>du 28 juillet J952, 'promulgué au Togo' par arrêté 
no 667-S2/Ca.b. ,en claie du 27 août 1952 (J.O. Togo 
.n' 761 du J,' septembre 1%2 - paige 676). 

ART. 12. - Ce~i(Jns lile lIu!dicamerits et Objets; de 
PI1/l;lj(Jmcl1l:s• 

Dans "es localités où il n'existe ni Pharmacie, nI 
Officine libres, les oe~sions de médicaments et objets 
·de pansements peuvent être 'oonsenties, à dose stricte.­
·cment médicamenteuse, aux particuliers [dans les niêmes 
.conditions ,et aux même, prix que les. bénéficia'res 
de la notice 3. 

ART. 13. Cessions' de me/UlBS irzter"entions, soins 
:dentaires; examens d'électro-radiologi6; traitem'ents :dé, 
pItySiothéfaphie. 

Sont autoriséCs, dans 1es conditions et aux taux 
prévus par la « Nomenclature 'g'énérale des actes 
professionnels des médecins Chirurgiens spécialistes, 
'Lhirurg~enS dentistes et sagies-femme5 et desexa· 
mens et analyses de laooratoire », publiée en annexe 
. ( tarifs 'entiers). . 

ART.. 14. Exp,lJrtiSCs et examens 'médica:ùx spé­
.cillux. 

.. -Les ·frais d'.expertises et la tota1ité des ,examenS 
médicaiux néoeSsaires à l'obtentien des certificats mé­
~icaux d'aptitUdes spéciaux sont les suivants : 
,.. Permis de oonduire les véhicules à moteur. 500 frs. 
.~ ,Sre....:e.! eu Ikence ,de na.vigation aérienne. 1.000--: 

e::: 

Les sommes ainsi fecôuv'fées ISont entièr~ment ac­

quises ·à l'Administratron Sans ~"ersements d'hono· 

rai"es aux médecinS. 


AI(T. lS. - Analyses 'et examé{lS divers. 

Dans les laboratoires des formations de la Sànté 

publique, les tarifs son! fixés cqmme suit: 


a) _. Analyses et examens biochimiques et bacté· 

rielogiques : 


Leur tarit ·est déterminé dains 'la nomenclature 

général>!! des actes professi'Onnels' 'grâce à la valeur 

de la lettne·dé B. 


b) - Expcrtises ali/Miliaires. 
,,' 

Analyse complète: 
d'un vin . J.5{)G frs. 
d'un Vinaigre . . 1.200 ­
d'un a,loooi . . . . . . . 1.500 ­
d'une bière . . . .... . 1.500 ...: 
d'un Spiritueux OU d'Un whisky" 1.500 ­
de conserves . . . . . . . . . 1.500 ­
de farine . . . . . . . . . . 1.000 , ­
huiLe, b'eurre et tous corps gras . . 1.500 ­
Lait 'et larine lactée. . . .. . -1.500 ­
d'teaux . . . . . . . . . . . ·1.!)OO-


Analyse p:rrtielle: 
r€cherchc eu dosa;gle d'un élément .300 frs. 
r"'ch'erch~ de d'eux élém'ents. '. 450 ­
rechèrche de trois éléments . . 600.­
recherche de quatre éléments . 650 ­
Peur plus de quatre éléments': tarif de, l'analyse 


oomplète. . 


c) Analyses industrielles. 

Tarifs prévus pour les laboratoires d'analyses miné­


rales de la direction des Mines de l'Afrique Occiden­

tal>!! Française. 


.. * .. 
Le produit de ces analyses est réparti ainsi. qu'il 


suit: 

SOO!e, au profit du budget gestionnaire du labora­


toire ou de la formation, 50% au profit du Médecin. 

Pharmacien ou chimiste chargé de ces analyses; 
.. 

.. .. 
d) - Expertises ~oxicol-ogiques avec rapports. Tarifs 


prévus pacl' les tex~es judiciaires en vigueur. 


ART. 16. Tri!ll.Sports. 
Le tarif des remboursement des frais de tra'nsport 


des malaJdesest fenètion du parcours aller et r·elour 

accompli pal'. la voiture sanitaire. Il est fixé, pOUl' 


. toutes ies formations dépendant du. budget local, 
sur la baISe du tarif kilométrique adopté par le garage 
central de Lomé (voitures légères) avec minimum 
de pe~ception .de cinq fois .Ie. tarif kâloméfrique 
pour toute distalnce inférieure ou égale à 5 killfomèrtes., 
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ART. 17. - Frl1f.s d'olJsèq'lbf!!S: Remboursement de 
C(Jf'cueits et cérémonies religiéu:ses. 

(RéserVé) 

ART. 18. - La mige en vigueur de la preserite 
délibération est fixée !lU le, juin 1953 sauf l'article 2 
,qui n'est applicabl<e qu'à l'hôpital de TokoÏjn. 

ART. 19. - Toutes dispositions oontraires à' celles. 
,de la présente délibération, sont et demeurent abro,­
gêes. Res~ent toutefOis valables: 

1") la 'notice n~ :} aIIIneXée au, règlemient dti 2 
août 1912, 

'P) la nomencla,ture générale des notes profession. 
,nelles, dont les textes ont été, annexés à la. délibéra'. 
tion nb 6/CP/ART. du 4 juin 1951 de l'Assemblée 
Représ,entative du Togo (J.O, 'n" 712 dù 21 juin 
1951, pa'ge, 502 et suiv<intes), 

Fait et délibéré en Séance publique à Lomé, le 
6 mai 1953. 

Le Président de l'ATT. 
Ayéva DERMANN.' 

Le SeCl'étave, 
Lazarus LAwSON. 

,:ARRETE Nq 557-53vDSP. du 29 ïUitlet 1953 re/'h 
'tlant e.:técuto!re la Déliliératton n;:> 21/A TT. da 6 
'mm, 1953 portant Wxatton d8S taux des retèRPes 
'tJlH ftpital, a,pplicalif;J:s aux cadres saptriears et 
W.C4IlX da Togo, al,;,si qu'aux personnels détaC/rés 
(Je l'A.O,F. ,'1;, . 

LE GOUVERNEUR DE. LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFtCJÈ~ DE LA i.&llON O'HONNEUJt" 


Com!lSSAIRE DE LA RÉI'UDLIQUE AU TOGO 


Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les. attributions 
et les poUVOirs dU CommISSaire d" la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorganlSatJon 
adminIStratIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentah_ ; 

lIu le décret du ,16 avril 192~ SUr 1'" mode de proml\lgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

, ,Vu le décrCt du 20 oct<>bre 1946 portant creation d'une 
ASsemblé" R<eprésenfative au Togo; , 

Vu la délégation dl>nnée' par l'Assemlil!!le TerritOriale dU 
Togo à sa Commlss.on Pejrm"""n~e le 6 m'" 1953; 

Vu la délibération no 21/ATT. du 6 m:\.\ 1953 portant 
. fixation des: taux d"" t'CIenues d'hôpital, ap~licables aux 
eadres supérieurs et locaullx du' Togo, amSl qU'aux per­
sonnels détachés de l'A.O.F,; 

Sur la proposition du Dtrect<ur <i" la Santé Publique; 
Le ConseiJ pnvé entendu; 

ARRET)'::: 

ARTICLE PREM1ER. - Est rendue exécutoire dans 
le Territoi!'C <iu Togo la délibérati.on no 21/ATT. du 
6 mai 19:>3, portant fixation des taux des retenu,e's 
d' Hôpital, àpplicalblies aux cadres supérieurs et 10­
aux du Togo, ainsi qu'aux Personnels 4étachés de 
l'A.O.F. 

ART. 2. - Le présent arrêté {!ntrera en 'vigueur a, 

cQmpter de la daté de sa publication au: Journal OW;' 

ciel du Togo. ' 


Lomé, le, 29 iuill'et 1953­
p, Le Commissaire ae la RépuliliqlLe:en congé, 


-Le secrétaire Général, 

Y. GAyoN. 

DELIBERATION ND 21/ATT. portantfixationi 
des taux des retenues d'hôpital, applicableS' ­
aux cadres suPérieurs et locaux du Togo, ainsi: , ,',1 
qu'aux Personnels détachés de ,l'A. O.F., ' 

L'Assemblée TerritQriale du TOgo, 

Vu le décret du 3 janvier 194'(5 poriant réorgani$atlOnl 
 '.admmiStranve du T;Crritulre du T'Ogo; 
Vu le décret du 2; octobre 1946 portant création d'une "~ 

Assemblé!' Représentative au T<îgO; , ," 
Vu le. d",ret du 2 maIlS 1910 portant règllielnent sur Jal 


solde 1ft les allocatJOns accessoIres des fonctionnrures et agents· 

dt'S services {.)jloniaux ~t les textes mOdificatIfs SUbséq~ents;' 


Vu l'arrêté local no 474-52/F. du 4 jUlU 1952 fixant à, 
oompl<!r dll 10 ""p!embre 1951 les émoluments soumis à • 

. retenues pour les fOncoonnalreS des C'adrts supérieurS et; 
locaux; 
, Vu l'arrêté looal du n,féVrier 1952, portant statut des· ~, 

cadr.es Supéri'elirs et loc,aux d'lI Togoj 

Sur la propositIOn du Dlr.ocl"ur de la santé Pu!tllque 011' , 
Tog(); " 

Vu Je rapparr de présentation no jO/AD/DSP. du 8 avril. 

1953 de M. le CommISsaire de la République au Togo; 


A adopté, au COl1Il1 de 'sa séance tiu 6 m'al 1953, la dél" 

béranon donl 'la teneur suit: 


ARTICLE PREMIER. - Le taux de l,a retenue d'hôpi .. 

tal appliqué aux fonctionnaires, employés ou agepts 

d{!s cadres supérieurs et .locaux du Togo, ainsi q\l'aux: 

perSonnel> détacheS de l'A.O.F.est fixé paT le tableau. 

d·après : 


lItontant de la retenueGroupes ou catégorie 

100 franc&; 

Groupe 'lJJ 

Groupe 11 

70 francs 

Groupe iv 
 50 francs .j 

Groupe V 35 francs: 

Groupe VI 
 , ,25 francs 

ART. 2. -'- Les membres de la f<imiHe des' fonc­

ti.oIlnai~es visés pa'!' le présent' arrêté subissent la 

retenue, d'hôpital au taux corresporldant au groupet 

du chef de fa,milLe. Les enfaJnfs \:lJe " à. 12 ans paierit 

la moitié de cette retenue. 


ART. 3. L'arrêté n'l 361 du 3: jumet, 1934 est 

abrogé. 


ART. 4. - La: présente délibération. qui; prendra 

effet pour compter du 1er juin 1953, 5erl!c enregistrée" 

publiée et communiquée partout où besoin sera•. 


" 
, " 

'r"~ 

http:d�lib�rati.on
http:Commlss.on
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Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 6 
mai 1953· 

Le Président de l'ATT. 
Dermann A'EvA. 

Le SécrétOIre, 
Lazarus, LAwsoN. 

DECISION No 1065i-D/TP. da 29 iuillet 1953 fi­
xant ln ooleur des inde:x: entrant dans la formule 
{[Je réa;astenpmt tl.es farif{; itf.evellte (le !'énergie 
éf:Bcfriquc pour le 1,r semestie1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANC!! D'OUTRE-MeR, 
. OrnCIER DE LA LtOlON· D'HONNEUR, 

COM!.{JSSAIRE DE LA RÉPUDLIQUE AU TOGO 

• Vu le décret cIU 2:l' ma'" 1921 détermmant les attribution. 
et tes pOUvoirs du CommIssaire de la Républ1que au Togo; 

Vu le 'décret dU 3 janvier 1946 portant réorgamsatlon 
adrnJnIStratrve du terrltoJ,re du Togo et création d'assl!Q1b!ées 
l<'préSOlnta'tlves; , 

Vu jes propositIons de l'UniOn Elêctnque &Outre..M:Cr) 
ConcessIonnaire pour la dlstrlb'UtlQn d'énerg'ie électrtqU~j 

Le COt1$eil prtvé ent~du; 

DECIDE: 
ARTlCLE PREMiER. - La valeur des index entrant 

dans la formule de réajusttement des tarifs de vente 
de l'énergi,e électrique est fixée comme suit: 

o 	 1~~ 
Eu 1,1482) 
Mo 6.970,-
So . • 253.327,­
Jo . 78;1 

ART. 2. ...:.. En application de ces coefficients les 
tarifs marxima homologuéS pour le l~r semestre 1953 
sont fixés comme suit, applieablespour Lomé, Anécho 
et Porto-Segura: , 

'Eclaira:ge, usages ,domestiques et 
ventilatiOn. ' , .:. 44,00 le "Kwh. 

Tous autres usruges y compri<l les Te­
frigérateurs et moulins li maïs alimen­
tés eil Basse T,ension. • . . '. 33,00 le Kwh'. 

Foree motrice. Haute Tension. 26,40 le Kwh. 
ART. 3. - Toutefois, l'UNELCO s'e~gage à appli­

quer les tarifs suivants pour le premier semestre 
1953 : 

Eclaira:ge, usages domestiques et 
- ventilation. 42,7'0 le Kwh'. 

Tous altItres usages y compris les re­
frigéraleurs et mou1ins à maiS a'limen- , 
tés ,en Basse Tension,. ". 33,00 le Kwh. 

Force motrice. Hallte Tension. . 26.40 te Kwh. 
; Usine à 'glace . . . . . . .' 22,00 le Kwh. 

ART. 4. -'- L'Union Eledriqued'Outre-Mer est au­
torisée à porter da"'s ses écritures comptahles la som­
me de 450.000 'francs au titre de participation extraor­
'dinair,e dans les travaux d'extension du réseau. Cette 
participa~ion qui S'ajoute à celle de 10% prévue à 

l'article 14 du Cahier des Charges de la Concession 

,est à valoir sur le mont3!l1t du march'é en cours d'exé­

cution pour l'alimentation de l'hôpital de Tokoin. 


ART' 5. '- La présente décision sera enregistrée, ,"_ 
publiée. et oommuniquée partout où besoin sera'. .-

Lomé, Je 29 juillet '1953. 
P. 	Le comm.is{;aire de la République elt congé, 

Le SecréfxIire général, 
Y. GAYON. 

As.embli. t.rritoria~e eu TDto 

ARRETE N" 563-53/À.P. du 1,r ao/ii 1953 fixant la 

'date de clôture 'de la session extraordilUlil'e ae 

l'Assemblée Territorio.le d" Togo ouverte le 20 

;uillet 1953. ' 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, ' 
OFf'IC!ER DE LA Lt010N D'HONNEUR 

-, COM~!ISSAIRE nE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO 

VU Je décret <lu ,23 marS 1921 délennmant tes attribunons 

et les pO~VOlrs du t.ommrssarne de I~ Répuhlique aIJ Togo; 


Vu l'arrêté n" 504·53/AP, du 7 juillet 1953 porta It con· 

vocation de l'assemblée territoriale dU Togo en session ~xP 

traordmalrC• , 


Vu le décret du :s janVIer 1946 portant roorganlsatlon 

adminîstrahve du territoire du Togo et créatlon d"ass~mbl&s 


< r6préGdntat1v\:s; 

ARRETE: 

ARnCLE PRF..MlER. - La session extraordinaire de 


l'Assemblée Territoriale du Togo ouverte Je lundi 20. 

juillet 1953, aux termes' de l'arrêté susvisé du 7 juillet 

1953, est dose le 31 juillet 1953 à LOmé. . . 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté, seta 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha­
'ge à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
cîroonscriptions administra~illes et des P.T.T. du Tér­
rit<lir,e. 

lJOmé, le 1,r aohl 1953. 
p. 	Le comm.i.ssf1ire ae la République en congé, 


Le Secrétail'e général, 


Y. GA'OX. 

Tribuna. coutumier 

ARRETE Np 564-53/AP. du 3 août 1953 ÛlStituant 
Ult tribunal coutumier dans le Cercle de Lomé. 

LE GOUVEI\NEuR I)E' LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Orncl1::R Dff LA LtolON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décre, du 2:l mars 1921 dé1<erminant l<!s allribubons 
et les pouvoirs du Commrssa1r:e de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décr<!t du 3 janvrer 1946, portant réorganisatl()ll 
administratIVe du rerritOire du Togo et création Q'.S<Cmblé<s 
l<'pré5<'1lta,tives ; 

Vu Je décret <lu 21 avril 1933 règlemtj!rt.nt la justi<:" 
indigène au Togo~ 

Vu le décret dU H févr)<r 1941 modIfIant le décret du 3 
déœmln'" 1931 réorgams.nt la justi<ie Indigène en A.O.f.; 

http:r�orgams.nt
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-VIi le "décret du 26. juillet 1944 téndant à \n~if/fr le 'décret 
dll 3 décembre 1931; 

Vu le décret dll 26 JUHIel 1944 déclarant applicable au To· 
.,. go le Ciéc,,"t du 26 juillet 19N, ci-dessus ment!<)nné; . 

• Vu le décret du 25 ,oilt 194"> mooifiant le décret du 26 
iUlilet 19~1 1endant ·à modifIer l'organisation des jurIdIctIons 
mdlgènes a,! Togo; . 

Vu l'arrêté no 99S(APA du 23 d:écembre 19.48, moolflé'par 
arrêté n" 563(APA du 16 juillet 1949, déterminant les cOn' 
ditio05 d'admissIon et de rémunératIon des présidents des 
tribunaux ooutumlers i 

Sur la propositIon du Commandant du cercle dC l..orné; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. Il est institué près du Tri­

bunal du premier degré de Lomé un nOUv~au Tri­
~unal ooutumier. 

ART. 2: - Ce Tribunal sera présidé par un notable 
nomme: poUl' un an par le Commissaire de la 'Répu­
blique 'et qui peut être nommé à nouveau, assisté de 
deux assesseurs choisis parmi les notables désignés 
poUt siéger au Tribunal du premier degré confor­
mément à l'article 21 du décret du 21 avril 1933' 

Cc Tribunal connaîtra de toutes les actions dévo­
lues au Tribunall du premier degré, prévues. à l'arti­
de 22 du décret du 26 juillet 1944;' y compris des ac­
Hans relatives à l'état des personnes; cependant, '",n 
cas de oonfl~t de coutumes, le Tribunal du premier 
degré est seul oompétent. 

ART 3. - Le siège de ce Tribunal est à Sanguéra 
et Son ressort le territoire du quartier de Nyiveme-
Sanguéra. _ 

ART. 4. - La procédure devant ce tribunal sera 
ceUe qui ,est prévue 3!UX articles 23, 24, 25, 'et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi oonformément aux prescriptions des articles 
95 'et 97 du décret du 21 avril 1933. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqui- ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 aoflt 1953. 
P. Le COllUliissaire .de la République en. congé, 


Le Secrétaire généml, 

Y. GAYON. 

Cedtre d'ét.l ..civit 

,ARRETE No 565-531{AP. dit 3 Qo!1i 1953 porfan.!. 
créatiOtt d'ul; dentre d'état-civil à Sangmira (Cer­
cle <te WIM). 
LE GoUVERNEUR DE LA FRANÇF, D'OUTRE-MER, 

. OFfICIER DE LA LÉGION o'HONNi!UR, 
CO,IMISSAI1\E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 2:! marS 1921 déterminant ~ attributions 
.'~t les pOU\'Qirs du CommIssaire die la Répulllique au Togo; 

Vu 'le - décret du 3 janvier 194:6 portant réorganisation 
admInIstrative du terrltolN au Togo et création d'aL~mblées 
r~pré5entativesj . 

Vu l'arrêté li" 37;"49/APA. du 5 ""1. 1949 relaM à l'état· 
CIVil !;tes. persono·es de /Statut Indigène; 

Vu l'arr.êté n" 580·49{APA. du 25 juillet 1949 portant 
oUv"rinl't 'de centr"" ct' étai>-CIvil dans 1" cer<:~ de Loml! el 
les ,textes $ubséquen:ts qUi l'ont complété; 

Sur la propositIon du'· Oommand:ant du cerde dt: Lomé; 

• 

ARRETE: 

ARTlCLÈ PREMIER. Est créé à Sanguéra (Cerde 
de Lomé) lm Centre d'Etat-clvil, qui entrera immédia­
tement en fonctionnemenl. 

Ce Centr,e a pour siège Sa'nglléra' et pour ressort 
les vilIa,ges suiva'l1ts : 


Totsi-Nyivemé Zomé II Nyivemé 

Fiove-Nyivemé Zom( Il Nyivemé 

NyamaJssi-Nyiy;emé Amedenta-Nyivemé 

TQgb1ekopé-N yivemé Kl.:mé-Nyi"emé . 

Telesoou-Nyiy;emé Dagbessito-Nyivemé 

Zomé 1 Nyivemé Bokpoko-Nyivemé 


Sanguéra-Nyivemé.. 
ART. 2: - 'Le Chef du village de Sa'nguéra est de 

droit agent de l'Etat-cÏ\'Îl de I",dîte focalité. A ce 
tître, ii recevra les déclarations a...cc l'assÎlltance d'un 
secrétaire désigné par le Comma\1dant du Cercle 
de Lomé. 

ART· 3. - Le présent arrêté sera enregisrté, com­
muniqué 'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 août 1953. 
P. Le comnilssaire de là Répùblique l'lit congé, 


Le Secrétaire général, 

Y. GAYON. 

Doua••• 

ARRETE No 5681-531SD. du 6 aOût 1953 Mlullmt 
exécutoire au Togo l"déllbùafifJn. Ii<> 25/ A TT: du 
6 mai 1953 poitcmi modification. du lailf fiscal 
d'entrée. " 

LI!. GoUVERNEUR DE LA FRANÇE D'OUTRE-MER, 
OFfiCIER DE LA LÉQlON D'HoNNEUR, 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUllLIQUE AU TOGO 

VU le décret du z.l ma"" 1921 'dét<frmin.nt l.es attributions 
et tes pouvoirs du (..omID1sPaire de 1{l RépuMique au Togo; 

Çu le décret db 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
adnllimstratlve du !terrltol~ du Toge et créailon d'assemb1tes 
r{{présentath4 1 

Vu le décret du 2~ octobre, 1946 portant cré.t!<)n d'une 
Nssemblél' R"préS$tativ<! au Togo; 

Vu la 101 no 52-130 du fi févriler 1952 ....lall,.e à la forma­
tion des AssembJé'es de groupe et des Assem\:jl~es' 'localei 
promulgué" au Togo par arrêté 11'> 1S0·5Z(Cab. du 10 fé­
vrH!," 1952; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu la délibération nO 25/ATT. du 6 mal '1953 portant moo!' 
.flcation jdU lanr f15~al d'-entrée; . . : 1 

Vu le Télégramme'Lettre Officiel iOn da'" du 29 juillet 
1953 du MiniSière.<J'C la F.O.M,; , , . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue ,exécuotire au Togo 

la délibéra,tion na 25{ATT. ,en da'!:e du 6 mai 1953 
portant modifica<tion du ta'rif fiscal d'entrée, sauf 
en ce qui ooncer;ne l'institution d'un minimum de 
percepüon pour l'akool éthylique et les méthylènes 
dont la procédure d'approbation en Conseil d'Etat est 
actuellement en cours. 

ART, 2. - I.;es cargaisons pour l~squelle3.la preuve 
règtementaire de leur expédition djr>Cctement poue 

http:l~squelle3.la
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Je Tog-o avant la date d'applicatkm du présent t~xte, 
pourra ~tre apportée au Service des Douanes, bénéfi· 
cieront .exceptionnellement du précédent tarif. 

Al/T.. 3. -,Vu l'urgence, le présent arrêté sera' 
immédiatement .applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de ·Lomé, dans' les bureaux des Cercles et 
Subdivisions, au bureau des Doua'r;es de Lomé, ain3Î 

,que danS tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 6 août 1953. 

" Pour le Commissaire de la République en. cOllgé, 
Le secr#alre généra!. 

Y. GAYON. 

DELIBERATION No 2:;/ATT. du 6 mai 1953 port{(n;/; 
moaitkation da tarit fiscal d'entrée .. / 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le decr~t du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
admfmstratwe d!.l territolfe du .Togo et création {{'assemblées 
représeritatîves; 

Vu le décret'dit 25 oct,?!>'" 1946 pOrtant créatiQn d'une As­
semblé" Rep_of;,'" au Togo (arrêté de promulgation 
na 836/Cab. du 1" noV"mbre 1946); 

Délihérant c<mf<;!nném;ent aux dispbsitlons de t'artIcle 34 
dud'i~ pécret du 2~ octobre 1946; __ 

Vu la déHhératton no 24;.49 du 25 aVrH 1949 de -l'Asseml. ' 
hlée Représentative du Togo portant refonte d1J tarif fiscal 
d'entree et de sortie, ensemble les délibératIOnS la modifIant 
ou la complètantj notamm1Cn1. la détib"ératron H') 2/ A TT. du 
2tr janvie. 1952; '.' [ , : 

VIL la délibération 110 57/ATT. du ~4 décembre 1952; 
Vu le rapport de préSenmtion na 112/ADjAE/PLAN du 31 

décembrt 195L. de M, le ComnlÎ'ssail'.e de la .Répubhque au 
Togo; . i 
. Vll la délibération n~ I/<"P/ATT. du 21 janV1er 1953 por­

tant modifIcation d'u tarif fIScal, d'entrée SOUs réserve de ,rati­
ficatIon ,en Ass'embfée Pléntère; , 

A ad.opté d~ns sa séance du 6 m~U 1953, les dlsposl'ttons 
dont la teneur suit: ~ 

ARTlCLE UNIQUE. Le tableau annexé à la délibé­
ratijon .no 24~19 du 25 avril' 1949 (le l'Assemblée, 
Représentative du Togo .est il nouveau modifié comme 
suit: ' 

NU~n!RO 

DE LA NOMEN­


CLATURE GÉNÉ­


RALE ET DU 


TARIF nu 'TOGO 

04 

04-7 
04-75 
-3,' 

-b 
"j-~ 

-z 
"' 

04-76 
-a 
-b 

04-77 . 

-b 

07 
67-3 

07·31 
-a 

DESIGNATION DU PRODUIT 

. 
. 

IV, - Produits des.Industries Alimentairesi·Boissons 
Alcooliques et VilU1igres: Tabacs. 

BOissons Alcooliques et Idnaigres -. \ 
Eaas a:p Vi<'-< 
Naturelles de vin 
de méla·sse de cannes (rbums et tafias) 

, Whisky 
AlItr.es 

LiqltBars ' 
Gin 
Autres 

Boissons Alcooliques non dénomlllées ni comprises 
ailleurs et Iflcoot Ethylique. ' 

Alcool éthyliqu·e même dénaturé 

VII . ProdUits des industries Paraclzimiques. 
30 ) produits de la .DistiUaûon au Bois.. des 

rh.erebelttil!tf!; et des ,ReSines Extraits Taltnonts et 
TiJzctoriaux, Matières Colorantes. 

produits de la Distillation ail. BoÎS, 
Méthylènes 

'0Ron' FISCAL 
A1 NU;\Jé:~o 

OU TA.RIF 
QUO'nTÉ

"'ÉTROPOL1~ UNITÉ 1 
TAIN DE PERéEPTION DES DROITS 

220 

220 A HI. A,P; 
 6:;.000 frs. 

220 B , ­ 6:;.000 ­ ,

6:;.000 ­

220 D - . 

220 C ­

65.000 ­
221 
 -- " 

(j:;.OOO ­221 A Hl. A. P. ': 
221 B ­ 6:;.000 ­

, 

222 et 223 
223 Va~eui 200/0 ave" minimum de 

p""pl'" d. ItO Ira." pa, 
lilre d. liqùii,. 

579 
Valeur ,2thl/o 9:I'c minimum de579 DI IP""'II'. de 100 ba." par

" Ill" d.liquid, . . 
-------------... . ~ 

. 
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Fait et délibéré en séance publique li Lomé, le 6 
'mai 1953, 

Le président de L'A.T. T., ' ' 
D. AVÉvA. 

Le s~crétaire. 
Lazàrus LAwSoN 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tlhll.risall"" 

Par a'rrêté du 16 jumet 1953, sont titularisés dans 
le cadre d'aXlmïnistration générale d'outre:mer, en 
qualité de: 

~. . . .. . ... . · . . . . 
'}fi Rédacteurs de 1" classe 

M.M. Bligné (André), pour compter du 25 juillet 
1952. Rappels pour services militaires conservés: 4 
mois 14 jours. . '" .. . . .. . . . . . . . . · . . . ~ ~ 

3<> Rédacteurs de 3' classe. '. 
M.M. . . . . ~ . . . '" " . . . . 

ValHei' (Paul), pour compter (lu 6' mah 1953. Rap­
pels pour services militaires conservés: Il mois 18 
jours. 

. . . . . . . . - . . . . . . . . 

, Par' arrêté du 16 jui!1et' 1953, sont inscrits aU ta­

bleau d'a'Vancement du 'personnel d'administration gé­

nérare d'ouwe-mer, pour con\p~er du 1 cr janvier 1953: 


. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .~ 

n. - Pour le -graite dB cfuff de bureau clé classe 
• excepiionnel/)!. 

M.M.. . . 

D,e Guise (Félix) 


· . . 
PromotioD 

Par arrêté du 16 juillet 19503, sont promus dans le 
'cadre d'administration générale d'outre-mer pour, 
.compter. du lor janvier 19503 au point de vue de la 
solde et de ,l'ancioenneté : 

.. . . . . . . .. . . . . . . . " . . . . 
,2' Chefs de btireau de classe exceptio1lJwlle 

M.M. '. • . '. • ,.... 
De Guise '(Félix). Rappels pour services militaires 


conservés: 1 an semois 24 jours. 

'I ....... ot •••• •••• ., .. :,. ... .. <J. • ­

POUVOIR' LOCAL 

Commissaire de la 

Commis. d'Administration 
de (je classe Mensah Armand, est nominé par' 

en remplacement 
titulaite d'un, 

Robert, se,:rétairet 

'TERRITOIRE DU, TOGO 

ACTES DU 

Par décisions et arrêtés du 

République au Togo: 

N~ 1069/0/F. du : 

30 juillet 19503. - Le 

aidjoinl 
intérim, Agent Spécial de Oapango, 
de M. Sambiani 1imongou Raphaël, 
congé administratif de trois mois. 

NO 5tll·53/CP., du : 
31 juillet 19503. ~ M. Rolland 

dactylographe journalier, en service al! Commissariat '~ 
de, Police d'Anécho, est a,dmis, pour compter liu 1" f­
août 19503, dans 1':: cadre local des agents de police "1 
.du Togo, "'n qualité de Stagiaire, en remplacement ,~ 
de M. Blakonde Kéléhou, Agent de police de 2e ~ 
claSse, révoqué: '" 

M. Rolland Robert, A'gent de police stagiaire, est "",'1."
maintenu à la disposition du Com.m!issaire de police, 

de la Ville d'Anécho. _ 


',~N° 1073/D/CP. du : 

31 juillet 19503· - Le Médecin Capitaine Clément 


J,:'Guy, noU\"'llement déSigné pour servir H.C. au Togo 
et arrivé au T,erritoire le 26 juillet 1953, est nommé '1 
Médecin Chef de la, Subdivision Sanitaire d'Atakpamé, 
en remplacement du Médecin Capitaine Montangerand, ~ 
appelé à d'autres fonctLons.' , 

Le Médecin' Capitaine Montau'gerand, Médecjn Chef 
de la Subdivision SanitaOre d'Atakpamé, est affecté ..i 
à l'Hôpital' de Lomé. .~ 

.~ 

No 1087/D/CP. du : , ,~ 
l,r août 1950-3. - M. Koto Naoto Nicola$r COl1lmis ! 

d'Administratipn adjoint de 4c classe, en service il 1 
Ma.nglo, 'est nommé Agent Spécial et' dépositaire\­ .~ 
comptab1e du Cercle (,le Mango, pendant la durée de '~ l'absence de ,M. Anthony Jacques, Commis d'Adminis­ ,
tration adjoint, algent spécial titulaire, en Instance de ; 
départ en congé a<1ministra1:if: 'J 

~~ 
N~ 1099-53/S0. du: " 

~ 

4 août 19503. - La décision n" &16/0/SG: du':~j
19 octobre 1950 nommant M. 1i!tlongou Sambiani, l" 
Surveillant-Chef de la Pris.on d,. Oapango, est abrogée. :~ 

M. Mensah Armand, Commis d'Administration ad- " 
joint de 6<> classe,en service a'u Cercle de Dapango, .~ 
est nommé Surveillant-Chef de la Prison de ladite " 
localité, en remplacement de M. 1imongou Sambiani. .~ 
,titulaire d'un, congé administratif.' , ' ~'{ 

',~ 
NI' 5ï7-53/CP. du : 

8 août 1953. - JY\., y.erliè.re Guy, Chef de Travaux .~ 


::t 
de J..ahoratoire de 3e classe des Services de l'Agricul. ?! 

ture Outl'C-mer, Chef p.i. du Service du Contrôle du 
Conditionnement des Prùduits, est dési'gné pour rem-

A, 
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,lir l"ejÎtpI9i'ùe: Vérifi'cateur 'des Poids cet 'Mesures 
lu Togo, en- remplacement de' M. Thaudière Wilfrid, 
ng';nieur de 1" classe des Services de JI Agriculture 
mtre-mer, ..l:haTgé de cette fonction par arrêté, d' 
N-SlIP. du 25 ma:r.s 1951. 
Les attributions du vérifica~eur des Poids et Mesures 

lu Togo·sont déterminées 'par l'arrêté du 18 mai 1929. 
M. V,erliè~e percevra. à titre d'indemnîlé mensuelle 

ne somme de 1.50{) francs imputalbJe au buqget 
~cal. . 
,Avant d'''!ntrer en ~onction M. Verlière devra prê.. 

er serment devant le tribuna'l 'de 1re. instance de 
:e LO)TIé. 

Les élaJ.ons de poids et mesures, poinçons et tous 
nstrument~ ,nécessaires aux vérifieatJ.ons seront mis 
lar le Secrétariat Général à la dispositiiOn de M. 
'erlière qui 'en donnera, décharge. et devra pour­
oir à lenr entr-etien et à leur conservation ... 

Le présent arrêté entrera; 'en vigueur à· éompler dll 
or août 195·3. 

Un temoignage officiel de satisfaction est décerné 
u ,Brigadier Chef de 1re classe des Oardes-Cercles, 
;omlar Lamboni, Mie 0/1207: BT. et à l'auxiliaire 
'e Gendarmerie de le classe. Laleye Antoine, N~ Mie, 
.711 pour le motif sùivant : 

« En mission à BafHo, attaqués par une qui,nzaine 
:e m",ni~esta'llts Ont réllSSi, en dépit de l'opposition 
ialente de ceux-ci, à exécuter les ordres réçus. 

Le Brigadier Chef. Comlan Lamboni, bien que 
égèpement blessé, à ré1jssi.à raméner l'individu res· 
IOnsable. de la bagarre. 

Ont fait, preuve au cours ~ cette mission de sang 
roid et de courage ». 

- lIu.p•••1411 d. 14\l01l411' 

NP 572-53VCP. du : 
,7 août 1953. - L'arrêté nO 421·53/CP. du 15 
,i" 1953. portant ~uspension de fonctions cfe M. 
)jelou Michel, Commis d'AdministJ;ll,iton principal de 
.' cl.>fsse idu cadre .1ocal du' Togo, est et. demeure 
apporté, pour compter. de la date de la signature 
u présent arrêté. 

NO 5<i9-53/CP. du ; 
-7 août 1953. - M. de SOllza 1J!é9dore, Commis 

'Aamlnistration pri,.ncipal de le c1a'sse du cadre local 
u Togo,.suspendu de ses fonctions, par arrêté nI:> 
46-503/CP: du 24 juin 1953, est révoqué, pour fautes 
raves en· service. ' 
le ,présent arr.êté aura. effet pour compter ·du len­

emaÎII de la date de sa notification à l'intéressé! ' 

W 570·53/CP. du.: 
7 aoùt 19503. - M. Giffa Benjamin, Commis d'Admi· 

nistration adjoint die 5< dasse 'du cadre local du Togo, 
suspen(\t\ de !ifs fonctions par aTrêté n'1 385-53/CP, 
!du 29 mai' 1953, est révoqué, pour fautes g,raves en 
service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du (en­
idemair. de la date de sa notification à l'intéressé, 

Rélrograd.lio. 

No 571-53/CP. du ; 
7 août, 1953. - M. Djelou Michel, Commis d'Adnij. 

·nislraiion principal de 3e classe du cidre local du 
Togo, 'est rétrogradé, au 'grade de Commis d'Admi­
nistration ordinaire de Ire c1ass:e, pour faute grave 
en service. ' 

ForceR d. Police 

N° 566-53/CGC. du : 
4 août 1953. - .!Je Brigadier de 1re classe Koto 

Assiou, Nb ~Ie 1310, du peloton de Klo:uto" est 
proposé pour l'attribution d'une peitsi{)n, de retraite 
dans les conditions fixées par l'Arrêté ,nt> 112.du 20 
février 1937 et rayé des contrôllCs actifs du CorpS des 

. gardes cercle~ du Te'rritoire à compter du 1er jumet 
, 19:>3. 

La gratùité du transport lui est accordée pour re. 
,joindre ses foyers ave'c sa famille. 

LIC garde de 2, cbsse Miligou Oansoko, No MIe 
1639, du Dépôt des gardes, est licencié )X\ur mauvaise 
manière habituelle de servir et rayé des contrôles 
actifs du Corps des gardes cerCles du Territoire pour 
compter du 31 Juillet 1953. 
. La gratuité du transport lui est acsonÎée pou'" re., 

joindre ses Joyers avec sa famille. '.' 

No 374-53/CGC. du : 
8 août 1953. - Le ga'rde de 2. classe Azote Chen, 

NQ Mie U'!51 , du dépôt des gardes, est licencié pour 
faute o-rave contre la morale et leS mœurs et -rayé des 
'oontrôies actifs du corps des gardes cercles du Terri­
toire li compter du $1 juillet 1953. 

La gratuité du transport lui est accordée pour re­
joindne ses foyers avec sa famille. 

Sont 'engagéS comme 'gardes stagiaires d'ans le, 
Corps des gardes 'cercles du Territoire pour compter 
du 1er août 1953 et affectés ledit jour au Dépôf 
d'I.nstruction de Lomé, les volontaires dont_ les noms 
suivent: '. . , 

Oambe Kpélani, en remplacem'ent du gard-e 
Miligou Oansoko, licencié . 
. - Tiemsi N'Dao, ·en rempla'cement du garde Azote 
Chen, liceneié. 

Les gardes staigiaires dont les nOmS suivent, ayant 
terminé leur stage. réglémentaire et satisfait aux épreu­

. , 

. '~' 

.,: 

, ... ;" 
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, La dépcti,se est imputa:ple au 'chapitre 5, du ,budget 
larlSés et lIlOmmés gardes· de 2' classe pour compter 
"es d'un examen d'a'Ptitude profejlsionneUe, sont ütu· 

local du Togo. 
du 1" août. 1953: . La présente décision aura effet (Jour compter du 4 

Agninde Sangui, No Mie 1975, du dépôt d'Ins­ juin 19:>3. 
truction.! 

. Lamboni TaJI1godé, l\" Mle 1974, du dépôt d'Ins­
trudion.' 

La1'e, Yémak,. Nq Mie 1972, du 'dépôt d~lnstrucitori. N" 546-53yOom. du ,: 

!Je garde sta'giaire Alika Adjalté, n'ayant pas satis­
 29 juiHet 1953. - La Société Anonyme Unicomer " 

fait aux ép~euyes d'un examen, d'aptitude profession­ Etablissement R. Eychenrre est dispensée de l'ap- :! 
nelle, est soumis à un nouvea'U stage de 6 mois pour pOsition matérielle du timbre à l'extralOrdinaire, sur ',: 
coml.'Jer du 1,r août 1953. 86.000 actionS nouvel! es d~ 1.250 francs chacune 

créées en vue d'une augmentation ·de capital de 
107.500.000 francs ,C.F.A. (J)éeision, de l'Assemblée 
,Géné.rale Extraordinaire .du .31 mai 1953). et est 
1!!ltorisée à rClIllllacer cette aj)Po.sition {Jar la men­
tion imurîmée suivante: ' . . 

AbO';-nemént a~-lïmbre et dispense d'Apposition 
matérielle. - ' 

,DIVERS 

.~ Par arrêtés 'et décisions du CommiSSaire de la Ré­
publique au Togo: Arrêté N> 546-53/ENREO. du 29 juillet 1953. 

~ 547·53/SG. du: . 

29 juillet 1953 - ESt autorisée l'installatiiOn à lo­


mé par la Société Commerciale, de l'Ouest Afriçain 
(S:C.O,A.) sur l'e ter/ain, objet du titre fonder n" 43 NQ 559-53/1A. du : 
dil T'erritoi~ç du Togq, angle Rue Alsa'ce-Lorraine ,et 31 juillet 1953. ~ Sont déclarés a'dmis à l'examen. 
Rue Marécha'l Gallieni d'une citerne à essence d'une du Bnwet Elémen taire. 1r< session 1953, les c:.andi~ts
cap:rdté total'e de 7.500 litres, enterrée et desservie dont les noms ·suivent et par ordre, de mérites: 
par une pompe de distribution fixe. , 1,r Viard Aune-Marie, Lomé 

La Société Commerciale de l'Ouest Africai,n de'l'ra 2' Bassah Jacques, Atakpàmé
se conformer, ,en ce· qui ·ooncerne cette installation, ·3'. GnasSlQunou Siméon, Sokodé 
:Wx prescriptions du décret du 14 décembre 1927 et 4, Doé John, Sokodé 
des arrêtés 1ft; 365 du 27 juin ,et 477 du 22 aoflt 5< Toovi I·nnocent, SOkodé 
1928, ainsi qu'à ceHes définies pa'!' le règlement, anne­ 6e Kortho Alphonse, Sokodé 
xé au susdit an:êté n\;) 477, fixant les conditions gé. 7< L\lwwn Dralkey, Sokodé 
nérales impos!es ;aux dépôts d'hydrocarbures liquides 8< GDeh Jean, Ataknamé
de première où de deuxième cat~gorie. 9< Tettekpoe Alphonse; Atakpamé. 


L'ampli~tion du présent arrêté sera déposée aux 
 10e Atohoun Damien, Atakpamé
Ârchives du Cercle de Lomé et mise à la disposition Il< • Baba Emmanu<:l, Atalqiamé. 
du public. 

Ne 1081fD/IA. du: 
31 jumet 1953. - Est rapportée en ce qui ooncer­COI'llDia"demeal aulochtoa. 

ne M.M. Gaba John et Gado Philippe la· décision 
nO 21/IA du 15 juin 1953.N~ 1054/D/AP. du: 

M,M. Gaba· John et Gado philippe continuent, 28 juinet 1953. -, Le nommé Bawa Kondo est 
leurs services en qualité de moniteurs journ;tliers deagréé en qualité de secrétaire du Cher Supérieur des 
l'Enseignement Officiel du 1er degré.Bassa'ris, ,en remplacement ,de M. Dantagni Kouarn, 

démissionnaire. . . ' 
No 576,-53/IA. du : ,Son salaire est fixé à 24.000 francs l'an. 
8 aoflt 1953. ~ Sont déclarés admiiS à l'exalllen du 1La' dépense est imputalble au chapitre S article .,15 

Certificat d'Etudes Primaires Elémenta'ires, session 
1953, les candidats dont les'noms suivent, 'pal' ordre 

du budget loaal dù Togo -Ex.ércice 19:>3. 
Li présente décision aura effet pour compter du le! 

alpbabétique e~ par centre d'examen: .juille: 195-3. ' 
10 ) - CERCLE DE LOl\IE 

Centre de. ta Mission Catltolique de Li;mé.,N> 109i!O/AP. du: 

10, . 3 aoflt 19S3. - Le nommé Atsou Jean est dési-' - Abalo Chr;istian, Ecole' Officielle de Bè. 
gné comme Secrétaire du. Tribunal oouturnver de 20 - .Abalo Samuel, Mi~". Evang. L'Omé 
Kpélé-Goudevé (Cercle de Klouto) au salaire de 175 30 - Adade Emmalluel, Ecole Officiélle Etoiles 
francS pail' jour ouvrable. , 40 - Addrah Modesœ, Ecole 'M. Cath. Amoutivé: , 

. , 
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50 - Adji Gna:ma Pierre, E. M. Cath .. Amoulivé 
60 Âdjavon François, Edole' M. Cath. Amoulivé 
70 ~ Adjihou IC Alexandre, E. Off. Rte d'Anéchû 
80 Adjreke Béatrice, E. Off. de Filles Lomé 
9° - Actjassi Elie, Ecole Off. M. Moutel Lomé 

10° - Adekambi Léopold, E. Off. M.. Moulel Lomé 
110 - Adjourouvi Pierre, E. Off. Sannns,i Lomé 
120 ~ Adwayoll Mathieu Kanyi E. M. C. Amoulivé 
130 ~ Adzeh Nicolas, Eoole Off. de Bè 
HO - Agben)'ezia Françojs; E. M. Calh. Amoulivé 
150 -. Aboùji 1nuaœnt, Collège St .Joseph 
16° - Aghuney Pins, Ecole Off. de Bi! • 
170 - Aglassa Paul, Ecole Off. Etoiles Lomé 
180 - Aguùze Jûseph, Ecole Off. ù'Ag0Uévé 
11)0 - Agovi Joseph, Ecole Miss. Cath. Lomé 
20° - Agbegneke J. Akakpossa E. O. S. Lomé 
210 Aguigah 'Jeannette, Candiùate libre Lomé 
220 - Agoss{]u An Loine, Calldidat Libre Lomé 
230 - Ahanogbé E. KDmlan, E. M. C. Amoulivé 
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.. 240 - Ahœssomena C. 1\.omlan, E. M. C. Amonlivé 
250 Ahité Jron-Malie, E. M. Catl!. Amonlj,'é 
26° - AhW,por Michel, Ecole M. Cath. Amoulivé 
270 - Ahrokoba Marie Aknavi, Candidate L. Lmné 
280 - Aithson Max L. D. Andrée, E.N,D.A. Lomé 
29° - Ailhnard Florentine, Candidate Libre Lomé 
30<> - Ajavon Charles, E. ),or. Evang. Lomé 
.310 - Ajav{)n Emile, Ecole Off. Rte ct'Anécho 
320 - Ajav.on Ayivi Valerien Alexis, E. O. Rte d'A. 

0 - Ajavon Philomène, Candidate libre Lomé 
340 - Akakpo B. Kodj<l, E. Miss. Cath. Amoutivé 
350 - Akakpo Roudolphe Koffi KM. C. Amoutivé 
360 - Akpable Paul, Ecole Mjss. Cath. Lomé 
370 - Akakpo Kémédé Antoine, E. M. Cath. Lomé 
380 - Akumey Pius, Ecole Miss. Catit. Lomé 
39°- Akpokli A.J. Catherine, Ecole N.D. A. Lomé 
40° - Akakpo Jean Baptisle, COllrs d'ad. M. i\1onlet 
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410 - Akne MaroeIHne, Ecole Off. Etoiles Lonie 
42° - Akakpo Nicolas, Canùidal libre Lomé 
430 - Allaharé Raphaël, Ecole Miss. Cath, LDllIé 
440 - d'Almeida Georges, Ecole Miss, Cath. Lomé 
45° - d'Almeida A. Richarde, Ecole N.D.A. Lomé 
460 - Alihonou M,mique, Ecole de Filles de L(Jlllé 
470 - d'Almeida Agathe, Ecole de Filles de Lomé 
480 - Aniouzan Boniface, Ecole M. C, Alll:<1Utivé 
490 - Amegall Francis, Ecole Miss. Cath.. Lomé 
50<> _. Amonzau Gaspard, Ecole Miss. Cath. Lomé 
51° - Amegan Georges, Ecole Collège SI Josèph 

0 - Anani Prosper, EC91e Collège St. Joseph 
530 - Amegantse R. A. Odette, Cdte libre N.D. A, 
54° - Amègninou Emmanuel, C. d'ad. Rte d'A. 

0 - Amemoto Emmanuel, E, Off. Eloiles' Lomé 
560 - Amegllignon Franç:>is, E. Ofr. Etoiles Lomé 
57° - Amenuvor ~Iarcellill, Candidat libre de Lomé 
580 - Amegan K. Joseph, Gours d'aduI. SaMnssi 
590 - Ananon Jacqueline, Ecole N. D.A. Lomé 
6.00 - Anani Djima, Ecole l\I. Moutel Lomé 
61° - Anani Etienl).e, Eoolt> l\1. Moulet Lomé 
62° - Anipal1 Phili.ppe, Candidat Jîbre de Lomé 
630 ~ Anani Paulme, CandidaLo libœ de Lomé 
64° - Anakpan P. Sossonvi, Candidal lib. de Lomé 
650 - Appoh Manfred, E. Miss. Evang. Lomé 
660 - Apete Vict{)rine, Ecole Off. de Filles L'Ümé 

. . 670 - Apov,o Albertine, Eoole Off. de Bê 

680 Aquerebnru Fortune, E. Off. Etoiles L'Ümé 
690 - Aubanelle Christian, E. Off. Marina Lomé 
70° Assiom Théophile, Ecole Miss. Cath. Lomé 
710 Asson CodjO, Ecole Rte d'Anécho 
no - Assigbe Silas, Ecole Off. M. Montel Lomé 
730 Alayi Robert Ayayi, Ecole M. Cath. LDmé 
74.0 Alayi Geneviève, Ecole Off..de Filles 
750 Atchimi Lawani Ecole Off. Rie d'Allécho 
76° -- Atekpeni Pascal, Ec{)le Off. M. nI:mlet Lomé 
770 Ayivor Nancy, Ecolc Miss. Evang. Lomé 
780 - Ayaovi Barthélémy, Ecole Mis. C. L'Dmé 
79" Ayi Delphine, Ecole N.D.A. Lomé 
SO<> - Ayi E. Pascal, 'Ecole Route ù'All·éch<l Lomé 
81° - Ayivor Josoué, Ecole Off. d'Agoué 
820 Aziagbe J{)süué, Ecole ~lis. Evang. Lomé 
830 -- Azanson Amégn3won, Ecole Orf. ct'Agoué 
84° - Bander Roger, Ecole }Iiss. Cath. LoJmé 
850 - Balau' :Mathias, Ecole Miss. Calh. Lomé 
86° - Bankoley Gabriel, Ecole ;\Iiss. Cath. L·)mé 

. 	870 - BU Jean, Ecole Off. M. Moulel L'Jmé 
880 Bocco Cornelia, Ecole Off. El'Jilcs L·omé 
890 - Bonin ·Léontine, Ecole orr. Etoiles l.omé 
90<> - Hossou Houessou, Candidat libre de Lomé 
910 - Cadassan Nestor, Cours d'adu!. Rie d'Anécho 
920 - Couassi P,msper, Ecole orr. Eloiles .Lmllé 
93° - Creppy Rase, Ecole Off. Etoiles Lomé 
940 - Dagbovi Prosper, Eoolc Off. Etoiles Lomé 
950 - Dansan. A. Jean, EooIe Off. Etoiles Lomé 
960 - Darnois J,oëlle, Eoole Off. ·~lal'illa· Lomé 
97° - Dekadjevi Eugène, Ecole Off. Sallollssi Lomé 
98° - Desoous Pierrette, E. Off. Etoiles Lomé 
99° - Deleris.Alain, Ecole Off. Marina L'OIllé 

100° - Dote G. F. Koffi, Ecole Mis. Cath. Amoutivé 
1010 - Dorkenou André, Eoole Mis. Cath. AmonUvé 
1020 - Dosson T. Félix, Eoole Mis. Cath. Amoulivé 
103° - Dos-Reis NI. A. Cathél'ine, E. N.-D. A. Lomé 
104° '- Dorkénsou Snzanne, Candidate libre Lomé 
1050 - Dovey Geo.rgette, Ecole Off. FUjes Lomé 
1060 - D{)h Alice, Ecole Off. Etoiles L"mé 
1070 - Dossouvi Philippe, Ecole 'Ocr, Etoiles L'omé 
1080 - Dogbe le Joséphine, Cours d'adultes Lomé 
1090 - Dosseh Daniel, Candidat libre de Lomé 
1100 - D{)ssou Yovn Georges, E. Off. Etoiles Lomé 
111° - Digot Alo)'se, Collège St .J<lseph 
112° - Djessou Céphas, Ecole ;'rIis. Evallg. Lomé 
1130 .- Eùorh Sylvain, Ecole SanoussÎ Lomé. 
1Ho - Eklou Mathieu,. Ecole Mis. Cath. Amnulivé 
1150 - Enollvi paut, Ecole Mis. CatlI. L'Om" 
1160 - Ensehio Théodore, Ecole ,Mis. Cath. L11ll'" 
1170 - Eteh Augnstin, Ecole Rtei:I'Anécho Lom~ 
1180 - Gaba E. Frank, Ecole ~!is. Evang. Lomé ' 
1190 - Gaba Joscph, Gallège St. Joseph 
120<> - Gaba Hehnouth, Candidat libre de Lomé 
J21° -- Gbaguidi A. Joseph, Ecole orl'. Etoiles Lomé 
122° - Gbedevi Pierre Akouété, E. M. C. Amoulivé 
123° - Gbedey Marie, Ecole Off, Etoiles Lomé 
124" - Gbikpi Marguerite, Ecole N.D. Lomé 
1250 - Gnassounou Alexis, Eoole Officielle Bè 
1260 - Gnassounou EstelIe, Eoole N.D. A. Lomé 
1270 -Ghango Janvier, 'Candidat .lIbre de Lomé . 
1280 - Grunitzky Geneviève, Ecole N.D.A. Lomé 
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'Cmf;re de l'Ecole des Filles 

10 - Gavime Koffi, Ecoœ RIJe d'Anécho 
2°.- G,alley Chrillbophe K wami E. M. C. Amnulivé 
30 - G.alley Félix Kodj'l, Ecole fiL C. Amoutivé 
40 - Gbolsou Godfroy, Eoale Off. des Etoiles 
50 -: Gum~dwe IL. Harry, Ecole M. Evangélique 
60 ~'GuerLn ChrIstian, Ecole Off. Marlna 
7· - GuefU Ayao Frédéric, E. M, C. Avépozo 
8° - GonçalV'eiS Patrice, Eoole Off. Sanoussi 
90 - Gonçalves S. W. Consolée, E. N.D. Apôlres 

10° - Hemazro Vincent, Eoole Miss. Catholique 
, 110 - Hegbo IL Georges, E. M. Cath. Avépoz<l 
1 	 12. - Hilla Alexandre, Ecole Officielle de Bè 

130 - Hiamabe Charité, Ecole Off. des Etoiles 
140 - Hounguia F. Houssounou, E. M. C. Amoutivé 
150 - Houndegle Tété, Ecole Off. Rte d'Anécho 
160 - Hot'Owodoufia A. BellQit, Cano 1. d'Avépozo 
170 - Hundjo A. AgnèS, Ecole' N. D, Apôtœs 
180 - Kinhote H. Léonard, E. M. Cath. Amoulivé 
190 - Kouevi Nestor Koffi, E. M. Cath. Amontivé 
2()o - Koumou Michel Kété, li. M. Cath. Amolltivé 
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,210 - Koff! Lucas, Ecole M. Cath. Am,)utivé 
22<> - Komlan Théoool'>e, Eoole M. Cath. Al!lJ()Uüvé 
,230 -- Kokodoko Miellel, Eoole Miss. Catholique 
24° - Rioffi Pierre, Ecole Miss. Cathûlique 
250 ~ Kodjo Chrisbophe, Ecole M. Catholique 
260 - Kodjo Flix, Ecole Miss. Catholique 
270 - Koudawoo Robert, Eoole Miss. Catholique 
280 - )Coffi KQSsi Michel, Ecule Off. R!Ie d'Anécho 
290 - Kouassigan André, Candidat libre de L'Omé 
3()O - Koevi André, Ecole Off. de Bê 
310 - Koudjodji Georges, Ecole Off. de Bé 

0 --, l{,oueviakoo Emile, Eoole Off. des Etoiles 
330 - KOllegan Antoine, Ecole Off. des Eloiles 
34~ - Kotablah Edouard, Candidat libre de, Lomé 
35° - KoudjOu Patrice, Ecole Off. Sanoussi 
36° - Kolla Baou, Eoole Off, Sanoussi 
370 - Kouevi A. Ploree, Ecole Off. Sa1l'!lUssi 

, .380 - Kotokoli Prudence,' Ecole Miss., Cath. 
390 - Koutoglo K. Ellun~uel, Ecole Mis. Evang. 

.. 4()O "- Kpankûu J, Cluistophe, E. Mis. C. Amoutivé 
410 - Kpotogbey Marcelline, Cand. libre de ,Lûmé 

1 	 420 - Kpe Cécile, Ecole Off, de' Fillcs 
430 - Kpeteme V. Boniface, EOJle Off. Rle d'Ané. 
440 - Kpetessou Ayao, Ecole' Off. Rte d'Anécho 

", 	 450 - Kpodar A. Samuel, Ecole Off. Rte d'Anécho 
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, 46° - Kpadonou Allto~llCtte, Ecole Off. de Bè 
470 - KpellSOU Robert, Candidat libre de L<lm<' 
480 - Kulekp'Oto E. Daniel, Eoole M.C. d'Avépozo 
49° - KudjilU Reinfried, Ec~le Off. E~)iles 
5()O - Kuévi A. Marie, Ecole Off. FiUes 
510 - Labitey Benjamin, Ecole :lfiss. Cath. 
520 - Lai"on Jules, Ecole Miss. Cath. 
530 -, Lawson Godfrey, Ecole Miss. Catholique 

0 - Lawson Alex, Ecole Miss. Catholique 
550 - Law\S()n Théodore, Ecole Miss. Catholique 
560 - Lawson Elisabeth, Eoole N.D. Apôtres ' 
57° ..,.. Law'Son Yvonne, Candidate libre de Lomé. 
5$0 - Lawson LaM Emm'anuel, E. O. Rte d'A:nécho 
590 - Lawo;on E. Georges, Eoole Off. Rte ct'Anécho 
6()O - Lawson ,Faustin" Eoole Off. Etoiles 
610 - Mensah ~f. Agbodoh, E. ).t Cath. Amoutivé 
62<> - Mensah Léonard; Ecole Misss. Cath.' ' 

1 
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~ ~ 
63° - Mensah Justine Efoua, Ecole N.D. Apôtres: ~ 
64° - Mensah Pierre, Ecole 111. M'lutet ] 
65~ - Mœsavussou Jusün, Ecole M. Moutet ,~' 
660 - Mensah Marcellin, Eoole M. Moutet , 
67° - Menant Andrée, Eo')le' Off. Mariua 
68° - 'Mensah Elias, Eoole Miss, Evangélique ,~ 
690 - ,Monclar J. Claude, Ecole Off. Marinn 'J 
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7()O - Olympio Fernando, Eoole Off. Catholiquel 
,71 0 - Osseyi K, Edonard, Ecole Off. Rte d'Anécho ,1 
720 - Salakü AgnèS Adjowa, Candidate libre Lomé ,il 
'(3° - Saka Djadé, Eoole Off. Agouévé i 
74° - Satchivi Marcellin, E.Miss, Cath, Amoutivé j 
750 - Sani Raphael, Ecole Miss, Cath. 'Amoutivé ':,',î 
760 - Sanvée Francine Hélène, Eoole N,D. A. ' , 
77° - Schmitt Gilbert, Eoole Off. Marina 
78° - Seddoh i\gnèS Victorine, Ecole N.D. A. 
79° - Sessou Simon, Candidat libre de Lomé , 
8()o - Sekle Abraham, Eoole Miss. Evangélique 
810 - Svhey D. A> Jeanne, Ecole N.D, Apôtres 
82<> - Sûs&Ou A. Marguérite, Ecole N.D. Apôlres 
830 - Sodji Emile, Ecole Off. San,)ussi ' 
84° - Sodji $anvi, Eoole Off. lIi. Moutet 
85° - de Souza François, Ecole Off. M; Moutet 
86° - Tagah Kouassi, Eoole Off. 111. Moutet 
870 - Tehungue Victor, Ecole Miss. Catholique 

0 - Tekou Bernard, Ecole Off. SanOllssi 
89° - Tomcty ROgllte, Eoole Miss. Evangélique 
900 - Togni Franç"is, Eoole Miss. Catholique 
910 -Torko Marcellin, Eoole Miss. Catholique 
920 - Togbc S. Agbemimo, E. M. CaU,. Am~utivé 
930 - Tounou R. Kpakpo, Ecole M. C. Amoutivé 

, 
i94° - Tomety Manan Augustine, Ecole N.D.A. 
" 950 - Tona Mensah Bernard, E. O. nte d'Anéch'O ),

96° - 'Dougnon l(oW, Ecole Off. nte d'A'1ccho ,1 

97° - Tougnon K'Ûssi, Eoole Off, M. Mimtet 
98° - Toukada Raphaël, Eoole Off. M. M'Ouret ' 
990 '" Toffa Isidore, E(»)le Off. Etoiles 

100" - Togbedji Benoit, Eoole Off. de Bè 
1010 - Vigan Antome, Ecole Off. Etoiles .'

" 

1020 - Viagbo Akouéœ, Eoole Off. Sanous,i 
~ 
" 

103" - Viagbo Mûteho, Ecole Off. SanGussi 
10'40 - Vossa Théoplüle, Candidat libre de Lomé 
10'50 - Wilson K. Ernest'ne, Ecole N.-D. Apôtres 
1060 - Wilson Frédéric, Ecole' Off. Eroiles 
1070 - Zigah ,Marie, Ecole N.-D. Apôtres • 1 
1080 

- Guy Louis, Eoole Off. Etoiles 	 :]:,' 

Centre (l!Anécho 	 : 

1° - Acouétey Paulin, Ecole de Zébévi 
2° - Acouétey Symphorien, Ecole de Zébévi '~ 
3° - Adigou Messan, EODle de Zébévi 
40 -- Adjavon René, Eoole d'An<'cho 
50 - Adjété Antoine, J."seph, Eoole Kutschenritter 
60 - Adjiwanou Jeannette, Eoole d'Agouegan 


7° - Adjiw,anou Pierre, Ecole ct'Anécho 

80 - Adokou Stéphan, Eoole de Porto-Siguro 

go - Adote Assiom, Eoole d'Anécho ' 


100 ...:. Adotevi Dossou, Ecole ct'Anlicll'D 
110 - Afanou David, Eoole d'Anécho 
12° - Afanou Gnahouodo, Ecole de Zowla 
130 Agbagla Albert, Ecole Je Zébévi 
140 - Agœmenou Nyagblodjo, E. de Pol1>ù-Seg\lro " 
150 - Agbenynûu Ayité Jean, Ecole d'Auéciloo ~ 

, ,.~ 
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l6° - Agbo Pascal Houcnoudo, Erule de Togoville 
< 17° - Agbodjan Dovi Ernest, Eoole d'J\.mé~ran 

180 -< Agbodjan Combé Edouard, E. d'Ame;:(l1éran 
19° -c Àgossou Véronique, Eoole d'Adjid..:> 
2()O -'- Ahlin Dovi Clément, K utl>chenritter 
21° - Akakpo Anato, Ecole d'Agouégan 
220 - Akakpo Faustine, Ecole ù'Anécho 
230 - Alrokpo Kokou d'Aklakou 
240 ..:. Akibode Messan' Jean. Eoole d'Al1éch" 
25° - Akou€SSOll Alfred, Ecole de Zébévi 
260 - Akakpo Abossè Georges, Eoole d'Anécho 
27° - Akponde Sœsou, Ecvle Kulschcnritœr 
280 - Akuété Aimée, Ecole d'Allécho 
29° - Alaglo Analli S. Augustin, E. de Togoville 
3()O - D'Almeida Ayité Gilbert, Kutschenritter 
31° - D'Almeida Thérèsé, Ecole d'Anécha 
32° - Amav! Akuété Damien, Ecole d'Anécho 
'330 - Amedaho Dovi, Eoole de Zowla . 

34° - Amedegllato A. Joseph, Eoole de Vogan 


< 35° - Amedegnalo A. Grégoh'<.!, Eoole de Vogan 

36° - Amedegnato Nicolas, Ecole de Vogan 
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< 370 - Amedegnato SinHlll, Edœ d'Agouégan 
380 - Amedjonekou Kokou, Eoole de Vogan . 
1\9" - Amedome Siméon Messan, E. de Porlo·Seg. 
4()o - Amegadjin Komta Augustin, Ecole d'Anéchû 
41° - Ametoglo Neslol', Ecole de Zébévi 
42° - Amevo Micllel, Ecole de 7Alwla 
430 - Anani Messan, Candidat libre 
44° - Anoumou Akoli, Ecole de BadJugbé 
450 :- Apetogbo Akuété, Ecole d'Anécho 

0 - AssÎongbou lAluis, ECùle de Zébévi 
0 - AMe Thomas Koffi, Candidat libre 

48° - Atikpo Agbévidé, Ecole de Porto-SegurQ 
490 - Atti!ogbé Paul, Eoole de Zowla 
5()o - AtlioglJegan Teko, Eoole ù'Anécho . 

0 - A vcchinou l{)(lm, Ecole d'Ahépé 
52'_- Ayassou Emmanuel, Ecole de Kouvé 
530 - Ayitevi Ayivi, Ecole de Zébévi 
54° - Ayillsedji A. Kodjo, Ecole d'Anécho 
550 - Ayivi Emmanuel, Ecole de Zébé.vi 
560 ~ Bandeira IL Abel, Ecole d'Anéeh1) 
570 - Bardoza Antoinetœ, Eoole ù'Anécho 
580 - BIh1 Jean, Ecole· de PoMxl-Seguro 
590 ~ Cain i\Ial'tin, Ecole d'A.,écho 
6()<> - Clucuh Yves, Ecole de Zébévi 
61° ~ Colé lAluis, Eoolc d'Arœeho 
62° - Coté William, E(Jole de Zébévi 
630 - da Costa Agnès, Ecole d'Anéeho 

< 64° - Creppy HClll'i, E(Jole d'Aliécllo . 
; 65° - Creppy Robert, Ecole d'Anéclw 
· 660 - Dansou Apeti Pierre, Ecole de Togoville 
• 670 - Dallsou Koudoha, Klltsehenritter 
• 6,80 - Dalé Adimado Paul, Ecole d'Anécho 
,690 - .Dati Ayilé Paitl, Ecole d'Anécho 
! 70<> - Degbe FOO,' Eepre d'Aklakou 

<710 - Djamado Anani Philippe, Ecole de Vogan 
720 - DjllOUIlOU Anaui, Eoole de Vogan 
730 -Djondo Alommavi Augustin, Ecole d'Anéeho 
74° - Djond'o Michel, Ecole d'Allécbo 

, 75° - Djossou MawulliOu, Ecole d'Artécbo 
, 76~ ~ Ujramedo Télé Toussaint, Ecole d'Anéeho 
, 770 - Do Forey Martin, Eoole de Zébévi . 
.780 <- Doboe .Caroline, ECQle d'Adjido 

790 nœ· Berniuld, Ecole de Zél>évi 
80" D'OC Gabriel, Ecole de Zél>évi. 
81" Dosseh Herman Kouvahè, E. Kutschenritœr· 
820 - Doumbe Denis, Ecole de Porto,SegUl'G 
83° '- Dovi Adjélé, Ecole d'A,nécho 
840 Dubois Lucie, Ecole d'Anécho 
85° - Edorh Georges, Ecvltl de Kouv6 <­

86° ~ Edorh Jean, Ecole d'Anécho 
870 . Efre Emmanuel, Ecole d'Anécho 

880 - Ekoue Kokou, Ecole d'Aklakoll 

890 Epe Kodjo, Eeüle d'Allépé 

9()O - Fansiuou D.ohuso, Ecole de V'Ûgan 

91" <Gaba Dossè Raphaël, Ecole ù'AUécho 

920 - Gagnagbo B.T. Pierre, Ecc>le de Vogan 

93" - Gagnon Gérard, Ecole de Zébévi 

940 - Gaguon Gustave, Ecole de Zéhévi 

950 - Gawzo Akouètèvi, Eoole de Pùrlo-Seguro 

960 - Gbadiago -Ahlonko Fredéric, Ecole ct'Anécho 

970 Gbadago Christ~phe, Ca<ndidal libœ 

980 Gbadoe Kouessan, Ecole d'Aklakou 

990 - Gbaguidi Kpadénou, Ecole d'Anécho 


1000 - Gbeblewoo Charles, Ecole d'Anécho 
1010 - Glozoe Efoé Touv.or, Ecole < de Zébévi 
102<: Gogo Gümido, Eoole d'Allléguérau 
103" - I-!olonou Victor, Eœle de POl'to-Seguro 
1040 - Homcn A. Kpotogbé, Eoole de Togovillc 
1050 - Hpuenassou Clément, E()}le, de Kouvé 
1060 - Houenassou Pascal, Ecule de Kouvé 
1070 - Hounkpati A. Vincent, Ecole d'Auécllo 
108° - Hounou A. François, Ecole d'Amégnél'all 
109" - Joh'llSOn C. Jean, Ecole de Bu<tougbé 
l1()O - JohnSon M. F. Xavier, E. de Kutscheuritler 
1110 - Kalipc . Louis, Ecole de Vogan 
112° - Kangni Kankoué, Ecole d'Aklakou , ­
113° - Kankoué D. Jacob, Eoolc d'Anécho 
114° - IUntohoudji Cakpon, Ecole' d'Anécho 
1150 - Rlohoun J;'aul, Ecole. de Vogan 
1160 - Riou K{lmlan, Ecole de Vogan 
117° - Klousse Foli, Eoole d'Aklakou 
118° - Kloussevi Fioklou, Ecole de Zébévi 
1190 

- Kodjo Antoinette, Ecole ù'Anécho 
1200 - Kodjovi Meteno, Ecole d'Amégnéran 
1210 - Koffi Zonvidf'· Simon, Ecole Kutscheul'iltel' 
122" - Kokou Klomavi, Ecole d'Anéchv 
123° - Rondo Thoophile, Ecole de Badougbé 
1240 - Rossi K,odjo Emmll1mel, Ecole 'ù'Anécho 
1250 -, Kouanvih Suzanne, Eoole de Zébévi' 
126° - l\couassi AmousSQu, ErnIe d'Aklakou . 
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. 1270 - K,ouevi Pierre F,oli, Eoole KutschenriUer 
1280 ~ K,oukouiwll Mathieu, Ecole de Badougbé 
1290 ~ Koumado Andl'é, Erule de Togoville 
130<> - Koumako Mssi, < Ecole d'Ahépé 
131° - Koumolldji Nicolas, 'Ecole ù'Agouégan 
1320 - Routik·o Christophe, Ecole d'Aklakou 
1330 - Kpakpovi Afovi Jean, .Ecole d'Ariécho 
1340 - Kpeteme Thomas, Ecole d'Aklakou 
135"- Kponton' Kouawovi, Erole de Zéhévi 
1360 - Lassey Alhcrt, Ecole de Porto-Segarô 

0 _ Lasscy Emmanuel, Ecole de P6rto-Segul'o 
<1380 - Lawson Augusœ, Ecole _d'Anécho < 
1390 - Lawson Body Jame~ Têvi, Ecole de Vogan < 
1400 - Lawson. Edith, Ecole d'Anechû . . 
1410 

- Lawsot;! Hcnrietle, Ecole· d'Adjid'Û 

.. _- -~'"--,_. --- -" , ..~-
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142° .l.... Lawson Jacob, Ec>~le .d'Anécho 
143° - LaW$On A. P. Marguerite, Ecolè ,d'Aklalmu 

. 1440,~ Lawson Samuel Roë"i, Eoole Kutschenritler 
1450 ~ Logoh Lassev, Ecole de Badougbé' 
1460 ~ Lokou . Bidananvi, Ecole de Pm·to.Segura 
1470 ~ Loossou Nanko, Ecole d'Anécho 
148° -'- Magnon Amouz"u, Eoole d'Ahépé 
149° - Manontikpo Ag0SS011, Ecole d'Atnégllél'an 
15oo - Manoutikpo Akouélé, Eoole cl'Atnégnéran 
1510 Mensah Régine, Ecole d'Anécha 
1520 Mellsah Rose, Ecole d'Anéch.1 
1530 - ilIessan Amégan Alexandre, Ecole cl'Anéch·Q 
1540 - Messan KOllmondjilla, Ec-:lle d'Aklakon 
1550 - Messan Michel, Ecole de Zowla 
156° - Miheaye Ayité Renjamin, Candidat libre 
157° - MiJssegneme Teté, Ecole d~ Zowla 
158" .Mome Emmanuel, Eoole d'Ag"uégan 
1590 Mounouni Saloon, Eoolc de Porto-Seguro 
1~OO - Nador Christian, E()ole de Ub;;"i 
1610 - Nasso KouakŒI Robert, Ecole d'Anécho 

, 162° - N'Konnou Ezi, EooLc de Vogan 
, 163° - Nicoué Anoumüuvi Karité, Candidat libre 

1640 - Nouvi. Danklou, Eoole, de ZélJévi 
1650 - Nyagblodji K. Théophile, E(»le de V<lgan 
166° - Panou Antoine, Eooloe .o.e Zébévi 
1670 - Placca Edouard, Ecole de P'Jrto-Segnrv 
1680 - Sallah C. E. Luenille, Ecole de V-ogan 
169° - Sassou Alex Huèleté, Ecole 'de p.,)rLo-Seguro 

, 170° - Sassou Ernest, Ecole de Pürto-SegurJ 
171° - Sitli Dinah, Ecole d'Anéch-o 
172° S9dji Ahlonko, Ecole de Zébévi 
173° Sodji Sanvi, Eoole d'Anéchv 
1740 . - Sohe François, Boole d'Ak lakou 
1750 - de Souza NiColas, Eoole ct'Anécho 
176° - Sowognoin Loamé, EODle d'Anécho 
177° - Tété Sephie, Ecole de Zébévi 
1780 - Tomety Emmanuol, Ecole de Zébévi 
1790 - Toudeka Koul:enoukpo, EODle d'Amégnéran 
18oo - YOVD Kossi, Ecole de l{mlVé 

. 1810 - Y5souh E, Julien, Ecole de Zébévi 
182° - Zekpa Francisca., Ecole de Zébévi 
1830 - ZÎSSDll Simon, Ecole de POI"~J-Seguro 
1840 - Zoumayi Marcellin, Ecole 

Cenl.re d€" J'sévié 
1° Abodji Michel, Ecole Mis. 
2" - Acola!se Donglas, Ecole 
30 - Ada Samuel, Ecole Mis. 

de Vogan 

CaLh. AssalJ<)ull 
Off. de Tsévié 
Evang. Tsévié 

4°' - Adekpe Antoine, Eoole Off. de Kév.é 
50 - Adjeœ Joseph, Ecole Mis.. Cath. Assahoun 
60 - Adjanyo Jean, Eoole Mis. Cath. Assah'lun 
70 ....: Adanleœ François, Ecole Off. Davié 
80 Adanleœ Marcelliu, Ecole Off. de Davié 
9" - Agbo T. M. Béatrice, Ecole N.,D. A. Tsévié 

100 - AgM Claude, Ecole Off. Kéve 
110 - Agouvi Antoine, CmdidaL libre Révé 
12" - Aguiar Firmin, Ecole Off. T<sévié 
13" - Agoudavi AJantchao, Ecole Off. Davié 
140 _ Alokpa T. Massan, Ecole N.-D.A. Tsé~ié 
i50 - Amegan Philippe, Ecole Off. T!iévié 
160 -;- Ameghado L. K'OmÎ, Eoole Off. Tsévi~ 
170' - AmouZ'Ou Emmannel, Ecole Off. Tsévle 

• 	 . 180 -'- Arnegavi Toussaint, EcOle Mis. C. Assahonn 
19" - Anani R. Edmond, Eoole Mis. Cath. Tsévi" 

200 - Appoh Félix, Ecole Mis. Evang. Tsévié 
210 - A paloo Mathieu, Ecole Mis: Calh. Assahonn 
22° - Apaloo Samuel, Ecole Mis. Calh. AssahoUll 
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23° - Appoh David, EooLe Mi/;. Evang. Ts~vié 
24° - Atra Daniel; Ecole Mis. Cath. Noépé 
25° ~ Atikesse Alfred, Ecole Mis. Cath. Noépé 
26° Atsou K. Jean, Ecole Mis. Calh. Noépé 
270 - Avouwoadan André, E. Mis. Cath. Assahoun 
280 ~. Avonyo Théodore, E. Mis. Cath. Agbélùuvbé 
29° - Awaga Emmanuel, E. Mis. Cath. Assahoun 
30° ~ Ayivi Benoît, Eœle Mis. Calh. Noépé 
31° - Azi A. K. Gilbert, Ecole Off. Mission Tm'é 
320 Badjassi Etieltnc, Ecole Mis. CaUl. Assahoun 
33° - Bekofi' Thomas, Eoole Mis. Cath. Gapé 
34" - Bo A. Grégoire, Eoqle Off. de Kévé 
350 - Bonlou Pierre, Ecole Mis. Cath. Kovié 

0 - Covoko Mathias, Eoole Mis. Cath. Tsévié 
37° - Degbe Georges, Ecole Mis. Cath. Tsévié 
380 - Djanta Augustin, Ecole Off. Ké"é 
39 0 Djacnta Oomlan, Candidat lihre 
400 DogbLe Simon, Ecole Off. de Révé 
410 - Dorkenoo Daniel, Eoole Mis. Cath. Noépé 
42" - Dovlui Lucas, Ecole Mis. Cath. Noépé 
430 - Dony<i E. ChriJstian, Ecole Mis..Cath. Noépé 
44° - Dossouvi Angèle, Ecole Off. de Tsévié 
45° - Dopegnon N. Jonas, Ecole Off. de Tsévié. 
460 Drakpassu K wadzo Ecole TlIis. Cath. Noopé 
47° -- Edah 'Fridolin, Ecole Off. Gamé 
480 ..-: Ehou Hermann, Candidat libre 
·19" - Eklou ·Péry Séraphin, EcoLe Mis. C. Gapé 
5oo - Fiaty WiUiam, Ecole Off· de Kévé 
51° - Fiaty Ro!)er!, Candidat libre 
52° - Folly Michel, Ecole Off. de TSévié 
530 François K,auami ['otvmé, Candidat libre. 
540 Gligbe Y<I!O, Ecole Off. de Galllé 
55° - Hahibor Kwakou, Eoole Miss. Cath.' Tsévié 
56° - Hatsou Yawo Jaoob, Ecole Off. Missi-on-Tové 
57° - Hevo Etienne, Ecole Off. de Kévé 
58° - Hela. Lucas, Ecole Off· de Ké,,,, 
590 - Honglete A. ComLan,. Candidat lib!'e 
GOO Honku Fidelis, Ecole Mis. Cath. N"épé. 
610 - JOI'60 Pierre, Ecole Mis. Cath. Tsévié 
G2° - Johnson Christync, Ecole Off. de Tsévié 
630' - KaLepe William, Ecole lIUs. CaUl. ASSallOUll 
640 - Kloutso Paul, Ecole .Mis. CaUl, Agbélovhoé 
65" - Kokouvi Etienne, Eoole Mis. Calh. Assuhoun 
66" - Komlan Nestor, Ecole ::\Iis. Cath, de Noépé 
670 Kodjo Blaru, Candidat libre dé Tsévié 
680 Kouwonùu Madeleine, Ecole Off. de' Zolo 
690 _ l(ooegon Frédéric, Ecole Mis. Cath. Tsévié 
700 - Kokouvi K'lffi Théophile, E.:'IL C. Tsévié 
710 - Kplego Kûmlan Antoine, Ecole, 1\1. C. Gapé 
720 - KpegLo Koku R<lbert, Eoole M. Cath. Gape 
730 - 'KpeIly. ,Comlan David, Eoole Mi'ss,io.I!-Tové; 
740 - K wassl Alphollile, Ecole M. C. Tsevl .. , 
750 -- Lawson Albert, Ecole Off. de Kévé, . 
76" - Lacle Têvi Bernard, Candidat libre Tsévié 
770 - Lay; Kossi, EcoLe Mis. Cath. Agbelovhûé 
780 - Mawuvi Martin, E. M. C. Agbelovhoé 
790 - Mensa Abraham, Ecole Off. de Kév,é 
8oo - MeIlSah Gbalaku, E. Mis. Cath. AglJeluvhoé 
810 Midekor Paulin, Ecole Mis. Cath. Assahoun 
82" Midagbodji Kossi, Ecole Mis Cath. Tsévlé 
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83° - Neglo Koffi. Michel, Erule M. C. Tsévié 
84° - Newell Rodolphe, ECùle Mis. C. Assahoun 
85° - Nouve An.toine Atiloo, Ecole M. C. Tsévié 
86° -, Nouwagan Yao, Ecole Off. Tsévié 
87° - NyakOdjiThomas, E. M. C. Agbéluvhoé 
88° - Sim Régine, Ecole Off. TSé,vié 
89° - Siabi Jean, E. M. Catb. Agbéluvhoé, 
90° - Sossou Benoît Yao, Candidat libre Tsévié 
,91° - Souly Kodjo, Ecole Off. Tsévié 
92" - Thebiaku Cosme, Ecole Mis. Cath. Tsévié 
93° - Tévi K"ssi Michel, Ecole Mis. C. Tsévié 
94° - Togba Shllon, Ecole Mi.ssion-Tové 
95° - Tœsûu Bertin, Ecole Off. TséVié 
960' - TOSSall Alex, Ecole Mis. Cath. Assahoun 
97° -:- Thdzi Mathias, Candidat libre Tsévié 
980 - Thgbenyo Moise, E. M. Evang. Tsiviépé 
99° - 'The Koumassi Emmanuel, E. Off. de Tsévié 

, 1000 - Vovo Confort, Ecole Mis. Evang. Tsévié 
, 101° - Wilson Charles, Ecole Off. de Zolo 
. :(020 - Wilson Nicole, Candidate libre Tsévié 

103° - Wukauya Raymond, E. M. C. Agbelnvhoé 
101° - Yekple Stanislas, Ecole Mis. Cath. Noépé 

: 1050 - Yavo Jean, Ecole Off. Tsévié 
1,060 - Zigah Jèan, Ecole Mis. Cath. Assahoun 

, 1.070 - Zodjekpo Kokou, Ecole Off. Kévé 
1.080 - Zodjekpo Florence, Cài:J.didate libre Kévé 
109° - Zewu 'Benjamin, E. M. Evang; Thiviépé 

, 11.00 - Dos Reis Joséphiue, Candidate libre Tsévié 

Cenire de PaUmé 

10 - Abochi Foli Emmanuel, E. Dayes-Elavagnon 
20 - Abotsi Godwin, Erule' de Palimé 
3° - Aboussa ,Philippe, Ecole de Palinlé 
4° - Abreni A. Cécile, Ecole de Woamé 
50 - Ab~djo Vioentia, Ecole d'Akala 
6° - Addoh Emmanuel, d'Agou-Nyogbo 
70 - Adekpui Salomée, Ecole de Kpadapé, 
80 - Adjikou Lucas, Ecole de palimé 
9° - Adjimall Victorine, Ecole de PaUmé 

1,00 - Adjimawo Hooore, Ecole de Kouma-Tokpli 
11° - Adjini Kwaku Daniel, Ecole d'Agou-Nyogbo 
12° - Agbogblé Nicolas, ECùle d'A,gou 
13° - Adzoyi Vincent, Ecole de PaUmé 

, 14° - Afangbedji Raphaél, E. de Kpimé-Tomegbé 
, 15° - .'Velon Edward, Ecole de PaUmé 
, 16° - Afiduze Athanase, Ecole d'Agon 

17° - Afiwa Mireille, Ecole N.D.A. Palimé 

18° - Agbeka Antoine, Ecole d'Agon-gare 


, 19° - Agbemabiasse Antoine, Ecole de Palimé 
200 - Agbetawokpo Cyprien, E. Kpimé-Tomégbé 
21° - Agbelowoka, Jeannette, Ecole de Palimé 
22° T Agbleke Adolphe, Ecole de Palimé 
23° - Agbleze Joseph, Eoole d'Agomé-Tom~bé 
24° - Agbo Théodore, Ecole de PaUmé 
25° - Agbodjan Gabriel, Ecole d'Agou 

, 26° - Kgbodjan Méthode, Eoole de paUmé 
: 27° - Agbossou Yawo, Ecole de Kpadapé 

2&>- Agboyi K,okou Samuel, E. d'Agou-NY'ogbo 
: 29° ­
'3.00 ­
310 ­
'32° ­
33° -

Agboyi Willliun, Ecole de Palimé ' 
Ahiave Daniel, Ecole de Palinlé 
Ahon Mm1in, Ecole de Klonou 
Ahossou Patrice, Ecole de Lanvié 
Akagla Je,an, Ecole de PaUmé 

---~------ "------­

340 , ....:. Akakpo IL Fran90is, E. de Dayes-Apéyemé 
35° - Ako Mathieu, Ecole de Palimé 
36° - Ako Ro.ger, Ecole de D.ayes-Apéyémé 
37° - Akoubia Denis, Ecole de Woamé 
'38° - Akuesson Elisabetb, Ecole de Kpadapé 
39° - Alovor Benjamin, Ecole de Dayes-Elavagnon 
400 - Alovor Manassé Innocent, 'Ecole de LaIlvié 
41° - Ameganvi Simon, Ecole de Kpadapé 
42°, - AmeknlApe Joseph, Ecole d'Agou-Nyogm> 
43° - Amela Thimothée, Ecole de Daj"Cs-AjJéyémé '. 
440 - Anago Georges, Ecole de, Palimé 
45° -- Anani Atson, Ecole de Kouma-Tokpli 
46° - Apeli Charles, Ecole de KpéIé-Kponvié 
47° - Atabnh Ed-oh Albert, Ecole d'Adéta 
48° - Atcho Georges, Eoole de 'Kpadapé 
49° - AtLivi Pierre, Ecole de Palimé 
5,00 - Avehoe K. Christophe, E.,de Kpimé-Tomegb6 
51° - Aviati Fanslin, Eoole de Dayes-Apéyémé 
52° - Awute Lawdiberl, Ecole de Lanvié 
53° - Ayegbe Alphonse, Ecole de Palimé 
54° - Azedji Jules, Ecole' de Kl-onou ­
550 - Aziadjo Michel, Ecole de palimé 
56° - Azonma Jérémie, Ecole de Palimé 
570 - Badji Cosme, Ecole de Kpadapé ' 
58° - Bassah N. Eben-Ezer, E. d" Daycs-Apéyémé 
59° - Bllaka }Iartin, Ecole ct'Adéta 

600 - Degboe Céphas, Ecole de Palimé, 

610 - Dekou Céphas, Eoole de PaUmé 

62° - Denkey. Manassé, Ecole de Palimé 

630 - Detse Emmanuel, Ecole Agou-Nyogbo 

64° - Djalor Mbert, Ecole de PaUmé 

650 - Djinlal! K. Salami, 'Ecole d'Agou-Nyogbo 

66° - Dogba Conrad, Ecole de Kpadapé 

670 - Doh Emmannel, Ecole de Lanvié 

68° - Dossevi Antoine, Ecole de, Palinlé 

69° - Dotcho Josoné, Ecole de Palinlé 

700 - Dotse Max, Ecole de Konma-Tokpli 

71° - Doumassi Michel, Ecole de Palimé 

72° - Dovi Pierre, Ecole de Palinlé 

73° - Edih Panl, Ecole de Dayes-Apéyémé 

740 - Egal! Pime, Ecole d'Agou 

75° - Eklou Vincent, Ecole de Kpélé-Kponvié 

76° - Ekouévi IL Gilbert, EC0le de Palinlé 

77° - Ekpe François, Ecole de Wûamé 

78° - Ekpe Mathias, Ecole de K'onma-Adamé 

79° - Ekpe Signart, Eoole ,de Konma-Adamé 

800 - Epre A. Gilbert, Ecole d'Agou-Nyogbo 
81° - Etse Emmanuel, Ecole de Kpadapé, 
82" -:- Eœe François, Ecole d'Adéla 
83° - Ewum Elisabeth, Ecole de PaUmé 
84° --.:. Gallet Paul, Ecole d'Ag~u 
85° - Gbadjoudjo Théophile, E. Dayes-Elavagnon 
86° - Gbedenü Basile, Ecole d'Ag,ou 
870 - Gbekobu Linus, Ecole d'Ag>Jn 
88° - Gbeve Johallllès, Ecole <:le Palimé 

.. 
89° - Gbevon Emmanuel, Ecole Dayes-Atigba 
90° - Gbotso Kokon, Ecole' d'Agou-Nyogbo 
91° - Goe Pierre, Ecole de Palimé 
920 '~ Gœ Yao, Ecole de LaIlvié 
930 - Gamez Marcus, Ecole de Dayes-Kakpa 

, 91° - Gnede Laurent, Ecole de Palimé 
950 - Guidi Y. Albert, Ecole d'Agou-Nyogbo 
96° - HaIltz Brigitte, N.D.A. Palinlé 
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97. - Heekpo Benoît, Eoole de PaUmé . 
98° - Hemedzo Mru1:in, Ecole.d'Agou-Nyogoo 
99" - Homador Charlotte, Eoole N.D.A. PaUmé 

l()()O - Klevor Albert, ECole de Palimé 
101° -.,. Kloutse lsaie, Eoole. d'Akata 
1020 - RoUi Emmanuel, E. de Rpélé-Kpollvié 

.10:1° - Koffigan Homayo, Eoole de filles Palimé 
104° - Rokou Erhard, Eoole de Lanvié 
1050 - Kolcou Haphaël, Eoole de Palimé 

. 1060 - Romi Jean, Ecole de PaUmé. 
1070 - Romi Michel, Eoole de paUmé 
1080 - Romlan A. Martin, Ecole de PaUmé 
109° - Romlan Félix, Ecole de Klonou 
110<> - Romlan Mal'tin, Ecole Dayes-AUgba 
111° - K,omlan Samuel, Ecole de Lanvié 

.1120 
- K'omlan .Winfried, Ecole de Palimé 

1130 - Komlaise Etienne, Ecole de Palimé 
1 Ho - Kokpa Joseph, .EOole de Palimé 
1150 - K<ossi Emmanuel, Ecole de Kpim'é-Tomegb6 
1160 -. Kossi Nicolas, Eoole de Dayes-Elavagnon 
1170 - Kouevlakoe Joseph, Eoole d'Amoussoukopé 
1180 - Koueviakœ Joseph, Eoole d'Agon-gare 
119° ~ Koueviakoe Martin, Eoole d'Ag,m-gare 
1200 - Kougbenya Lucas, E03le de Kpadapé 
1210 - KOUll!ado Marcus, Ecole de Kpadapii 
1220 - Kpelevi Laurent, Ecole de Dayes-Elavugnoll 
1230 - Kpini Philippe, Ecole de PaUmé 
1240 - Kplako Alfred, Ecole d'Agou-Nyügbo 
1250 - Kpodo Vincent, Eede de Palimé 
126.0 _ Kudoodzi Nelson, Eoole d'Ag<lu-.Nyogbo 
1270 - KUWOll'OU Philippine, Eoole de Kpélé-Elé 
1280 - Kwadzo R{)bert, Eoole d'Agou_Ny'ilSbO 
1290 - Lamewûna Edjo, Eoole de Dayes-Elavagnûll 
130<> - Late Allkou, Ecolc de Dayes-Ela\'uguùn 
1310 - Laune Blat.ome, Ecole de Palimé 
1320 - Logo Bernard, Emle de Kpadapé 
1330 - L{)um{)1! Jean, Ecole de PaUmé 
1340 - MegbaYaQ Rémy, Ecole de Dayes~Kakpa 
1350 - Megnakou Samuel, Ecole de PaUmé 
1360 - MewaiI Albert, Ecole de P.alimé 
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'. 1370 - Name SixhlS, Ecole de Kpadapé 
138" - Noutsougan Emmanuel, E. Dayes-Apéyémé 
1390 - Nyaw{)uame Emmannel, E. Dayes-Apéyfmé 
1400 - Nytlnda Léonard, Ecole de PaUmé 

0 ....: Ossegnan Jûnas, Ecole de Dayes-ElavagllOtl 
1420 - Ossey! Max, Ecole de Kpadapé· 
1430 - PakQo Silas, Eoole de Lânvié 
1440 ~ Paniah Eugène, Ecole d'Agon 
1450 - Senaya Lydia, Ecole de filles de Palimé 
1460 - Seuoo Unity, Eoole d'Agon-gare 
1470 - ,SLaka Anku, Ecole de Lanié 
1480 - S,oglohoun IL Daniel, E. de Kpimé-Tomeghé 
1490 -- Tamakloe Moïse, Eoole de Palimé 
1500 - Tamakloe Philomène, Eoole N.D.A. Palimé 

-1510 ' T:Ollssa Maille, Eoole de Kouma-Tokpli 
1520 - T&ally Raphaél, Ecole de Palimé 
1530 ....:. Tsevi. Kodjo, Eoole de Dayes-Kakpa 
1540 - Tsogbe Yao, Eoole de Lanv!é 
1550 - 1"sognan K. Kom~ .Ecole Dayes-Elavagnon
156° Wegan Obed, Ecole d'Agon-N)lOgoo 
1570 Wodokpui Théodore, Eoole de PaUmé 
1580 Women()l' Bl'andfort, Eoole de. PaUmé 
1590 Wozuame Toussaint, Eoole de Palimé 

TERRITOIRE DU. TOGO 

16,0<> - 'Y{)hû Fridolin, Ecole d'Agou.Nyogbo 
.1610 - Zegue Rudolphe, Ecole ct'Agon,gare . 
162<> - Adjaho Jaoob, EcOle de Kpadapé 
1630 - Adjikpada Joseph; Candidat lib."C 
1640 - Amenyogbe Jeaune, Ecole de Lanvié 
1650 - Alnetepe Dovi, Ecole de Palimé 
1660 - Amevor Augnstî:n, Eoole d'Agou-Nyoglx> 
1670 - Amadou Gibrila, Eoole de Kpadapé 
1680 - Anani Jean, Ecole de Kpadapé 
1690 - Atlidigah Béatrice, Ecol-c dc PaUmé 
170<> - Baku Samnel, Ecole d'AgOll-Nyogbo 
1710 - Benissan Rûbert, Eoole de PaUmé 
172<> - Fofo R1i"mûnd Koassi, Candidat libre 
1730 - Gakpeto • Céphas, Ecole de PaUmé 
1740 - Lima Emile Koffi, Candidat libre 
1750 -' Mensah Sévél'În, Ecole de Palimé 
1760 - Pakoo Huth, Eoole d'Agou-Nyogbo 
1770 - Schneider Conf{)rte, Candidate libre 

Centre d'Atakpamé 

10 - Alodji Emmanuel, Ecole de' Lûm-Nava 
2° - Akuete Gisèle, Ecole de Lom-Nava 
30 - Atchititi Philippe, Ecole de Lom-Nava 
40 - Amovin Mad~Ieine, Ecole de Lom-Nava i 
50 - Ayetan Basile, Ecole d'Application 
60 Aboudou Sarakata, Eoole de Butta 1 

70 Amou Batéléwi, Ecole de Blitta 
8° - Adani Elisabeth, Eoole des Sœurs 
9° AmelOlgee Philomène, Ecole des Sœnrs 

10<> - Anakpa Adjl O<>car, Ecole de Glé; 
110 Apeto Albert, Eoole de Badou 

, 12° - AquitCllle Takpi, Ecole de Badou 
13° AUnon Céphas, Ecole de Badùn 
140 Amonssou Kossi, Eœle de Nualja 
15° AUogbe Clllistian, Eoole de Nuatja , 
1(\0 ApeLogbo A. Chr.isliall, Ecole de Nualja 
17° Abah l{':lUassi, Eoole de Nuatja 
18° Agbedeva Christophe, Eoole de Nualja 
19° Amewan.ou Dadouvi, EmIl" de Nuatja 
20" Agbloyoe Daniel, Ecole de N.mltja 
210 - Abotsi Anselme, EC<Jlc d'Ezimé 
220 Akalo Paul, Ecole d'Ezimé 
230 Alpha Raphael, Ecole c!'EzÎll1é 
24° Alasane Jean, Ecole d'Ezimé 
25° Ad{)mayakpol" A. Salûmé, Ecole de Nuatja 
260 - Ahondo IL Sébastien, Eoole de Nuatja 
27° - Agbetiafan Yao, Ecole de Chl'a 
28° - Agayi Etienne, Ecole d'Alakpamé 
290 Ahossou Albert KofCi, Eoole d'Alakpamé 
300 - Amegah B. Ayéwoadan, Ecole d'Atakpamé 
310 - Ayayi C. L. Ayité, EcoLe d'Atakpatué 
32° Ayikoe L. Friko, Eoole d'Atakpamé 
33° - Adjeoda Emmanuel, Ecole d'Amlamé 
340 - Alodjinou K. Jean, Eoole d'Amlalllé 
35° A~soghavi Amouzou, Eoole d'Anio, 
36° - Bossa Yao, Eoole d'Amlamé 
370 - Bosso Jean, Ecole de Badou 
380 - .Balagui Kpatcha, Ecole de BUtta 
390 - Boccovi Cyrille, Eoole de BUtta 
40<> - Belei Nioolas, Ecole d'Application 
410 - Djadjagl{) Emile, Ecole de Lom-Nava' 
420 - Djinsa Kassi, Eoole 0'Application . 

\ 

1
·,.1- ..,.~ , 

http:Amewan.ou


- .. 

.; 

.~..­

16 àoût 1953 JOURNAL OFFICIEL DU 

43° - Djeke Joël K<lmlan, Eoole ct'Atakpamé 
440 - Dekpe Thoophile;' Ecole ct'Atakpamé 

, 45° - bate Kofi Stéphane Blaise, Ecole de Toh<lun 
46° - D<ltche Michel, Eoole d'Agadji 

68

'47° - Dagn<lh<lUn Dégbé, Eoole de Nuatja 
480 -' Diabo Emmanuel, Ecole ct'Amlamé 
49° - Djahli Lambert, Ecole ct'Anié 
50° ~ Ekpetch<lu D,miel, Ecole ct'Amlamé 
5~0 - Ekuevi JoSeph Couma, Eoole d'Alakpamii 
52° - Ewoamenon Rémi, Ecole d'Ezinlé ­
53° - Eyihiyi Charlotte, Ecole ct'Atakpamé Sœurs 
54° ~ Ekpetchou Emmanuel, Ecole d'Agadji 
550 - Essimle Kodjb Simon, Ecole d'Alnon-Ohlo 
56° - Folly Ben, Ecole ct'Atakpamé 
57° - GavlQ Alphonse, Ecole ct'Amlamé 
580 - Georges Tétévi Komi, Ecole de Nuatja 
59° - Gadegbeku Pau'ina, E. d'Alakpamé Sœurs 
600 - Georges Kesta, Ecole ct'A!:akpamé 
61° -- Gouvide Kokou," Ecole d'Application 
62° - Hodo Gerard, Ecole d'Atakpmné 
63° - Huedakùr Emmanuel, Ecole de Badou 
64° -' lkatso KQkou, Ecole ct'Atakpamé 
(i5° -'KPQtllfe Jean, Ecole Lom-Nava 
66° - Kobana Yao, Ecole Lom-Nava 
67° - Kossi K'omlan, Ecole d'Application 

Q -' Kouwada Paul, Ecole ct'Atakpamé 
690 - KukDm Yawo, Eoole ct'Atakpamé 
700 - KakaIsi Mensah Timothée, E. ct'Amou-Oblo 
710 - KQkou Anani 1 riss, Ecole ct'Amou-ObID ' 
72° - l«ofi ,Mensah Dooû, Eoole de T-ohoun' 
73° - Kabraitema Anakpan, Ecole de BJitta 
740,~ 'KDdjo Assogba, Ecole de BJitta 
75° - Küutiame Lucas, Ecole ct'Agadji. 
76° - K,odjo Jérôme, Ecole d'Agaclji 
77° - Kodjo Pauline, Ecole ct'Atakpamé Sœurs 
78° - KDkou Elisabeth, Eoole d'Atakpamé Sœurs 
79° - Kùgbahoe Rose, Ecole d'Atakpamé Sœurs 
800 - KogIo Ebénézer, Eoole de Nuatja 
81° - Koffi Ayéua, Ecole de Nuatja 
82° - K,odjo Attlanase, Eoole cle Badou 
83° - Kokou Michel, Ecole' de Badon 

, 84° - K'offi Tobie, Eoole de TQmégbé 
85° - K'oulamenou Alfred, Ecole de Tomégbé 
86° - Kotobissa Luc, Eoole d'Atakpamé 

, 87°"- KpoLogbey Raphaël, Eoote d'Alakpamé 
; 88° - Knene Emile Kom, Ecole d'Atakpanié 
1 89° - KuzonH Alexandre, Ecole d'Amtamé 
, 9.00 - Keto Emile, Ecole ct'Amlamé 
'; 91° -'. LQti Kükou, Ecole ct'Anié 
i 92° - Kuega H. ,S, Emmanuel, Ecole de Nnatja 
\ 93° ~ Kossi Bruno, Eoole de Gléi· 
1 940 '- Kumassi Gabliel, Ecole de Gléi 
, .95° - Midable Banabé, Ecole d'Application 
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96° - Mensah T!lérèse,, Ecole d'Applicatiün 
97° - Loumoevi SDdadjan, Candidat libre 
980 - Mawuvi Paul, Ecole de Kessibo 
99° - Melowovü KO!lmi, Ecole' de Blitta 

100° - Moussa Séid,ou, Ecole de BIitla, 
101° - Moussa Sadikou, Eoole de BliUa 
102° - Mcledi Raphaël, Ecole -ct'Agaclji 
103° -­ Maman Adam, 'Ecole ct'Anié 
1040 - Mensakl,o Victor, Ecole d'Anié 
1.05° - Mensah Jean-Marie, Ecole d'Anié 

, 106° - N afodji Thobic, Ecole de Tomégbé 
107° - Nyagblodjro, Eoole de Tomégbé 
1080 - Nyamiku Simon, Ecole de Badou 
109° - Nomanyo Joseph, Eoole de Bad<lu 
1100 - Nyavor Viœntia, Ecole d'Alakpamé Sœurs 
111° - OGouma Pierre, Ecole d'Application 
112° - Ozon Michel, Ecole d'Agadji 
1130 - Owukor Assogba Félix, Ecole de rdéi 
114° - Obuakey AntQine, Ecole d'Amlamé 
1150 -Omoo~ T, Raphaël, Ecole d'Anié 
116° - ·Poukpessi Kpatcha, Ecole de Nuatja 
117° - Pekeli r,:,ssi Simon, Eoole de Blilta 
1180 - Rqndolph Claudine A. Francine, E. TohQlIl1 
1190 - Semeko Etienne, Ecole d'Alakpamé 
1200 - Soba François Koft1, Eoole ct'Atakpamé 
121° - Sokorou Alex Yawo, Ecole d'Atakpamé 
122° - S,adjin.on Fabien, Eoole ct'Ezimé 
123° - S<ldatonou Georges, Ecole de Badou, 
1240 - 'Sama Koojovi .Michel, Eoole de Gléi 
1250 - Simon Badjani, Ecole de Blitta 
126° - Salami Christian; ,Ecole de Kessibo 
127° - Saligri Victor, Eoole de Kessigbo 
128° - Sedjl'O Kossi God\vin, Ecole d'Amou-Ohio 
129° - Senoua Antoine, Ecole d'Application 
1300 - S<lgbossi S<lssavi, Ecole de Lom-Nava 
131° - Sogbo AU0umou, Eoole de LomeNava 
132° - Soglo Guy, Eoole de Lom-Nava ' 
1330 - Tebakplo J\lawllssi, Candidat libl'e 
1340 - Tefe Vinœnt, Ecole ct'Atakpamé 
1350 - Teteh Cynthia, Ecole ct'Atakpamé 
136° - T'ùuleassi Louise, Ecole d'Atakpamé 
1370 - Tsimeuou Traügott, Ecole de Kcssibo 
138° - Tete Jeanne, Ecole ct'Aiakpamé Sœurs 
139° - Tagata Félix Emmanuet, Ecole de Gléï 

,-,' 

Hoo '- Teko F. Toussaint, Eoole de Nuatja 
1410 - Teko A. Damien, EooLe de Nuatja 
1420 - Tchao LQuilS Kùssi, Ecole de' Nuatja 
1430 - T<lmety Honoré, Ecole ct'Atakpamé 
1440 - Tchakpana Alphoruse,' Ecole ct'Amlanié 
1450 - Tomefan Ferdinand, Eeol~ d'Amlam'é 
146° - Touleassi Satomon, Ecole, d'Am lamé 
1470 - Tchakpana Comlan, Ecole d'Amlamé 
1480 - T,ombiloa Dadjam, Eoole d'Anié 

..~ 
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.14\10 - W<nuissa Théophile, Eeol" de kcssibo 
1500 - 'Yaovi Vict<Jr Kokou, Eo.)le d'Atakpamé 
1510 - Yakpo Herman, Ecole, de Lom-Nava 
1520 - Yawo. Fadomi, Eoole de Lûm-Nava 
1530 - y.aya Aliassim, Ecole d'Application 
1540 - Zanoukple Sossüu, Ecole d'Application 
1550 - d'Almeida Cllal'les, Ecole de L·om-Nava 
1560 - Elche RoUi, Ecole de Lom-Nava 

0 -- Yaou AtclHlu Bendt, Ecole de BIilta 
1580 - Teko Supin, Ecole d'Anié 
1590 - Atchûle B. Eyasseme, Ecole ct'Atakparné 

Centre 'de Sokod,é 

10 - Abd El., Kerim Awao, Candidat libre 
20 - Ayeva Safouna, Candidat libre 

.:30 - AlHou Aboulaye, Ecole de Sokodé 
40 - Anifrani Timothée, Ecole, de Sokodé 
50 - Ayeva Abd. El. Kader, Ecole de Sokodé 
60 - Alassani BouraÎma, Ecole de Paratao 
70 Ali Kossi Alphonse, Candida! libre 
80 - Awoesso Kokou Prosper, Candidat libre 
90 - Amanan Gabriel, Eoole d'Ayengré 

100 - Bouraima Aboudou, Ecole de Cambolé, 
110 ~ Bayor' Boukiatou, Ecole de Sokodé 
'120 - ,Bossi Boniface, Ecole de. Sokodé 
1(10 - Dissou Fatiou, Ecole de Sokodé 
.140 - Gnasoounou Victor, Ecole de Paratao 
,15~ - Gloga Kodjo, Ecole de Paratao 
1160 - lssi~ou Amoussa, Ecole de Sokodé 
:17" - lssifou lssaka Ecole de Paratao 

- 180 :""" Kerim Adam, Ecole de Faratoo 
190 - Morou Grégoire" Ecole de Sokodé 
200 - Nathan Lamba Gdile, Ecole de Sokodé 
210 - Nyadjogbe Thaddé, Ecole de Kousooun!ou 

. 22" - Nayo Komi, Ecole de Sokodé 
230 - Ouro Bagllélla Séib:lU, Eoole de Sot.ouboua 
240 Sogoyou Justine, Ecole de Sokodé 
250 - Sala Théophile, Candidat libre 
260 - Sanfou Adam, Ecole de Sokodé 
27· - Sodji Quam, Ecole de SoLouboua 
280 - Salifou Charles, Ecole de Sokodé 

290 - Toou Jean, Ecole de Sokodé 

GOa - :Wottor Joseph, Ecole de Sokodé 

31" - Yerima Bouralma, Eoole de Bafilo 

320 - Zackari Emmanuel, Ecole de Sokodé 

330 - ZClUmare Alassani, Ecole de Sokodé 


Centre de Bassari 

10 - Aleza Tchaléme, Ecole de Bassari 
2" - Akouete Amenti, Ecole de Bassari 
3<' - Agba Fara, Eoole de Bassari 
40 - Amouwu Koffi, Ecole de Bassari 
50 - Benane N'Koùmbane, Candidat Libre ,j 

60 - Bessou Albert, ECOle.de Bassari 

7° - Boug'on"u· Gbati, Ecole de Bassari 
80- Barouma françois, Ecole de .Bassari 
90 Cornevin François, Ecole de Bassari 

100 - Dje(ema KOk:ol1, Ecole de Bassari 
110 - Djamane Koutando, Ecole de BaSsari 
,120 - Edoh Emmanu·e1, Ecole de Bassari 
130 - Gbati Komlan, Ecole de Bassari 
140 - Gnansa Thomas, Eoole de BasSari 
150 Garba Alassani, Ecole de Bassari 
160 - Ibrahima Yacoubou, Guérin-Kouka 
170 - Kossi Gbati, Ecole de Bassarf 
18° - Nabine Gbati, Ecole d" G. Kouka 
190 - Oudje Bimola, Ecole de Bassari 
2()o - Yao Ténoukor, Eoole de Bassari 

CenEre de L'llll,(f·'[{ara 

10 - Agba Tchafasso, ,Ecole de Lama-Kara 
20 - Agboton Gaston, Ecol,e de Lama-Kara 
130 - Akakpo Adolphe, Ecole de Kouméa 
40 Ali Boudiakou, Ecole de Kouméa 
50 - Ani Marie, Ecole de Kouméa 
6. - Anitoou MoûnessO, EcoLe de Kouméa 
70 - Amedji Thomas, Ecole de Niamtougou 
80 - Arbakoa Solba, Ecole de Niam!ougou 
90 Atcheyou félix, Ecole de Lama-Kara 

100 Awesso Bernard, Eco"e de Yadé 
'110 - Ah-Valerien, Ecole de Yadé 
'120 - Badebana Gnadé, Ecole de Lama-Kara 
1'30 - Bakou Toyi, Eco~e de Kouméa 
140 - Bessepou Kpatcha, Ecole de Kouméa 
150 - Baguiljma Gérard, Ecole de Niamtougou 
160 - Bogra Athanase, Ecole de Niamtougou 

'170 _ Baoubaya Boniface, Ecole de Yadé 
180 - Balouki Tétioki, Ecole de Farendé 
'190 - Bassim Aboukina, Ecole de Farendé 
200 - Cagbara Jean-Marie, Ecole de Siou 
2i1Q Djona M' Badéa:, Ecole de NiamtougQJJ 
220 - Dosseh KOSSl Jean, Ecole de Niam!ougou 
230 - Dadjo Michel, Ecole de Yadé 

, 240 - Djobo Alphonse" Eoole de Lama-Kara' 
250 ..:.. Dassim Thomas, Candida! libre 
260 - Ekpayi Thomas, Ecole de Siou 
270 Gnedou KOUméabalo, Candidat libre 
2& - Gbessaya Emmanuel, Ecole de Lama-Kara 
290 - Gnakari Benoît, Ecole ,de Yadé 
300 - Idri'ssou SoumanQu, Eoole de Lama-Kara. 
31<> - Kouli Bétou, Ecole de Lama-Kara 
320 - Kpakpabia Patolassim, École de Lama-Kara 
330 Katagbc ASs<odi, Ecole de KiJUl1i"a '1 
340 - Kpesserhoure N'Tayi, Ecole de Niamtougou 
350 - Kpodar Sylvestre, Eoole de Nia{lltoug,ou 
360 -, Koumai Michel, Eoole ,de Yadé 
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37" - Kaoui Michel, Ecole de Yadé 
380 - Karougbe Germain, Ecole de Yadé 
·390 - X>ouma J>oseph, Ecole de Yadé 
40' - LekessÎm Atiodé, Ecole de Lama-Kara 

..410 - L<)mbo' pierre, Ecole de Lama-Kara 
420 - L'Üoky Issa, Ecole de Lama-Kara 
430 - Looky Joseph, Ecol,c de Lama-Kara 
440 - Lakollgnon Kouka, Ecole de Niamtougou 
450 - Maldtena Koss;, Eoole de NiamtougOlI 

.460 - Nassol1gou Bagoula, Eilole de Niamtougou 
470 - Pagnan Tchoou, Ecole de KOllméa 
480 - Panan Akollssou,· Eoole de Niamtougoll 
490 _ Pateing AppoHnai~e, Ecole· de Yadé 
500 - poyode Alexandre, Ecole de :Yadé 
510 - Peweli Rill'0bert, Ecole de Yadé 

54

520. - Sôwande Antoine, Candidat libre 
530 - Sintakoa Béma, Ecole de Niamtougou 

0 - Sintaoui Bacouboy, Eoole de Niamtougou 
55~ - Sinfeya Brandawa, Beole de Niamtouf!;ou 
560 - Soussou Guissaga, Ecole de Niamt<mgOIl 
570 - Saga Boniface, Eoole de Siou 
580 - Sogoyou Blaise, Ecole de Yadé 
590 - Soudon Kpatcha, Ecole de Farende 
600 - Tigado Tayodou, Ecole de Lama-Kara 
610 - Toffa Théoph·ij,e, Ecole de. Lama-Kara 
620 - Tchala Tanga, Eoole de Kouméa 
630 - Tchedre Dja, Eoole de Kouméa 
640 - Toenan Kodjo, Ecole de Niamtougou 
650 - Tchinzie Albert, Eoole de Lama-Kara 
660 - Telou Albert, Eoole de Lama-Kara 
670 - Tchadjoba Jean ,pierre, Candidat libre 
680 - Timta Gabriel, Candidat libre 
690 - Tcharie Barthélémy, Ecole de Yadé 
,700 -·Tanan Emmanuel, Eoole de Yadé 
710 - Waklakhi Rosaline, Eoole de Lama-Kara 
720 - Wallada Sindié, Candidat libre .. 
730 - Yaoouholl Paul, Ecole de Lama-Kara 

, 740 - 'Yao Tenevè, Ecole de Kouméa 

Centre de Mango 

10 - Abou Daramane, Ecole de Mango 
20 Abbey Justin, Ecole de Mango 
30 Elaza Mathieu, Ecole de Mango 
40 - Cadiry Godwin, EC<lle de Kalldé 
50 - Dinou Jaooh, Ecole de J\i\ango 
60 - Dego Tchinsa, Eoole de Kandé 
70 Fambare Doussi, Eoole de Mango 

1 80 - Gam Gabriel1e, Eoole de Mango ' 
90 Garn Lucien, Eoole de Mango 

100 Gazam Jean-Marie, Eoole - de Kandé 
110 I\odjo Jean, Ecole de Mang<l 
120 Kèkeh Angèle,Ecole de Mango 

.25 

13? ­
140 ­

150 ­
160 ­
170 ­
180 ­
190 ­
200 ­

10 ­
20 -

30 -

40 ­
50 ­
60 ­
70 ­
80 ­
90 ­

,100 ­
110 ­

112<> ­
130 ­
'140 ­
'150 -

Kolle Jean; Ecole.de Mango 
Kombie Léhamane, Ecole· de Mang6 
Koukoura Koassi, Ecole de Mango 
Lawson Séraphin, Ecole de Mango 
Namoroko Nana, Ecole de Mango 
Pakou Christophe, Ecole de Kandé 
Tchaba Nafara, Ecole de Mango 
Lare Tampa, Candidat libre 

Centre' de ·Dapallgo 

Agho Innocent, Ecole de Dapango 
Amedetognon Simon, Ecole de Dapango 
Assoumaïla Salifon, Ecole de Dapango 
Djomda K·omi, Ecole de Dapango 
Doevi Etienne, Ecole de Dapango 
Hongnigho Léonard, Ecole de Dapango 
Ibouraima Limantoma, Ecole de Dapango 
Kpod~ Oiles, Ecole de Dapango 
Koko)le Gnampo, Ecole de Bombonaka 
Lawsol1 Stélla, Ecole de Dapango 
Lanle Tampangou, Ecole de Bombouaka. 

Nanouli Dametote, Ecole de Dapango 
Sanladja Boulélé, Ecole de Dapango 
y,oussaou Djibrillou, Ecole de Dapango 
yomenou Emmanuel, Candidat libre 

" 

No 567-53/SG. du : 
6 août 1953. - Le séj{)Ur dans le Territoire du· 

Togo placé .sous la tutelle de la France, à l'exception 
du Cercle de Sokodé, ~st interdit pendant une durée 
de dix ans pour compter du 17·: septembre 1953, 
date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
Yaooubou Merry, détenu à la prison de MangQ', 
âgé de 30 ams environ, né à Sokodé, veuf, un enfant, 
se disant jamais condamné, fils de feu Merry et de 
Lamine, ED. 43.232113,664; condamné pour viol li 
cinq ans de travaux forcés et dix ans a'infcrdictùJ/t 
de séjour par "'rrêt de la Cour d'Assises du Togo 
du 22 avril 1950, 

Les infractions atl présent anêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

lusUGe 

No 11.23!D/AP. du : 
8 août 1953'. - M. Ottavy Jean Pierre, Adminis­

trateur-Adjoint de la France d'Outre-mer, Chef de la 
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SubdiviS;ion de Bassair\, ,est nommé, Président du 
Tribunal cie Pcemier degré de Ba~sari, en "rempla­
cement de M. Cornevin, Administrateur de la F.O.M. 
en instance de départ en oongé. 

No 549-53/F. du : 

29 jumet 1953. - Sont accordées sur les fonds 
. de la Ca!isse Jocale de retraite du personnel des cadres 

autochtones du lioga l,es pensions temporaires sui'­
vantes: ' 

Pem;io1l 'de ,~ulle 

Tr,ente six mille cin,q cent quatre vingts francs l'ait 
(36.500frs.) à la veu~e Aoouétey Ma:deleine, femme 
de l'ex-instituteur ordinaire de Ir. classe Aoouétey 
Bernard, décédé le 3 mai 1953, à l'Hôpital d'Anécho. 

Pd~iOn 'd'orphelin 

sept mille trois cent seize 'francs l'a'n (7.316 frs.) 
il chacun des orphelins, Acouétey Béatrice née le 
9 ,novembT,e 1936, Aoouétey Symphori:en ne le 6 
"'Dût 1939, Acouétey Paulin, né le 15 mars '1942 
et Aoouétey Emm",nuel, né le 20 mars 1945. 

1Jes pensions d'orphelins susvisées semnt mandatées 
au nÇlm cie Madame Adjetey Véronique née Aoouétey, 

,sage-femme africaine, tutrice légalement désignée. 
l;e présent arrêté aura ,effet du 4 mai 1953. 

No ,550-53/F. du: 

29 jumet 1953. - Une pension d'invalî:dité "'u 
taux de tcente neuf mille six cent soixante hu,t francs 
l'an 'es! attribuée sur les fonds de la Caisse locale de 
J1etraite, à l'ouvri,er de 1" cl:rsse du service des Tra­
vaux Publics du liogo, Adanboum:lll Tétévi ayant 
accompli 26 ans ,ef 6 mois de ,service. 

Oelte pension sera majorée des allocations fami­
liales allouées suivant les textes' en vigueur. 

!Je présent ar~êté aura ,effet du 16 juin 1953. 

, .
No 551-53/F. du : 

29 juillet 1953. - Sont concédées sur la Caisse de: 
retraite du personnel des cadre,s autochtones du Togo 
l,es pensions d'ancienneté suivantes: 

'IP) Soixante quinze mille' francS (75.000 francs) 
l'an à M Koulooui MariUS Félix, Commis d'Adminis­
tration Principal de 1" classe du Togo qui compte 
36 années .et 3 mois de services administratifs. 

20 ) Cinquante sept mme quatre cent cinquante 
deux francS (57.452 francs) l'an à M. Lawson Laté­
k<;>é, ouvrier hors classe des Travaux 'Publies ayant 
acoompli 30 annéeS et 2 mois de services interrompus. 
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Oes pensions seront majorées des allocations famic 

lial,es, allouées dans les oonditions fixées 'par les textes 

"n vigueur. 


l;e présent arrêté aura 'effet à compter 'du ,1" juillet 

1953 'en 'ce qui 'ooncerne M. K'Cjukoui 'Marius et du, 16 

août 1953 en ce qui concerne M. Lawson Latélroé. 


No 552-53/F. du: 
":, 

'29 juiflet 1953. -'- Une pension de retraite pro- ':i 
portionnelle au, taux de Soixante Huit Mille Huit '~ 
Oent Soixante Quatre Francs (68.864 francs) l'an , 
est ",cdardée à M Lawson Nicol:rs",ex-Oommis d'Ad- '; 
ministravon Prinéipal de 1" classe totalisant une an­
cienneté de 27 ans 6 mois. • 

Il bénéfidera en outre des allocations famii1iales 

'dans l'es ronditions fixées par les textes en vigueur. 


!Je présent arrêté aura ,effet du 1<r, juillet 1952. 

NQ 555-53/F. du: 
,~ 

29 juinet 1953. - Une pension 'd'ancieneté au',: 
taux annuel de Soixante Quinze Mille Francs (75.000 ~ 
francs) l'an est attribuée sur l,es fonds' de la Caisse '1 
locale de retmite à M. Soglo Philippe, CommiS d'Ad- . '1 
ministration' Principai de Ir. classe comptant 32 ans,"j' 

et 4 mois de service. 1 
Oelte pension sera majorée dés aUocations fami­ '~ 

liales aux taux habituels. 1, 
"";l;e présent ar~êté aura 'effet du hr juillet 1953. 

.~ 
No 554-53/f. du: i 
29 juillet 1953. - Une pension d'ancienneté au 

r! 

taux de Quarante Quatre Mille Cent Trente SiXi 
FrancS (44.136 fralncs) par an ,est accordée sur la ' 
Caisse locale de retraite 'du personnel africain du T,aga ,j 
à i'ex-Serg,ent garde frontièce Amadou Yan~ba ayant· .:,:',"I,! 

accompli 32 ans ,et 3 mois de service. 

Cette pension sera majorée des aiiocations familiales '." 
allouées daIDs les conditions fixées par les textes en " 
vigueur. 

Le, présent arrêt,é aura effet à compter dl~ ].r juillet ;. 
1953. ' 

Rôl.. 

No 57'3-53/CO du: 

, 7 août 1953 ~ Sont approuvés et rendusexécu-' ,_ 
toires des 'râfies supplénientaines 'exercice 1953, c;'" ~ 
après s'él,evaJnt à la somme de Quinze MiIlions Cent , 
Cinquante Mille Quatre Cent Soixante Treize Francs. 1 

'~ 
3 
"t 
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• . 
1 ,No DES MONT~NTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOT=lRÔLES DES RÔLES 

~ Exercice 195.3 

Impôt général :124.633,­26 Lomé · · · ·· · 

général . " 27 178.884,­- - · · • · · · 

28 - cédulaires. 207.997,­- · · -· ·· - généra.1 1.283.607,- 1.491.604, ­· · · 
29 - cédulaires. 122.256,­- · ·· · - général · .. 712.457.­ 834.713,­· 
30 Anécho - cédulaires. 3.136,­· ·· 
 80.63&'­- général ~ 77.500.­·· · · · 20.880-,31 - général .Tsévié · · ·· 32 PaUmé cédulaires · 51.994,­· · · - gêné.... ! . ' . 13.045.­ 65.03!!,­. 
33 - cédulaires 3.100,_, 

AtakpaIJlé ·· · · 


1 

1 

•41.580.­- général . , 38.480.­· · 

" 34 Sokodé cédulaires 5·821.­· · · 
 . 42.496,-'- général 36.675,­

~-_.--·· · 
35 Bassari .19.855,­'- génér,al · · · · · 
36 Lama-Kara - cédulaires 3.355,­· · - général 32.645,-:- 36.000.­

~-_..._­· ·· · · 
37 ~ango - cédulaires , ; 2.144,­· 
- général ~66.- 17.1.10,­·· · 38 Dapango - cédulaires · 157,­· - général . _27 __864,­ 28.921,­· · · · 39 Lomé 3.497.­- général ­·· · · · · 
40 - cédulaires 95.381,­- - · · · • · 288.566,­- général ._-_.­193.185,­· ; · 1.920.966,......41 - - cedulaires (Ret. à la source). "· 4.161....:•42 . Mango - ·· Bassari43 112.,­- · · · · 44 Lomé - cédulaires. . 361.680,­· · 
 438.488,­- géuéral 76.808,­·· · 361.330,­45 - - cédulaires 

., · 
46 Pa limé - cédulaires · . 31.360.­· 6.031.029,­32.476,­- général · _..'1.116,­· · 
6,031,029,-ToiaCde J'impôt sur le revenu · · 

, Anciennes c:ontrlbùtlons 

Lomé C.M.140 Patentes '5.941.030.­· 
Centimes additionnels. 1.. 188.214,­· 
Licences · '. · · 1.658.500,­
Centimes additionnels . . 331.700,­ 9.119,444,­9.119.444.- . 

1; · 
iL 15.150.473,­Total génér"! · · i 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 10 alOût 1953, 

S. 1. P. 

No 560-53/AE. du: 

31 juilIet 1953. - Le Conseil 'd'Administration du Fonds Comrn.~n des Sociétés Indigènes de Prévoyance 
1st ainsi composé :' 

.. ' 



MM. Le Secrétaire Généra 1 du Territoire 
du Togo.. . . . . . PréSident 

lie Chef du Service des Finances 1 

Le' Chef du Service des Affaires 
Eoonomiques et du Plan 

L'Administrateur du Fonds Commun 
des S.l.P. 

Le Chef du service 'de l'Agriculture 
Le Chef du Service des Eaux et 

Forêts ' 
Le Chef 'du Service zootechnique 
L'Administrateur-Président de la S, 

,I.P. de Lomé Membres 
Le Direeteur de la C.C.F.O.M. 

Le Chef du Service des Domaines et 
de l'Enregistremenl 

Le 'Secrétaire-Trésorier du Fonds 
Commun de.s S.lP. 

Schneider - Aogent tle la C.I ,C.A. 
Adjalle Joseph - Notable Togolais 
Occansey Ludwig - Notable Togo­

lais 

. No lOS3;D/AE.. du : 
31 juillet 1953. - M, Vincent Michel, Expe'rt­

Comptable à Lomé, est nommé Secrétaire Trésorier 
.du Fonds Commun des Sociétés Indigènes de Pré­
,voyance, en remplacement de M, Fontenier appelé à 
,C!.'autres fonctions. 

PARTIE NON OFFICIELLE, 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Tout•• personnes inléressée'S sont invitées â '1 a••I.te .. 
ou a s', taire repréaenter par un mandalalre na.. U d'un 
pouvoir régulier. 

Le mercredi 2& octobre 1953, à 8 heures, il sera 
procédé au bornllJl:e contradictoirc d'uu immeuble 
situp à PaUmé Cercle de louto c-onsistant en un ter­
rain urba,n non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance de. 9 ares 4& cas, connu 
SOus le nom de Gakpodji et borné au norq par Pobgi 
Marcel, à l'·est par l'emprise du C.F.T., au sud par 
Kwashic Dziekpol' et Êi l'ouest par Paul Agbcmabiassé, 
dont l'imma1riculation a été demanèlée par le sieur 
Wiufried Nyaho, acheteur de pr-o'duits à Kpadapé, 
suivant réq;uisiti,ron du ,8> juin 1953, no 2301. 

l'e merer,edi 2& octobre '1953, à 9 heures, il sera 
- procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
sitl,lé à Palîmé Cercle de' KI'outo consistant en un 

terrain u~baJn bâti ayant la forme d'un qùadrilatère ,f 
irrégulier, d'une contenance de 18 ares· 66 cas, connU .. : 
~u~ le nom de Ga,kpodji et borné au nord· et au sud 'J 
par Winfried Nyaho, il l'cst pal' l'emprise de la voie ~ 
~errée et à l'ouest par Agbema'biassé et Akueson '." 
AdoteVi, dont l'immatriculathon a été demandée par ., 
le sieur Christian Kwâshie OziekpOr, _ j:lijoutier, à" 
Palimé, suivsut réquisi:i;ion du 8 juin 1953, nq 2,302. " 

~ 
, .1 

Le mercredi 2& <lct'Obr.e '1953, à 10 heures, il sera ) 
procédé au bornage con traructoire d'un immeuble 
situé à PaUmé Oercle de Klouto COnsistant en un ter· 
rain urba·in bâti ayant la forme d'un quadlilatère ­
irrégulier, d'une oontenance de Il ares 89 cas, connu 
SOus I,e nom de Gakpodji et borné au nord par Kwa· 
shie Dzj'elq:or, au sud pat Adjac1oo, â l'est par l'em­
prise du 'Chemin de Fer, et à l'ouest par Adotevi 
AkweSOn, dont l'immatriculation a été ,demandée par 
le sieur Winfried Nyabo, acheteUi' de produits à Kpa­
dapé. suivant réquisition du 8 juin 1953, nO 2303. 

Le jeudi 29 Octobre 1953, à 14 heures, il sera 

procédé au bornage contradictoirc d'un imineuble 

'Situé 11 KjJma.-"l'okpli, cercle de Klouho COnsistant en 


. Un terrain rura!l non bâti ayant la forme d'un' poly, 

'gQn"e irrégulier, d'une contenance de 1 hectare 19 

ares .1 cats, OOnnu sous le nOm 'de Kpaté et borné au 

nord par Cilef Dom, :à l'est et ail sud par le ruis· 

seau Kpaté ,et à l'ouest par Dzcha Dom, dont l'im·. 

matriculaitio,n a été demandée par le sieur Akué Fran, 

çois, Instituteur à Lomé, 'SuiVant réquisition du 9 juin 

1953, n~ 2304. 

Lc mercredi 28 octobre 1953, à 15 heures, il sera 
procédé au bornage 'contradictoire ,d'un immeuble 
situé à Koumar Tokpli Cercle de Klouto consistant 

_en un terrain r;urail nOn bâti ayant la forme d'un qua­
drilatè~e irrégulier pla!J1té d'arbres fruitiers d'une oon. 
tena:nce de 33 >ires 93 cas et borné au nord, au sud 
et à l',est par Azia!gué Akubia et à l'ouest par le jar· 
din scolaire de Kouma-Tokpli, dont l'immatricula­
tion a été deman;dée par le sieur Almé François, Ins­
tituteur à Lomé, suivant réquisition du 9 juin 1953, 
no 2305. 

Le vendredi 30 octobre 1953, à 14 heures, il sera'," 
procédé au bornage contradictoire d'un inmmuhlc'·f 
,situé à Kouma-Adamé Cercle de Kloulo consistant en . 
Kun terrain rurail non bâti en forme d'un pol.)'ll'0ne i 

irrégulier, d'une contenance de 1 liec 65 ares 4-2 cas, i 
connu sous le nom d'Atigblévé et horné au nord par
Komlan Awli, à l~est et ml sud par Adzeyi :et à l'ouest 
par un senti'er, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sj'cur Akué Fr"nQOis, Instituteur à Lomé, s-uil­
van> réquiSition du 9 juin 1953,nb 2306. . 

Le jeudi 29 'Octobre 1953, à 8 beures, il sera 

procédé au bornllj!;e contradictoire d'un immeuble 

situé 11 Kouma-TOlqJli Cerde cde Klouto, consistant 
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<en Ul! terraill r.ura! n~n bâti ,en forme d'un polygone 
irrégulier oomplanté en partie de caféjers d'une con­
itenance de 5 hectares 24 ares 91 cas. est borné aU 
nord, au' sud, à, l',est et à ['ouest par Adza Yawo, 
dont l'immatriculaJtion a été demandée par le sî.eur 
Akué François, Instituteur à Lomé, suivant réquisi­
1ion du 9 juin '195», lli1 2307. 

,~--"~--

Le lundi 19 octobre '1953, à 8 heures, il sera 
iProcédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tokoin Cercle <:tel:omé consistant en un ter­
rain urbain non bâti en forme d'un polygone irré­
'guüer servant" de, cultures vivrières d'une contenance,de 
'47 ares 90 cas, Connu sous 1e nom de Tokoin èt bor­
né au nord par Ojoka Nonkafun, au sud par Pékpe 
Taonkpen, à l'ouest par ,la route de Ojagbléet à l'est 
:par u.gosoou, Assionvi Avodité, Agblevon Yovogan 
;et Adédjen, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Afangbédji Agblévon Gaou Tonou, Cul­
tivateur à Amoutivé (Lomé) agissant comme co-pm­
priétaire et Chef de la famille Agblevon Gaou Tonou, 
:suivant réquisition du 10 juin 1953, nO 2308. .' 

Le jeudi 8 octobre 1953, à 14 heures, il sera 
iProcédé au bornage contradictoire d'un - immeuble 
situé à BadOu Litimé cercle d'Atakpamé, consistant 
<en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un 
,polygone irrégulier d'une contenance de 38 ares 72 
,cas, 'et 'borné au nord par Okla K'ouami, au sU,d par 
-Godwin Ojekou, à ['est par RaVin Klounawoé et à 
l'.ouest· par la route de Badou-Kitchib'O, dont l'imma' 
triculation a été demandée par le sieur Sdglo PhHippe, 
<Commis d'Ad,11lÎnistration à Atakpamé, suivant réqui, 
.sition du 10 juin 195(;, nq 2309. 

Le mercredi 7 octobre '1953, à & heures, il sera 
;procédé au bomagc contradictoire d'un immeuble 
situé à Badou-Wuawibé Cercle d'Atakpamé conSIS­
tant en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un 
;polygone irrégulier ,complanté de cacaoyers, caféiers. 
Kolatiers ,etc d'uile, contenance de 4 hectares 18 ares 
.65 caS connu sous le nOm de Wuanyibé et borné au 
oord, ~u sud let à ['est par Oété Aya et à l'ouest par 
un,e piste, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Soglo Philippe, Commis d'Administration 
principal à Atakpamé, suivant réqui!lition du 10 jmn 
1953, flP,2310. 

Le mardi, 6 octobre ;1953, à 14 heur6fs, il sera 
llrocédé ~au ,bornage contradictoire. d'un ,immeub.le 
situé à Badou-Wuanyibé Cercle d'Atakpamé conSlS­
1ant 'en un terrain ,rural non bâti ayant la forme d'un 
polygolliC irrégulier complanté de ca'caoyers d'une 
,contenance de 1 hectllJre 24 ar~ 18 cas, connu sous 
le nom de Wuanyibé et born'é au nord par Etsé Lucas, 
AU sud, à ['est let à l'ouest par Dété Aya, dont l'm· 
matriculation a été d~matidée' par le sieur Soglo 
'Philippe, Commis d'Administration à Atakpamé, SUl­
want réquisition du 10 juin 19503, n" 2311. 

;" 

Le jeudi 8 octobre '1953, à 8 ,,~r$., il sera procédé 
aU bornage contradictoire d'un immeub'le situé à Ba­
dou Cercle d'Atakpamé consistant en un terrain rura:! 
non bâti ayant la f,orme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers, kolatiers et orangers d'un,e 
contènance de 2 hetares 3 areS 68 cas, oonnu sous 
le nom de Outlzibé 'et borné au nord par Albert Agbo­
tOll, au sud ,et à l'est par Oleti et à l'<ouest par le Ruis­
seau Outizibé, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Soglo Philippe, Commis d'Adminis­
traHon à Atakpamé, suivant réquisition du to juin 
1953, n" 2312. 

Le mardi 20 octobre '1953;, à 8 heu reis, il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti en forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une contenance de 4 ares 20 cas, connu 
sous le nom de, N'danou Alipuioopé et borné au 
nord par Sedzro Paul, au sud" à l'est et à l'ouest 
par des rues en projet, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Mathias Kowovi Akuétévi, 
Ajusteur (C.F.T.) à Lomé, suivant réquisition du to 
juin 1953, nQ 2313. 

Le mardI 20 octobre 1953, à 9 'heures, il sera pro­
cédé au Jyornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin cerde de Lomé, consistant en un ter­
rain urbain non bâti en forme d'un quadrilatère irré 
gulier, d'une oontenance de 5 ares 51 cas, .connu, 
sous le nom de N'danou Alipuioopé et borné au 
nord par "N'danou Alip'ui, au .sud par Mathias K. 
Akuétévi,' à l'est et à 1ouest p'ar des rues en projet, 
dont l'immatriculation a été demàti.dée par le sieur 
Joseph: . Kowou Komako, Chauffeur au Garage Cen­
tral à Lomé, suivant réquisition du 11 juin 1953, 
n. 2314. 

Le mardl 20 octobre 1953, à 10 heures, il sera pro.· 
cédé au· bornage contradictoire d'un immenble situé 
à Lomé· Tokoin cercle de .. Lomé, consistant en un ter­
rain upoain nOn bâti en forme d'un '1uadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 4 ares 91 'cas, connu 
sous le nom de N'danou Alipuicopé et borné au 
non; par N'daoou Alipui, au sud par Sanvee Jona­
than, à l'est et à l'ouest par des rues en projet,' 
dont Pimmatriculati,on a été demandée par le sieur 
Mathias Kowovi Akuétévi, Ajusteur (C.f.T.) à Lo, 
mé, suivant réquisition du 11 juin .1953, no 2315. 

Le mardi 13 octobre 1953, il 9 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à AkposSQ-Adina C;:,rcle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulj;:,r complanté de caféiers en plein rapport et 
de jeunes cacaoyers d'une cqntenance de 81 ares 21 
cas, connu sous Je nom d'Adrakpeqji et borné au 
nord, au sud et à l'ouest par Kuwakou Abalo et' 
consorts et à l'est par Hounkpatiet Assetodji, dont 

http:immeub.le
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l'immatriculation a été demandée par le sieur Aba!.o 
Kwakou, Cultivateur à Akpœso-Adina (Akposso-Sudli 
suiva~t réquisition du 13 juin 1953, no 2316. 

.Le rnercredi 21 octobre t953, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si ­
tué à Lomé-Tokoin cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain non bâti ayant la forme d'un qua­
drilatère irrégulier, d'une oontenance de 5 are; 69 
cas, oonnu sous le nom de Obadag-o-Kopé et· borné 
au nord et à l',est par des rues en projet, au sud par 
N'danou Aljpui Peter et à Fouest par Messan Bertin 
dont l'Immatriculation a été demandée par le sieur 
Tocou Mich'el, Instituteur à l'Enseignement officiel 
à Lorné, suivant réquisition du 15 juin 1953, nb 2317. 

Le j.eudi 22 octobr<! 1953, à 14 heures, il sera 
procéd': au bornage contradictoire d'un immeuMe si-. 
tué à Baguida Cerde dt: Lomé, consistant en un 
terrain rural ayant la forme d'un polygone irrégulier 
èomplanté de cocotiers, d'une contenance de 1 hectare 
26 ares 82 cas, et borné au nord et à l'ouest par 
Efa'ho, au sud par Dot;[ba et à l'est par Adogla, dont 
l'imrnatriculation a été demandée par le sieur Oama­
dekil Agbébavi jacob, Planteur et Pr-opriétaire à Ko­
dioviakopé ..Q:..omél, . suiva.nt réquisition du 19 iuin 
1953, no 2318. 

Le jeudi 22 'odobre 1953, à 9 heurt\s, il sera pro· 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Baguida Gerde de Lomé, oonsistant en un terrain 
rural non·· bâti en forme d'un polygone irr.égulier 
complanté de cocotiers, d'une éontel1ance de 35 ares.37 
caS 50 d, et borné au nord par Améganvi Aghébavi, 
.au suu par Agbénouv,oko, à l'est par Oaglo et à 
l'ouest par Amégan, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Oamadoka Agbébavi JaCOb, Plan­
teuret Propriétaire à Kodjoviakopé (Lorné), suivant 
réquisition du 19 juin 1953, n<' 2319. 

Le ·vendredi 16 oct,obre 1953, à 15 . heureS, il s1:ra 
pr-océdé au bornagt: contradictoire d'un immeuhl1: si­
tué à Lomé, 19 rue Brazza, Cerde de Lomé consistant 
en Ur\ terrain urbain non bâti ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une oontenance de 2 ares 
environ, connu sous le nom de quartier no get borné 
au nord par Daniel Amouzou, au sud par joseph 
Sydol requérant, à l'est p~r un'e rue en projet et à 
l'ouest par un passage, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Joseph Sydol, Forgeron à 
Lorné, ,suivant réquisition du 19 juin 1953, nO 2320. 

Le vendredi ·16 octobrt: 1953, à 9 heures, il sera 
pnocédé au bornage contradictoire d'un immeuble si-. 
tué à· Lorné, Nyélronakpoé cercle de Lomé, oonsis­
tant ..en un terrain urbain non bâti séparé par une rue 
en projèt ayant la form<! d'un quadrilatère irrégulier, 
(\'une oontenanœ de 5 areS 67 cas, oorrnu sous le nom 
<le Nyékonakpoé et borné al! nord par lès héritiers 

~ 
Foly, au sud par le T_T. 177 au nom ide Kodjo Akli­
go, à l'est par une ruelle et Joseph Foly et à l'·ouest. 
par une rue en projet, dont l'immatriculation a été. 
demandée par le sieur Foly' Kloutsé Antoine, Emplo­
yé dc Cùmmerce à Lomé, suivant réquisition du 26· 
juin 1953, no 2321. . 

...........
_~~~~-

Le lundi ·12 octol1re 1953, à 9 heures, il sera pro­
cédé a\\ bornage contradictoire d'un imm<!uble situé: . 
à Ezlmé (Akposso-Sud) Cercle d'Atakpamé, consis- ­
tant en un terrain rural non bâti ayant la 'forme d'un: 
polygone irrégulier complanté de caféiers et cacaoyers; 
d'une contenance de 1 hectare 19 ares 19 cas, con.,. 
nu sous le nom d'Ouloubé et borné aU nord par 
Sonné et Douamégnon Kokovena, au sud par Sa-· 
noussi Alao et Essiomlè AtiIè, à l'est par Essi·omlè: 
AtUè et Il l'ouest par Yawo At;ouma, dont l'imn1atri-· 
culation a été demandée par le sieur Fahien· F. Kodjo,. 

Cultivateur à Alakpamé, suivant ré'lluisJti.on du 26. 

juin 1953, n" 2322. . 


Le mardi 3 novembre 1953, Il 9 heures, il sera·, 
procédé au bornage contradictoire .d'un immeuble· 
situé à Sokodé Ct:rcl~ de SOkodé, consistant en un 
terrain urbalin 'bâti ayant la forme d'un polygone: 
irréguUer comptant des bâtiments administratifs du 
poste de Sokodé, d'une contenance de 161 hectares. 
59 ares connu SOUS l<! nom de poste Administratif de: 
Sokodé et bOI·né au nord par la rivière Kp~ndi sur un!, 
longueur de 1.100, m par l'ancienne piste de Bassan" 
puis par la place du nouveau marché et la rue Idris­
sou Tourè; .'à l'est par la route interc(}loniale sur: 
une l<omg'U!eur de 1.552·m oomprise entre le bureau. 
de poste 'et la bOl11{e du P.U. située à l'entrée du; 
poste (Côté Atakpamé) au sud et au sud-ouest par 
une Hgne brisée déterminée par des bOrnes le sépa', 
rant des a111ciennes plantations allemandes, et à l'ouest 
par des terrains dépendint de collectivités habitant les; 
soukala!S connu<!S SOuS Je nom de {( Koko Toï ", dont 
l'immatriculation a été demandée -par le sieur Mazur.,.
Jean, Receveur. des Domaines demeurant et dorni-· 
cilié à Lorné, chargé <lie la Régie des hilens du Ter­
rit'OirC du Tùg'O, plru:é isaus la tutelle de la France~ 
suivant réqUisitipn du 4 juillet 1 %3, no 2323. 

De vendredi 6 novembre 1%3, à ·10 heures, il sera: 
procédé aU borna"" contradictoire d'un .immeuble 
situé·à Kandé, Cercle de Mango, consistant ·en un 
t,errain in.culte rura<l non bâti en forme d'un polygone 
irréguliter d'une contenance de 36 hectare 98 ares 43 
caS, et borné aIU «ord, au sud, à l'ouest par des ter-, 
ràins appartenant aux propriétaires divers dénom­
més sur le plan <et à l'est· par le villa'ge de Kandé, 
dont l'imma·tricula~ion a été d·em'a:rid'ée par le' sieur 
Oatza:ro Namoudji, cultivateur d chef du Canton de 
Kandé demeurant et domicilié à· Kandé, sui.vant ré.-· 
quisit\on du 4 ju~llet .1953, no 2324. 

Le COl1<!ervatea.r de la Propriéfe. tonci.~re, 
Jean MAZURE. 

http:r�'lluisJti.on
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. Enquête dl commod4 ct incommodo 

AVIS ·d',enqu.ête de commodo et inclJ/lillioao cOlICer. 
,nant l'installation d'une citerne soutef'raine â' essellCe. 

lee public ,est informé qu'une enquête de commodo 
-et incommodo d'un mois est ouverte: 

Du 5 août 1953 au 4 septembre 1953 concernant 
J'installation d'une citerne souterraine à essence pré· 
.$entée par la tJAC. le 10 juin 1953. 

Cette enquête est ouverte ·en application des articles 
"Jet 8 du titre II du décret du 14 décembre 1927. 

J'latnre de l'Industrie: Vente d'essence. 
Classe: 1" classe 
Emplaoement: Rue d'Amoutivé angle Avenue des 

Alliés . 

Date d'ouverture de l'enquête: du 5 août 1953' 

Duré'e de l'enquête: un mois 

Date de clôture: le 4 septembre 1953 

Commissaire .enquêteur: M. Damois - Mairie. 


Avis de perte 

Ayis 'est donné que la copie du Titre FonCier no 
782 du ~erritoir,e du Tdgo appartenant à Francis 
K. "BI'ewu'Ssi a été perdue. 

(Pour première insertion oonformément -à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906). 

-.~ 

J 

IMPRIM~E. DE. L'tCOLl! PROPESSIONNELLE. Me c. LoMt TOItJ 

DEPOT LEGAL N° 210 

. ~". :" , . ... ~ 

~~-'-'-'"'.~.. . . ~:...~ 


